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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt et unième (21e) jour

   du mois de juin :

   PRÉLIMINAIRES

   LE GREFFIER :

   Ouverture de l'audience du vingt et un (21) juin

   deux mille six (2006), demande en révision de

   Tembec inc. de la décision D-2006-65 rendue dans le

   dossier R-3593-2005, le dossier d'aujourd'hui

   R-3604-2006.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître

   Robert Meunier, président de la formation, de même

   que maître Louise Rozon et monsieur François

   Tanguay.

   Le procureur de la Régie est maître Pierre R.

   Fortin. Et la requérante est Tembec incorporée

   représentée par maître Gérard Dugré. L'intimée est

   Hydro-Québec Distribution, représentée par maître

   Éric Fraser. L'intéressée est Stratégies

   énergétiques et Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique (SÉ-AQLPA),

   représentée par maître Dominique Neuman.

           Y a-t-il d'autres personnes dans la salle

   qui désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien
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   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement, et s'il vous plaît

   ayez l'obligeance de fermer vos téléphones

   cellulaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur le greffier. Alors, bienvenue à

   cette audience en demande de révision ce matin.

   Comme pour ceux qui sont habitués à la Régie, on a

   changé de salle. Nous ne sommes pas dans nos locaux

   habituels. Alors, je remercie quand même la

   Commission des lésions professionnelles d'avoir mis

   à notre disposition cette salle ce matin.

           On va tous s'y habitués en même temps. On

   est un peu... C'est une salle finalement

   relativement conviviale. On est plus près les uns

   des autre que dans notre salle conventionnelle.

   Évidemment, compte tenu de la situation, il n'y a

   pas d'audio en simultané via Internet parce que,

   évidemment, il y a une... pourquoi on est ici,

   c'est parce qu'il y a un conflit d'horaire,

   j'allais dire, avec une audience qui est en cours

   actuellement à la Régie ce matin. Donc, sans plus

   tarder, je voulais savoir si vous aviez des

   remarques préliminaires avant qu'on débute

   l'audience de ce matin.
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   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Bonjour, Monsieur le Président. Gérard Dugré pour

   Tembec. Juste pour les fins du dossier, je suis

   accompagné de maître Chantal Grandmont qui est

   stagiaire à notre bureau, ainsi que Claude

   Imbeault, maître Claude Imbeault qui est mon

   associé. Ça complète la formation de Tembec en

   première ligne.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, s'il n'y a pas d'autres remarques

   préliminaires, on peut continuer. Je demanderais à

   ma collègue, maître Louise Rozon, qui a une

   déclaration d'ouverture à faire ce matin avant

   qu'on débute.

   Me LOUISE ROZON :

   Bonjour. J'aimerais simplement dénoncer le fait

   qu'avant d'être nommée régisseure à la Régie de

   l'énergie, j'étais directrice d'Option

   consommateurs. Maître Fraser agissait en tant que

   procureur d'Option consommateurs à l'interne et,

   par la suite, à l'externe, il était un des

   procureurs d'Option consommateurs. Donc, jusqu'à il

   y a quatre ans, j'étais une des clientes de maître

   Fraser. Je voulais simplement vous préciser ce

   fait-là, et vous demander si quelqu'un a des
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   commentaires à formuler à cet effet.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Pas pour nous.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Je pense que ça complète la déclaration

   d'ouverture. Alors, il n'y a pas d'objection à la

   déclaration, donc on peut poursuivre. Avant de

   poursuivre, simplement avant d'attaquer le dossier

   lui-même, j'aimerais qu'on parle du déroulement de

   l'audience de ce matin. Alors, demander à chacune

   des parties, on a reçu évidemment les plans

   d'argumentation; on a reçu la lettre d'Hydro-Québec

   aussi; on a reçu évidemment de maître Neuman tout

   récemment une demande d'intervention.

           J'aimerais faire un tour de table pour

   qu'on puisse connaître vos intentions en termes de

   temps. Comme vous le savez, on a prévu la journée

   du vingt et un (21) juin, qui est aujourd'hui.

   Donc, si vous pouviez nous indiquer, en ce qui vous

   concerne, chacun d'entre vous, de façon respective,

   le temps que vous pensez allouer à la plaidoirie

   elle-même.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Monsieur le Président, j'ai été un petit peu

   surpris de recevoir la lettre de la secrétaire,
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   maître Véronique Dubois, qui nous avisait qu'il

   s'agissait ce matin d'une audition sur la question

   préliminaire de l'existence d'un vice de fond de

   nature à invalider la décision. Sur réception de

   cette lettre-là, je me suis mis à rechercher la

   disposition légale qui faisait qu'il y avait une

   audition en deux temps.

           J'ai vu qu'il y a des décisions de la Régie

   de l'énergie qui décide à l'effet qu'on fait ça en

   eux temps, l'existence d'un vice et, après ça, on

   considère si ce vice invalide la décision, et s'il

   y a lieu de révoquer et réviser. Compte tenu de ça,

   ce matin, je pensais que c'était une audition

   préliminaire. Si vous voulez qu'on plaide le fond,

   on est prêt aussi. Mais c'était plutôt une question

   que j'avais pour la Régie à l'effet, est-ce qu'on

   procède en deux temps ou on fait tout ça ce matin?

   Vous avez un premier délibéré à faire sur

   l'existence d'un vice de fond.

           Quant à nous, je pense que la requête est

   claire. Le plan de plaidoirie est exhaustif. On est

   prêt à répondre, à vous expliquer brièvement de

   quoi ça retourne. Ça nous semble assez clair. On

   est là pour répondre à vos questions. Vous avez vu

   la jurisprudence qui a été citée. C'est un cas qui
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   se présente souvent où un tribunal administratif ne

   tient pas compte d'une preuve pertinente, ou tient

   compte d'une preuve non pertinente.

           Pour l'avoir plaidé depuis vingt-cinq (25)

   ans, j'ai réussi à quelques reprises. Et quand j'ai

   vu le dossier, ça me semblait assez manifeste.

   Compte tenu de certaines auditions ex parte de

   d'Hydro-Québec pour une demande d'approbation,

   alors que, là, on semble avoir mélangé des pommes

   et des oranges avec le rejet de certaines autres

   soumissions, alors qu'aucun soumissionnaire n'avait

   comparu devant la Régie.

           Alors, pour nous, on en a peut-être pour

   cinq minutes, tout dépendant si c'est une audition

   préliminaire ou c'est une audition de fond, peut-

   être une heure pour répondre à des questions,

   expliquer brièvement notre requête et notre plan.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, je vais vous dire la nuance. Oui, pourquoi

   c'est dans la lettre de la Régie, il y avait cette

   distinction. C'est que dans votre requête initiale,

   vous mentionniez que, par exemple, preuve de

   préjudice, ces choses-là, nous, on voulait

   évidemment, une requête en révision, c'est

   strictement sur évidemment ce que le régisseur
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   initial a constaté, avait au dossier. C'est dans ce

   sens-là. Aujourd'hui, on est prêt à entendre le

   fond. Mais toutes les questions de préjudice, ces

   choses-là, ce n'était pas devant le premier

   dossier.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   C'est-à-dire que la raison pour laquelle on allègue

   un préjudice sérieux résultant du refus de

   l'approbation, c'est qu'il faut bien comprendre

   que, en droit administratif canadien et québécois,

   si, de faire casser une décision simplement pour le

   plaisir de la faire casser, compte tenu que c'est

   un recours discrétionnaire, souvent, si on ne

   prouve pas de préjudice et simplement un préjudice

   de droit, le tribunal administratif ou même la Cour

   supérieure peuvent refuser d'agir.

           Sur cette base-là, évidemment que ça coule

   de source, là, mais on voulait s'assurer que la

   Régie était au fait qu'un contrat de quinze (15)

   ans qui n'est pas approuvé, on risque de perdre des

   revenus importants. Donc, c'est pour ça qu'on a

   allégué ça tout simplement, pour donner non

   seulement un préjudice de droit, mais un préjudice

   de fait, et l'importance de la décision à rendre en

   révision compte tenu du refus d'approbation. C'est
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   simplement ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Le préjudice étant la conséquence, comme vous

   dites.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   De toute façon, ce matin, on est prêt à vous

   entendre sur l'ensemble.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   C'est parfait. On est prêt à plaider le fond.

   LE PRÉSIDENT :

   On est ici aujourd'hui. On ne fera pas ça en deux

   temps. On va vous entendre sur l'ensemble du

   dossier.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   O.K. On n'a pas pris de chance, parce qu'on voyait

   bien, il y a une décision qu'on a trouvée, là,

   quand on cite l'article 37, et à l'effet, on

   soumet, je pense, que si vous prenez le plan de

   plaidoirie à la question... non, le paragraphe 27

   du plan de plaidoirie...

   LE PRÉSIDENT :

   Quel paragraphe vous dites, Maître Dugré?
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   Me GÉRARD DUGRÉ :

   27. La question qu'on a posée à la Régie, c'est :

   Est-il raisonnable de conclure pourquoi on utilise

   ces mots-là? C'est parce que le test que,

   normalement, est appliqué par la Cour supérieure

   pour réviser la Régie 2 versus la Régie 1, si on

   prend la décision du commissaire Boulianne, du

   régisseur Boulianne, on va l'appeler « Régie 1 »,

   Régie 2 c'est vous, en révision pour vice de fond.

   Alors, le test semble que, vous, vous devez décider

   si raisonnablement il y a un vice de fond et non

   pas manifestement déraisonnable s'il y a un vice de

   fond et non pas simplement, il y a un vice de fond.

           Le test semble intermédiaire. C'est pour ça

   qu'il faut dire, est-ce que, raisonnablement, à la

   lecture du dossier, vous devriez en arriver à la

   conclusion suivante : Est-ce qu'il existe un vice

   de fond et invalidant évidemment; donc pour

   invalider, ça prend un vice sérieux fondamental. On

   verra la notion de vice de fond.

           La décision D-2006-65, c'est la décision

   rendue par le régisseur Boulianne, qui est en

   cause, qui refuse d'approuver le contrat qui

   découlait de l'appel d'offres. Alors, quand on lit

   37, on voit que ça se fait en une étape. Mais il y
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   a une décision qu'on a trouvée qui était en deux

   étapes, et c'est l'onglet 1.

           Je ne sais pas si on a la page. Je pense

   que oui. C'est ça. C'est la page 9 de l'onglet 1.

   Quand on a trouvé ça, ça ne nous a pas trop surpris

   de voir la lettre de maître Dubois. Parce que si on

   se fie au deuxième paragraphe :

                Ainsi, si les conditions prévues à

                l'article 37 de la Loi sont

                rencontrées, la Régie aura compétence

                pour réviser ou révoquer la décision

                rendue et...

   C'est important ici.

                ... y substituer sa décision.

   C'est ça qu'on vous demande de faire.

                Si les conditions prévues ne sont pas

                rencontrées, le recours sera rejeté.

   Et, là, on voit :

                L'étude d'une demande de révision ou

                de révocation se fait normalement en

                deux étapes.

   Quand j'ai vu ça, je me suis dit, ah! là, peut-être

   qu'on aura une audition préliminaire le vingt et un

   (21). Et ça va être reporté plus tard. Mais on est

   prêt à plaider le fond ce matin. Et il n'y a pas de
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   préjudice, ayez pas peur, on est prêt.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous interromps. Je ne voudrais pas qu'on rentre

   dans la notion de préjudice commercial, et caetera.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Non, non, le préjudice dans le sens que, moi,

   j'avais été avisé qu'il y avait une audition

   préliminaire. Alors, je ne demande pas de remise ce

   matin...

   LE PRÉSIDENT :

   Ah bon!

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   ... parce que j'aurais été mal informé par la

   Régie, on va plaider le fond, et tout ça.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Peut-être qu'il faudrait préciser que quand on

   parle de deux étapes, c'est forcément deux étapes

   décisionnelles, forcément. La première décision, si

   c'est un « go », bien, tu vas à la deuxième; si tu

   dis non, bien, tu as plus de deuxième étape. Mais

   ça peut se faire le même jour ou ça peut s'écrire

   séparément. Ça dépend.

           Nous, c'est parce qu'on n'avait pas une

   idée précise du temps que vous vouliez plaider la

   première partie. On s'est dit, bien, s'ils veulent

   R-3604-2006                            PRÉLIMINAIRES

   21 juin 2006

                         - 16 -

   plaider longtemps, peut-être que ce sera suffisant,

   on aura assez de matière pour se retirer. Comme le

   matériel est déposé, puis il y en a en masse, vous

   dites ne pas plaider longtemps, il n'y a pas de

   problème avec aller sur le fond. C'était juste, les

   deux étapes, c'est, il faut d'abord passer le point

   A pour aller au point B. C'est tout. C'est dans ce

   sens-là que ça a été écrit dans la décision, je

   crois.

   LE PRÉSIDENT :

   On peut le faire, on est tous ici ce matin, on est

   là pour faire ça, on va aller au fond.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Très bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Au fond des choses.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   C'est pour ça que maître Imbeault est là, maître

   Grandmont est là, et je suis ici, là. Je suis plus

   spécialiste en droit administratif. Maître Imbeault

   est plus spécialiste en droit de l'énergie. C'est

   pour ça qu'on est ensemble ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie de cette précision. Maintenant, en

   termes de temps d'audience, vous aviez mentionné
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   une heure.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Tout dépendant de vos questions, une heure, de

   faire le tour du dossier, vous expliquer pourquoi,

   comment on le présente, pourquoi on est ici ce

   matin. Je pense qu'après une heure, si je n'ai pas

   réussi à vous convaincre de l'existence d'un vice

   invalidant, j'ai un problème. Je pense qu'à la

   lecture, ça va transpirer, à la lecture des

   documents, vous avez pu vous rendre compte que ça

   nous semble assez être la jurisprudence, tout ça,

   ça nous semble un plan assez clair. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je demanderais peut-être à Hydro-Québec maintenant,

   Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, Monsieur le Président, ce sera très court.

   On aura un court commentaire concernant la demande

   d'intervention de Stratégies énergétiques, cinq

   minutes. Et on aura également un commentaire. On ne

   plaidera pas sur les conditions d'ouverture sur 37.

   Mais on aura un commentaire en appui à

   l'approbation du contrat de Tembec à la fin de la

   plaidoirie de maître Dugré.
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   LE PRÉSIDENT :

   Et combien de temps?

   Me ÉRIC FRASER :

   Cinq, dix minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Cinq, dix minutes. Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Sur la demande d'intervention elle-même, ce sera

   assez court, quinze (15), vingt (20) minutes. Et

   sur la question, enfin la question préliminaire, le

   fond de la demande, ce sera de l'ordre de trente

   (30), quarante (40) minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Quinze (15) à vingt (20) minutes pour votre demande

   d'intervention.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pour la demande d'intervention elle-même.

   LE PRÉSIDENT :

   Puis rappelez-moi pour?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Trente (30) à quarante (40) minutes, sur l'appui au

   paragraphe 3d) de la demande de Tembec.

   (9 h 50)

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Monsieur le président, maintenant que l'intervenant
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   a fait sa demande d'intervention...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bien, je ne l'ai pas encore présentée...

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   O.K. Mais alors moi j'ai des commentaires prévus

   sur la demande d'intervention. Tout-à-l'heure je

   parlais sur ma demande, ma requête et mon

   plaidoyer. Maintenant, pour l'intervention, vous

   aurez réalisé à la lecture de la requête que

   l'argument 3d) est un argument subsidiaire. Ça,

   c'était clair par les mots, quand on regarde 3d) :

                à tout événement, la sélection des

                soumissions a été faite conformément

                au processus puisque l'article 4.18

                [...].

   Et caetera. Donc, la façon dont l'argumentation est

   conçue, c'est que, pour nous, il y a deux trains

   qui cheminent sur deux rails différents. Le

   premier, c'est, il y avait une demande

   d'approbation qui était soumise à la Régie, qui

   n'était pas contestée; il n'y avait aucun

   intervenant des autres soumissionnaires exclus qui

   a contesté cette demande-là.

           Alors, compte tenu de la demande soumise à

   la Régie, on soumet respectueusement que la seule
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   règle qui restait une fois qu'on voit que, une fois

   qu'on constate à la lecture du dossier que Tembec

   est le plus bas soumissionnaire conforme dûment

   sélectionné, la Régie aurait dû arrêter là et

   approuver le contrat.

           Maintenant, quand on mélange des pommes

   avec des oranges en disant, oui, mais la sélection

   des autres soumissionnaires, leur exclusion est

   peut-être erronée, là, c'est ça l'objet de

   l'intervention, moi, je ne voulais pas rentrer là-

   dedans. Je me suis dis, si jamais la Régie veut

   rentrer là-dedans, bien, on va essayer de la

   convaincre que même le processus avait été dûment

   sélectionné parce qu'on a un organisme spécialisé

   qui s'appelle Hydro-Québec, qui a une expertise

   extrêmement sérieuse et importante sur ce genre

   d'appel d'offres là et a décidé d'utiliser

   l'article 4.18.

           Si jamais ça devenait pertinent, on s'est

   dit ex abundanti cautela, on plaidera ça. Mais je

   pense que le premier volet de notre argumentation

   sur la pertinence et les arguments qu'on vous a

   soumis, je pense, seraient suffisants. Donc, c'est

   pour ça que l'intervention sur une question

   subsidiaire, je ne m'y oppose pas, sauf qu'il ne
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   faudrait pas non plus s'éterniser sur ce volet-là

   compte tenu que le motif principal ne fait pas

   l'objet d'intervention quelconque.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vais faire mes représentations sur la demande

   d'intervention. J'avais parlé à maître Dugré au

   préalable. Il m'avait fait part de cet aspect-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant peut-être que vous ne débutiez sur votre

   demande d'intervention proprement dite. Pour pas

   prendre les procureurs par surprise, je voudrais

   dire d'emblée qu'on voudrait questionner à la fin

   sur une des conclusions recherchées par la requête

   de maître Dugré sur la confidentialité.

           Alors donc, je vous le dis tout de suite,

   pour pas prendre les gens par surprise à la fin

   quand il reste cinq minutes, là. Alors, tenez-vous-

   le pour dit, alors on voudrait, on aurait quelques

   questions sur l'aspect confidentialité, des

   questions simplement. Et un échange qu'on pourra

   avoir évidemment sur le sujet. Et on voulait le

   dire d'emblée pour pas prendre les gens par

   surprise.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Mais vous comprendrez, Monsieur le Président, que
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   quand j'ai pris le dossier en deuxième instance,

   compte tenu du non-succès d'Hydro-Québec pour la

   demande d'approbation, évidemment que quand j'ai vu

   que vous pouviez substituer la décision qu'aurait

   dû rendre le régisseur Boulianne, bien, là, moi, je

   me suis dit, je vais chausser les pantoufles

   d'Hydro-Québec.

           Donc, ce que j'ai fait, c'est que si Hydro-

   Québec voyait sa décision approuvée au niveau de la

   révision, une fois la décision révisée, révoquée,

   et là vous substituez la bonne décision, soit,

   j'approuve le contrat, ou le contrat de Tembec est

   approuvé, bien, évidemment que, là, j'ai lu la

   requête d'Hydro-Québec, je me suis dit, eux veulent

   garder les choses confidentielles, je ne peux pas

   leur causer préjudice non plus, parce que c'est eux

   qui menait l'appel d'offres.

           C'est pour ça qu'il y a les conditions

   de... La seule raison pourquoi, moi, j'ai dit

   « confidentielles », c'est qu'Hydro-Québec voulait

   avoir certains... Peut-être qu'ils n'auraient pas

   réussi à, devant le régisseur Boulianne parce qu'il

   n'en traite pas. Étant donné qu'il avait refusé

   l'approbation, il dit : je ne me prononce pas sur

   la confidentialité.
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           Moi, est-ce que je suis prêt à plaider

   qu'il y a des choses? Je ne le sais pas ce qui est

   confidentiel, je ne l'ai pas vu. Alors, je vais

   avoir de la misère à vous convaincre que ça devrait

   être tenu confidentiel.

   LE PRÉSIDENT :

   On voulait vous voir avoir de la misère un peu!

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Mais vous comprenez mon point. Je ne voulais pas

   qu'Hydro-Québec soit préjudicié par le fait qu'on

   approuve un contrat puis, après ça, on divulgue des

   choses qui sont secrètes pour Hydro-Québec.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous comprends, c'est simplement que, nous, on

   lit ce que vous nous envoyez.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Non, non, vous avez raison, je vous explique

   pourquoi je l'ai mis comme ça. C'est pour ça que

   maître Fraser, lui, devrait être prêt à vous dire :

   bien, si vous approuvez le contrat...

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, si vous me mettez les mots dans la bouche. Si

   vous me mettez les mots dans la bouche, ce n'est

   pas moi qui le dis, c'est vous. Mais nous avions

   quelques interrogations là-dessus, et on ne voulait
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   pas vous prendre par surprise, personne. Et vous

   faites bien de vous débattre maintenant. Mais on

   voulait en débattre plus tard, à la fin.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Il me vient à l'esprit, Monsieur le Président,

   étant donné qu'on a la journée, et là je découvre

   ce matin qu'on va plaider le fond, il y a peut-être

   des documents que j'ai gardé « on the side », comme

   on fait toujours, on ne sait pas si la question va

   se poser, mais probablement, alors peut-être que

   maître Grandmont aura à prendre quelques minutes

   aujourd'hui, ce matin, pour aller faire des copies,

   je vais lui indiquer les documents que vous aurez

   probablement besoin, et elle va retourner au bureau

   faire certaines copies pour que tout le monde en

   ait.

   LE PRÉSIDENT :

   Il y a aussi, ça peut être fait sous forme

   d'engagement aussi à envoyer si c'est de la

   jurisprudence additionnelle ou autre, là. Il y a

   des choses qui peuvent être...

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   On aimerait ça que vous partiez en délibéré avec

   des réponses à toutes vos questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Votre bureau est Place-Ville-Marie.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Oui, oui, ce n'est pas très loin.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   De toute façon, comme vous avez vu que je suis

   rentré en tirant de la patte, je me suis blessé

   hier soir, ça va faire du bien de me lever de temps

   en temps.

   LE PRÉSIDENT :

   Puis aussi, je vous signale que la photocopieuse ne

   fonctionne pas ici.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   C'est parce qu'il y a peut-être quelques copies des

   arguments qu'on aurait laissés et que je veux

   exposer à la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, si on fait la somme des heures et des minutes

   qui nous ont été données, je pense bien qu'avec la

   journée d'aujourd'hui, on a suffisamment de temps.

   Alors, il est dix heures moins cinq (9 h 55)

   maintenant. Alors si, à moins que quelqu'un ait

   d'autre chose à ajouter, on pourrait débuter avec

   la demande d'intervention de maître Neuman.

   DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Dugré, Maître Fraser et les autres aussi, je

   voudrais vous mettre très à l'aise, à savoir si

   vous avez besoin d'une pause à un moment précis,

   n'hésitez pas, Maître Neuman, n'hésitez pas à nous

   le dire. Nous, on va fonctionner, et c'est sûr

   qu'on va prendre des pauses, soit pour délibérer ou

   soit autrement. Mais si vous-même, vous jugiez que

   vous aviez besoin d'une pause, n'hésitez pas à nous

   le faire savoir.

                   ________________

   DEMANDE D'INTERVENTION DE MAÎTRE NEUMAN

   REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Donc, tel que la Régie nous y a invité par la

   lettre du vingt (20) juin, je vais faire d'abord

   une courte présentation donc sur la demande

   d'intervention de SÉ/AQLPA pour justifier l'intérêt

   de ces organismes à intervenir au présent dossier.

           Les dispositions pertinentes sont d'abord

   dans le Règlement sur la procédure de la Régie de

   l'énergie, tel qu'il est encore en vigueur

   aujourd'hui puisque le Règlement change demain.

   C'est celui d'aujourd'hui qui est pertinent.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez jusqu'à minuit.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Jusqu'à minuit. D'accord. Si vous rendez votre

   décision avant minuit, c'est celui-là qui est

   pertinent. De toute façon, l'autre est au même

   effet pour ce que je vais vous dire. À l'article 7

   donc se trouve inscrit le droit d'un intéressé de

   demander à intervenir dans tout dossier. Et à

   l'article 8 se trouvent spécifiés les

   renseignements qui sont requis de la partie qui

   demande à intervenir.

           En ce qui concerne l'intérêt de SÉ/AQLPA au

   présent dossier, tel qu'il est indiqué dans notre

   demande d'intervention, et spécifié davantage dans

   le plan d'argumentation qui vous a été transmis,

   bon, SÉ/AQLPA sont des organismes environnementaux

   sans but lucratif et qui sont, et ces organismes

   sont préoccupés par les conséquences du maintien de

   la décision D-2006-65 inchangée, à savoir que,

   comme cette décision refuse d'approuver le contrat

   d'approvisionnement au motif que l'appel d'offres

   sur le bloc réservé à la cogénération aurait été

   invalide, cela semble avoir pour conséquence

   qu'Hydro-Québec pourrait avoir à tenir un nouvel

   appel d'offres de cogénération qui, lui, serait,

   n'aurait pas cette invalidité que la Régie lui a
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   reprochée, et notamment que, dans le cadre de cet

   appel d'offres, Hydro-Québec n'exercerait pas la

   clause 4.18 de l'appel d'offres qui lui permet de

   refuser certaines offres pour les motifs qui sont

   indiqués, et donc qu'Hydro-Québec aurait

   l'obligation d'accorder des contrats pour la

   totalité de la capacité appelée.

           Donc, ça semble être... la Régie n'a pas à

   le trancher de façon définitive puisque ce n'est

   pas son mandat aujourd'hui, mais ça semble être une

   conséquence possible et même fortement probable en

   droit de la décision D-2006-65 puisque le Règlement

   par lequel le gouvernement requiert que des appels

   d'offres soient lancés, ce règlement est toujours

   en vigueur.

           Donc, si l'appel d'offres qui a été tenu

   est avalé, la conséquence, c'est qu'Hydro-Québec

   doit tenir un nouvel appel d'offres avec obligation

   d'accorder des contrats pour la totalité de la

   capacité appelée. Comme la source d'énergie qui

   fait l'objet de cet appel d'offres est la

   cogénération, cogénération qui peut venir de

   diverses sources, mais dont une bonne partie des

   offres qui ont été reçues indique que cette

   cogénération est faite au moyen de gaz naturel
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   puisque la biomasse représente la minorité des

   offres qui ont été reçues.

           Donc, la conséquence du maintien de la

   décision pourrait avoir pour effet d'accroître des

   approvisionnements d'Hydro-Québec qui utiliseraient

   cette source d'énergie. Et SÉ/AQLPA se sont déjà

   prononcé en défaveur d'un accroissement de ces

   approvisionnements de cette source d'énergie,

   notamment dans le dossier R-3506-2002, qui était

   l'avis consultatif de la Régie relatif au projet du

   Suroît, mais dans lequel différentes autres sources

   d'approvisionnement ont été considérés.

           À l'époque, la Régie donc avait pris

   connaissance de nos représentations, mais avait

   malgré tout dans ses recommandations indiqué

   qu'elle percevait cet appel d'offres de

   cogénération comme étant nécessaire à la sécurité

   énergétique du Québec.

           Donc, c'était avec regret que nous avions

   lu ça. Sauf que, maintenant, il ressort du choix

   d'Hydro-Québec à l'issue du présent appel d'offres

   qu'Hydro-Québec semble s'être satisfaite d'une

   situation où une seule des offres serait acceptée,

   et donc la totalité de la capacité appelée ne

   serait pas remplie par des contrats.
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           Et donc, cette situation nous satisfait

   aussi, et nous aimerions la préserver. Et dans ce

   cas, nous préférons nettement la situation qui

   découle du choix d'Hydro-Québec qui avait été

   présenté à la Régie pour approbation à celui qui

   consisterait à refaire un nouvel appel d'offres

   avec l'obligation d'allouer des contrats pour la

   totalité de la capacité appelée.

           Donc, c'est là que se situe l'intérêt de

   SÉ/AQLPA au présent dossier, son lien avec ses

   préoccupations environnementales, préoccupations

   qui ont été exprimées dans le dossier que j'ai

   mentionné. Ça a également été mentionné dans les

   représentations qui ont été faites au gouvernement

   du Québec à l'occasion d'une consultation qu'il a

   mené au cours des deux dernières années.

           Donc, le motif de l'intervention lui-même,

   comme mon confrère, maître Dugré, l'a souligné,

   SÉ/AQLPA, dans le présent dossier de révision,

   appuie le motif 3d) de la demande de révision et de

   révocation de Tembec, et donc la conclusion de

   révision et révocation de la décision pour ces

   motifs.

           En ce qui concerne les autres motifs qui

   sont les motifs principaux, je comprends très bien
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   de Tembec, qui sont les motifs 3a) à 3c), en ce qui

   concerne les autres motifs, nous ne nous prononçons

   pas sur ces motifs, et ce n'est pas dans notre

   intention de le faire. Nous n'avons pas à indiquer

   d'opinion en tant qu'organisme environnemental dans

   ce cadre-ci à savoir est-ce que Tembec était ou non

   le plus bas des soumissionnaires. Il y a un certain

   nombre de renseignements qui sont confidentiels.

   Nous n'avons pas de représentation non plus sur la

   confidentialité. Donc, nous n'interviendrons pas.

           Nous comprenons que le motif 3d) est un

   motif subsidiaire de la demande de révision et

   révocation de Tembec, mais qui fait toujours partie

   de sa demande. Je comprends que Tembec insistera

   moins, ou peut-être que Tembec insistera plus si

   jamais la réaction du banc face aux autres motifs,

   l'amenait à se concentrer plus sur ce motif 3d). Et

   nous comprenons que la préférence de Tembec est de

   plaider davantage sur les autres motifs de

   révision.

           Mais comme ce motif fait partie de la

   demande de révision et de révocation de Tembec,

   motif qui consiste à dire que le processus de

   sélection des offres a été conforme, que

   l'article... qu'Hydro-Québec pouvait exercer la

   R-3604-2006                          REPRÉSENTATIONS

   21 juin 2006                     Me Dominique Neuman

                         - 32 -

   clause 4.18 de l'appel d'offres, donc nous appuyons

   ce motif. Et toutes les représentations que nous

   vous ferons porteront sur cet aspect-là.

           Les conclusions recherchées. Bien, les

   conclusions recherchées de SÉ/AQLPA sont celles que

   je vous ai indiquées : la révision et révocation de

   la décision pour ce motif 3d). Nous ignorons, nous

   n'avons pas de représentation à faire sur les

   autres motifs. Et donc, ce qui en découle, le

   prononcé d'une nouvelle décision en remplacement de

   la décision qui aura été révoquée, une décision qui

   serait conforme avec les principes que j'ai

   mentionnés, à savoir qu'Hydro-Québec peut recouvrir

   à l'article 4.18 de l'appel d'offres, et peut y

   recourir mais avec certaines nuances que je vais

   vous mentionner dans quelques minutes.

           L'article 8 ne spécifie pas en lui-même

   quels sont les critères que le tribunal doit

   utiliser pour s'appuyer sur une demande

   d'intervention. Cependant, par analogie, on peut se

   référer aux critères d'utilité de participation qui

   sont énoncés à l'article 19 du Guide de paiement

   des frais des participants.

           Ce guide a été, émane de la Régie et

   constituait l'annexe à la décision D-2003-183 du
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   deux (2) octobre deux mille trois (2003) dans le

   dossier R-3500-2002. Je vais vous énumérer les

   critères qui sont énumérés à cet article 19. D'une

   part, item a) :

                L'intervenant a soumis une preuve

                servant à ses délibérations.

   Ce critère ne s'applique pas puisque nous sommes

   dans un dossier de révision. Alinéa b) :

                L'intervention éclaire la Régie sur

                des questions à débattre.

   Donc, nous souhaitons éclairer la Régie sur la

   question à débattre qui consiste dans le motif 3d)

   que j'ai énoncé tout à l'heure, 3d) de la demande

   de révision de Tembec. Item c) :

                L'intervention est active, ciblée et

                structurée.

   Effectivement, comme vous l'avez vu dans le plan

   d'argumentation, nous avons une argumentation

   structurée, ciblée sur ce point très précis.

           Et d'ailleurs, ayant vu par la suite le

   plan d'argumentation de Tembec, je vous soumets

   même que nous argumentons davantage ce point-là,

   que Tembec qui ne l'a pas mentionné par écrit dans

   son plan d'argumentation, et sous réserve, je suis

   convaincu de pouvoir vous soulever si elle le
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   souhaite verbalement, et en tout cas, nous nous

   sommes concentrés davantage sur ce point-là, donc

   de l'ensemble des parties qui sont présentes devant

   vous, je pense que nous sommes la partie qui

   développe le plus ce point-là à l'effet que l'appel

   d'offres était valide et que l'article 4.18 de

   l'appel d'offres pouvait être exercé par Hydro-

   Québec. Alinéa d) de l'article 19 du Guide :

                L'intervention est limitée au débat

                réal sans en augmenter la portée.

   Effectivement, nous sommes limités à cet article

   3d) des motifs de la demande de révision et de

   révocation de Tembec. Alinéa e) de l'article 19 :

                L'intervention ne sert pas seulement à

                supporter le développement de

                l'expertise de l'intervenant.

   Il n'y a pas d'expertise dans ce dossier. Ce n'est

   pas un dossier de fait, c'est un dossier de droit.

   Et nous vous apportons des éléments sur le sujet.

   Alinéa f) :

                L'intervention n'a pas seulement pour

                objet un intérêt personnel.

   Effectivement, dans ce dossier, ce n'est pas

   l'intérêt personnel des organismes que nous

   défendons puisque l'intervention est faite dans une
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   perspective d'intérêt public puisque Stratégies

   énergétiques et l'AQLPA comme organismes

   environnementaux favorisent une préférence à

   certaines filières que plutôt que certaines autres.

   C'est le motif sous-jacent à notre intervention au

   présent dossier.

           Je tiens tout de suite à préciser pour

   éviter tout malentendu que notre but ici n'est pas

   de faire un débat sur les préférences énergétiques

   que devrait avoir la Régie. J'indique simplement ça

   pour indiquer pourquoi, qu'est-ce qui nous a motivé

   à venir ici pour soulever ces questions de droit à

   l'effet que l'appel d'offres était valide et que

   l'article 4.18 peut être exercé.

           C'est le motif. Mais nous ne sommes pas ici

   pour vous convaincre à savoir, est-ce que c'était

   une bonne chose ou une mauvaise chose de faire plus

   ou moins de cogénération au Québec. Ce n'est pas ce

   dont nous voulons débattre ici. C'est simplement le

   motif qui a précédé notre demande d'intervention

   puisque nous devons vous justifier notre intérêt à

   intervenir. Donc, c'est pour ça que j'en parle

   aujourd'hui.

   (10 h 10)

   Alinéa G de l'article 19 :
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                L'intervention respecte les délais

                établis

   Il n'y avait pas de délai d'intervention qui avait

   été spécifié par la Régie, le seul délai qui

   existait était celui pour déposer le plan

   d'argumentation. Donc c'est dans le délai prévu

   pour déposer ce plan d'argumentation que la demande

   d'intervention a également été déposée en même

   temps. Donc le seul délai qui existait était celui

   du plan d'argumentation et nous l'avons respecté.

   Alinéa H :

                L'intervention est pertinente en

                fonction de l'intérêt de

                l'intervenant, des sujets dont il

                traite lors de sa participation et des

                enjeux du dossier que la Régie retient

                pour étude.

   Et que je soumets, oui, donc l'item 3d) est

   pertinent en fonction des intérêts de l'intervenant

   et des sujets que nous allons traiter et des enjeux

   du dossier, parce que l'article 3d) fait toujours

   partie de la demande de révision de Tembec. Et,

   finalement, l'alinéa I :

                L'intervention ne duplique pas celle

                d'autres intervenants et offre un
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                point de vue distinct sur les

                questions à débattre.

   Même si je vous soumets que même si nous avions

   dupliqué, l'intervention aurait pu être reçue; dans

   ce cas présent, il semble que Tembec parlera peu,

   ou enfin souhaite parler peu de cet item 3d), n'en

   traite que comme point subsidiaire. Et je crois que

   Hydro-Québec n'abordera que très peu cette question

   également, d'après ce que j'ai pu comprendre.

           Donc, effectivement, comme je l'ai

   mentionné, nous sommes des trois parties ici celle

   qui développera le plus cette question de l'item

   3d).

           Également, sur la question de l'évitement

   de duplication, SÉ/AQLPA ne plaide ni que Hydro-

   Québec ne peut pas exercer la clause 4.18 ni

   qu'elle peut l'exercer sans limites, sans aucun

   droit quelconque de regard ou de supervision de la

   Régie de l'énergie.

           Puisque comme ça a été indiqué dans le plan

   d'argumentation, et que je développerai davantage

   dans quelques minutes, s'il plaît à la Régie de me

   permettre d'aller plus loin, SÉ/AQLPA soumet une

   position nuancée à l'effet que le Distributeur peut

   avoir recours à la clause 4.18 de l'appel d'offres
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   pour rejeter certaines soumissions mais que la

   Régie peut, accessoirement à sa compétence

   d'approbation des contrats selon l'article 74.2 de

   la Loi sur la Régie de l'énergie, vérifier si ce

   pouvoir a été exercé raisonnablement et de bonne

   foi, conformément aux objectifs de la Loi et du

   Règlement, et en tenant compte du plan

   d'approvisionnement du Distributeur, puisque la

   prise en compte de ce plan d'approvisionnement fait

   partie des critères qui sont inscrits au règlement

   relatif aux contrats qui doivent faire l'objet

   d'une approbation par la Régie.

           Et dans ce cas-ci, comme ça a été, bien,

   des extraits ont même été reproduits dans le plan

   d'argumentation, le Plan d'approvisionnement 2005-

   2014 indiquait que le premier appel d'offres de

   cogénération visait notamment à permettre au

   Distributeur de faire le point sur le potentiel de

   cette filière. C'est une pièce de HQD dans le

   dossier R-3550-2004, pièce HQD-3, document 3, page

   13, lignes 10 et 11.

           Et dans sa décision d'approbation de ce

   plan, la Régie a pris acte du résultat de l'appel

   d'offres de cogénération tel que subséquemment

   soumis par Hydro-Québec au dossier 3593, en lui
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   demandant d'adapter sa stratégie future

   d'approvisionnement en conséquence. C'est la

   décision de la Régie de l'énergie dans le dossier

   3550-2004, décision D-2005-178 du cinq (5) octobre

   deux mille cinq (2005), aux pages 19 à 20 et 24 à

   25. Et cette décision est antérieure à l'ouverture

   du dossier 3593-2005.

           Mais, en tout cas, là, j'anticipe un petit

   peu sur mon plaidoyer, tout ça pour vous indiquer

   que nous n'avons ni la position extrême à l'effet

   que Hydro-Québec ne peut jamais utiliser l'article

   4.18, ni la position extrême à l'effet qu'elle peut

   toujours l'utiliser sans aucun droit de regard et

   de supervision de la Régie de l'énergie. Donc c'est

   une position un peu nuancée qui fait que dans

   certains cas, la Régie pourrait constater que

   l'article 4.18 a été invalidement exercé mais dans

   ce cas-là, nous plaidons qu'il a été validement

   exercé.

           Donc ça complète mes représentations sur la

   demande d'intervention.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Est-ce qu'il y a des

   observations?
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   REPRÉSENTATIONS PAR Me GÉRARD DUGRÉ :

   Monsieur le Président, sur le droit de

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique et Stratégies énergétiques,

   qui est représenté par maître Neuman, nous n'avons

   pas d'objection. Au contraire, on vous soumettrait

   respectueusement que, compte tenu de la nature de

   l'intervention, de son objet et de la perspective

   différente que l'Association peut amener au présent

   débat, je crois que le droit d'intervenir devrait

   être accordé. Quant à la substance de

   l'intervention, on y reviendra.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Dugré. Maître Fraser?

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Alors, Éric Fraser pour Hydro-Québec. Je vais

   inscrire une note discordante, compte tenu que je

   plaide souvent à la Régie puis qu'il y a des

   questions d'ordre, de critères d'intervention, je

   vous soumettrai que la question qui est bien

   importante à regarder ici, c'est l'intérêt de

   Stratégies énergétiques dans le dossier.

           On parle d'un intérêt qui doit être direct,

   on parle d'un intérêt qui doit être spécifique, or

   je vous soumettrai que Stratégies énergétiques n'a
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   pas cet intérêt. Premièrement, il ne s'agissait pas

   d'un intervenant au dossier de première instance ou

   plutôt d'un intéressé.

           Je vous soumettrais que le dossier de

   première instance a fait l'objet d'un avis public,

   où toutes les personnes intéressées étaient

   invitées à déposer des commentaires et que si

   maître Neuman avait un commentaire à faire sur la

   substance du dossier, qu'il s'agisse à l'égard du

   décret qui l'a commandé que de l'utilisation de la

   clause 4.18 à l'égard des soumissionnaires, il

   aurait dû les faire valoir en première instance.

           Je vous soumettrai par ailleurs que

   Stratégies énergétiques n'est pas un participant au

   processus d'appel d'offres et donc que ces

   questions de droit relatives aux appels d'offre ne

   l'intéressent pas de manière directe non plus,

   qu'il n'est pas un joueur du marché et qu'il n'est

   pas un distributeur qui pourrait, à la rigueur,

   alléguer des règles quant au fonctionnement du

   marché.

           Jusqu'à ce matin, il n'alléguait pas non

   plus de préoccupations environnementales. On ne

   doit pas oublier que nous sommes en révision et que

   la question à examiner est à l'effet de savoir si
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   la Régie, en première instance, a commis une erreur

   de droit de nature à invalider sa décision.

           À la rigueur, je vous dirais que la

   validité de la décision aux termes, on peut avoir

   plusieurs opinions, maître Neuman pourrait même

   faire valoir son opinion sur 4.18 dans une autre

   instance d'approbation d'appel d'offres puisque,

   ici, la question n'est pas de savoir s'il

   s'agissait d'une opinion mais s'il s'agissait d'une

   erreur qui était de nature à invalider la décision.

           Alors je vous soumets que l'intervention de

   Stratégies énergétiques est beaucoup trop large et

   ne rencontre pas la spécificité et le caractère

   direct qu'une telle intervention doit avoir, et

   qu'à ce titre, tout intervenant pourrait intervenir

   à peu près dans tout dossier parce que ce qu'il a

   manifesté comme motifs, en fait, ce que Stratégies

   énergétiques a manifesté comme motifs à l'appui de

   leur intervention, c'est essentiellement des

   arguments de droit à faire valoir. Et on sait que

   c'est très large comme motifs et que tout

   intervenant qui intervient un tant soit peu devant

   la Régie pourrait avoir un intérêt à faire valoir

   des motifs de droit dans le contexte d'une demande

   de révision.
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           Dernier élément qui est ressorti des

   représentations de maître Neuman ce matin, c'est

   qu'il a introduit un élément d'intérêt relié à

   l'organisme Stratégies énergétiques et AQLPA à

   l'effet qu'ils représentaient des intérêts

   environnementaux et que l'interprétation de 4.18

   faite par la Régie en première instance pourrait

   amener Hydro-Québec à refaire l'appel puisque le

   décret ou le règlement sur le bloc sur la cogen est

   toujours en vigueur.

           Je vous soumets que c'est un argument qui

   est hypothétique et que c'est une argument qui

   s'éloigne du dossier en révision et qui porte

   beaucoup plus sur le décret. Et l'objet du débat

   aujourd'hui n'est pas sur le décret, n'est pas sur

   la pertinence du décret, n'est pas sur l'impact du

   décret quant à l'impact environnemental de la cogen

   mais bien sur la question de droit spécifique.

           Et je vous dirais que le seul intérêt qu'un

   intervenant pourrait manifester et qui légitimerait

   son intervention, selon Hydro-Québec, serait un

   intérêt direct dans les règles du marché à cet

   effet-là.

           Alors ça termine mes courtes

   représentations sur le sujet. Je vous remercie.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Oui, Maître Neuman?

   REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   En réplique aux commentaires d'Hydro-Québec,

   d'abord sur le fait que Stratégies énergétiques et

   l'AQLPA ne sont pas intervenues en première

   instance, je vous soumets d'abord, je vous soumets

   deux choses.

           Il y a un dossier qui me vient à l'esprit,

   je pourrais éventuellement vous le retracer, c'est

   un dossier que vous connaissez probablement de

   révision de la Régie de l'énergie qui portait sur

   une décision relative à une plainte d'un

   consommateur de SCGM, SCGM ayant facturé en retard

   la conclusion de la décision de première instance,

   qui avait été rendue par maître Pepin, était à

   l'effet qu'une réduction de sa créance devait lui

   être appliquée puisque SCGM avait facturé en

   retard, c'était la sanction de ce retard.

           Cette décision a été renversée en révision

   mais à cette occasion, non seulement la Régie a

   permis mais a même appelé les intervenants qui le

   souhaitaient à aller faire des représentations à

   cette occasion. Donc il y a au moins un précédent,

   il y en a possiblement d'autres, où la Régie a
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   permis à ce que, en révision, des intervenants qui

   n'étaient pas présents en première instance

   puissent faire valoir des représentations devant

   elle. Donc la Régie a certainement le pouvoir de

   l'accorder.

           Par ailleurs, SÉ/AQLPA, bien que n'étant

   pas intervenus à ce dossier-ci de première

   instance, étaient des intervenants au dossier

   relatif à l'adoption des critères qui ont servi à

   cet appel d'offres spécifique, c'est le dossier R-

   3540-2004. Et également, SÉ/AQLPA était partie à

   d'autres dossiers relatifs aux appels d'offres,

   soit à l'approbation des contrats, soit à

   l'adoption des critères ayant été utilisés dans ces

   appels d'offres. Il y a notamment le dossier 3470-

   2002, où Stratégies énergétiques était présente

   avec le Groupe STOP, R-3525-2004...

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous arrête, Maître Neuman : approbation des

   contrats, c'était quel dossier, ça?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   L'approbation, 3540.

   LE PRÉSIDENT :

   3540?
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Excusez, l'approbation...

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que vous avez mentionné approbation des, que

   SÉ était présente à l'approbation des contrats.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ah! oui, l'approbation des contrats dans 3515-2003,

   qui a été l'approbation des contrats issus du tout

   premier appel d'offres, issus du nouveau régime.

   Stratégies énergétiques s'était jointe à

   l'Association canadienne de l'énergie éolienne dans

   ce dossier. Et les deux autres dossiers portaient

   sur l'approbation des critères; c'était 3470-2002

   et 3525-2004.

           Par ailleurs, je veux être sûr de citer ce

   que j'ai entendu, mon confrère a parlé que, a peut-

   être cru que je souhaitais, dans le cadre du débat,

   parler des questions environnementales, des choix

   de filières ou des conséquences qui pourraient

   résulter de ces décisions quant à savoir est-ce que

   Hydro-Québec devrait ou est tenue de relancer

   l'appel d'offres ou non.

           Ce n'est pas dans mon intention de débattre

   de cette question ici dans le cadre de

   l'intervention. Si j'ai soulevé ces questions,
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   c'est uniquement parce que l'article 8, tel

   qu'interprété du Règlement sur la procédure de la

   Régie de l'énergie, requiert qu'un intervenant

   explique son intérêt, donc notre intérêt s'explique

   par ces facteurs-là. Mais ce n'est pas dans notre

   intention de débattre ici du choix des filières ou

   de la question de savoir si l'appel d'offres devra

   être, doit, en droit, être repris ou non.

           Notre point est uniquement d'appuyer, en

   droit, pour ces motifs-là, les appuyer en droit,

   l'article 3d) de la demande d'intervention, de la

   demande de révision et révocation de Tembec.

           Et nos conclusions sont effectivement à

   l'effet que la décision contient un vice de fond

   sérieux et fondamental, entraînant la nullité de la

   décision, pour ce motif. C'est écrit en toutes

   lettres dans le plan d'argumentation, à la fin du

   plan d'argumentation que je vous ai soumis il y a

   quelques jours. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me GÉRARD DUGRÉ :

   Monsieur le Président, si vous me permettez, je

   vais probablement me déguiser en amicus curiae à ce

   stade-ci. Premier commentaire, je pense que je vais
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   en faire trois, alors premier commentaire, on

   semble nager en plein surréalisme, on a un

   intervenant qui veut soutenir la position d'Hydro-

   Québec et... alors, c'est le premier commentaire.

           Deuxième commentaire, ma petite expérience

   que j'ai eue en intervention, mais ce n'est pas

   devant la Régie, c'est devant la Cour suprême du

   Canada dans l'affaire de Spraytech et Chemlawn,

   dont le jugement est rapporté, je pense, à mil neuf

   cent quatre-vingt-dix (1990), volume 2, RCS; on

   pourra vous fournir la copie. Mais c'était le

   problème des pesticides, le règlement de la Ville

   de Hudson sur les pesticides, que j'ai brillamment

   perdu en Cour suprême, malheureusement, on ne peut

   pas toujours avoir raison.

           Alors, non mais dans ce contexte-là, on a

   eu à étudier beaucoup les demandes d'intervention.

   Alors pour les premiers commentaires de maître

   Fraser à l'effet que maître Neuman veut intervenir

   au niveau de la révision de la Régie, il faut bien

   comprendre que les intervenants souvent se

   réveillent la première fois en Cour suprême du

   Canada. Alors, par exemple, en Cour supérieure et

   en Cour d'appel, il n'y avait pas eu d'intervention

   de personne, d'aucune association.
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           Évidemment, quand la question devient plus

   importante au niveau d'appel, au niveau de

   révision, bien, là, les associations essaient

   d'intervenir. Bon, ça, c'est le premier cas, donc

   ce n'est pas surprenant que ça se passe ici, ça va

   même peut-être se passer en Cour supérieure ou en

   Cour d'appel et en Cour suprême, et souvent, la

   première fois, c'est là; pourquoi? Les médias

   avisent tout le monde, et cetera.

           Ça, c'est la petite expérience que j'ai sur

   les interventions. Deuxièmement, maître Neuman ne

   pouvait pas présumer que le régisseur Boulianne

   rendrait une décision erronée sur 4.18; c'est pour

   ça qu'il fallait qu'il attende la décision puis si

   le régisseur Boulianne, comme je le prétends et

   comme maître Neuman le prétend, 4.18 avait été bien

   appliqué, bien, le contrat aurait été approuvé

   parce que le seul motif qu'on a dans la décision du

   régisseur Boulianne, c'est : « Je ne l'approuve pas

   parce qu'on a exclu des soumissionnaires

   erronément. » Or, s'ils ont été exclus à bon

   escient, ou à bon droit, bien, maître Neuman a

   raison de soutenir notre argument subsidiaire, bien

   il fallait qu'il attende la décision de Boulianne.

   C'est pour ça que je pense qu'il n'a pas pu
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   intervenir avant ça.

           Et la notion d'intérêt, évidemment que

   l'article 55 du Code de procédure, tout le monde

   connaît ça, ça doit être direct, certain, né et

   actuel, bon, mais au niveau des interventions, pour

   la petite expérience que j'ai eue dans la recherche

   d'intervenants au niveau de la Cour suprême, la

   notion d'intérêt est interprétée beaucoup plus

   largement. Alors il faut faire très attention

   d'appliquer les critères de l'intérêt pour un

   demandeur avec un intervenant, l'interprétation est

   beaucoup plus large.

           Donc ce que j'ai compris de la juge

   McLachlin et tout ça, c'est que est-ce que

   l'intervenant va amener une perspective nouvelle,

   différente, à la Régie ou au tribunal, de façon à

   vous permettre d'avoir une autre perspective des

   questions, qui peuvent être purement légales, là :

   est-ce que le règlement interdisant l'épandage de

   pesticides dans la ville de Hudson était légal ou

   non? C'est une question pure de droit, pourtant il

   y a eu au moins trois interventions, et qui a donné

   lieu d'ailleurs à la juge L'Heureux-Dubé qui cite

   le fameux principe de précaution, qui avait été

   adopté par la Cour suprême de l'Inde, et ce n'est
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   sûrement pas moi qui ai plaidé ça alors, mais il a

   été cité avec approbation par la Cour suprême du

   Canada, qui en a fait un motif pour maintenir le

   règlement. Alors que c'est une question pure de

   droit comme aujourd'hui.

           Alors c'est pour ça que je m'en remets à

   vous sur la question de l'admissibilité de maître

   Neuman à intervenir. Le tout respectueusement

   soumis.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon, parfait. Bien, nous allons, je pense que ça

   complète les représentations sur la demande

   d'intervention. La Régie va se retirer, il est dix

   heures trente (10 h 30), je ne peux pas vous

   indiquer vraiment à quel moment on va revenir

   précisément mais on va délibérer sur certaines

   choses et on va vous revenir.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Est-ce que vous avez besoin de la référence de

   numéro de dossier sur le dossier de plainte, le

   dossier de plainte de la Régie, ou si vous êtes

   suffisamment familiers...

   LE PRÉSIDENT :

   On est au courant. À la suggestion de mon collègue,

   on pourrait facilement, si vous aviez des
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   photocopies à faire, au moins, minimum un demi-

   heure qu'on prendrait...

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Parfait...

   LE PRÉSIDENT :

   ... pour ne pas vous laisser sur le qui-vive d'un

   retour dans la salle d'audience à tous les cinq

   minutes, alors disons qu'on s'entend que, pas avant

   onze heures (11 h), nous reprendrions.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Si vous le permettez, Monsieur le Président, pour

   les fins de la référence dont parle maître Neuman,

   est-ce que ça serait le dossier P-210-38...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il faudrait que vous j'ouvre mon ordinateur...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   ... qui a fait l'objet de P-210-38-R?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   ... le problème, c'est que je n'ai pas de prise, je

   pourrais le vérifier.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   P-210-38, qui a fait l'objet d'une décision qui

   était une décision de maître Benoit Pepin et qui a

   fait l'objet d'une décision en révision dans le

   dossier P-210-38-R, simplement pour être sûr qu'on
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   parle exactement du même dossier ou non.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vais vérifier ça, ça doit être ici.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   PAUSE

   (11 h 35)

   LE PRÉSIDENT :

   Midi moins vingt-cinq. Merci beaucoup de nous avoir

   attendus. Juste avant d'aller plus loin, et pour le

   dossier, Maître Neuman, vous aviez une référence à

   nous donner concernant un dossier de plainte, je

   pense, de SCGM. De mémoire, je pense qu'on avait

   noté P-210-38R. Est-ce que vous pourriez nous

   confirmer pour les fins du dossier si c'est exact?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, c'est effectivement ce dossier P-210-38R. Et

   je faisais référence dans ce dossier-là à une

   lettre que la Régie avait émise le dix-huit (18)

   janvier deux mille cinq (2005) à un certain nombre

   de parties qui n'étaient pas des intervenants déjà

   dans ce dossier, parce que le dossier n'opposait

   que SCGM et un consommateur. Et donc, la Régie a

   envoyé une lettre à un assez grand nombre

   d'intervenants. Je peux dire que la lettre est
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   assez brève.

                Cher confrère, la demande mentionnée

                en titre soulève des questions de

                compétence de la Régie en matière

                d'examen de plainte, et plus

                particulièrement sur la portée de la

                compétence de la Régie suivant les

                articles 31(4), 98 et 101 de la Loi

                sur la Régie de l'énergie. La Régie

                entend donner l'opportunité aux

                associations des consommateurs de gaz

                et d'électricité, ainsi qu'aux autres

                distributeurs de gaz et d'électricité

                et aux transporteurs d'électricité de

                soumettre leurs arguments sur les

                questions soulevées. La demande en

                révocation de SCGM, la réponse du

                plaignant...

   Le nom du plaignant est entre parenthèses.

                ... (Geratio inc.) et les autres

                documents peuvent être consultés sur

                le site Internet de la Régie.

   Section « Quoi de neuf? » avec la référence

   informatique.

                La Régie entendra les parties tel jour
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                à telle date. Les personnes

                intéressées à faire des

                représentations doivent en informer la

                Régie par écrit avant le 26 janvier

                2005 midi. Elles pourront être

                entendues verbalement lors de

                l'audience du 28 janvier 2005 ou par

                écrit en déposant leurs argumentations

                écrites avant le vendredi 4 mars 2005.

   C'était le contenu de la lettre qui avait été

   envoyée à des parties non déjà intervenantes au

   dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète, Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   DÉCISION PAR LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. On poursuit. Donc, après avoir

   entendu les parties et délibéré, la Régie juge que

   l'intervenante SÉ/AQLPA a un intérêt suffisant pour

   intervenir au présent dossier. Cependant, compte

   tenu de l'objet spécifique de votre intervention,

   comme vous nous l'avez décrit par ailleurs, à

   savoir l'argument subsidiaire de Tembec sur

   l'article 4.18, la Régie vous invite, Maître
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   Neuman, à limiter votre argumentation à une

   quinzaine de minutes compte tenu que la requérante

   Tembec nous a annoncé une heure d'argumentation sur

   le fond. C'est donc la décision de la Régie.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

                   ________________

   PLAIDOIRIE DE TEMBEC

   REPRÉSENTATIONS PAR Me GÉRARD DUGRÉ :

   Monsieur le Président, je pense qu'on peut

   commencer. Dans une heure, on ira au lunch.

   Probablement qu'on a le temps de compléter l'étude

   du dossier. Alors, je me demande si vous avez en

   main la demande en vertu de l'article 37.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Alors, ça, c'est le premier cahier. Le deuxième

   cahier, c'est le plan de plaidoirie de Tembec inc.

   Et j'ai un troisième cahier que je me suis

   confectionné, mais probablement que vous connaissez

   par coeur, qui contient la Loi sur la Régie de

   l'énergie, et caetera, les règlements. On y viendra

   tout à l'heure. J'ai certaines dispositions à vous

   référer.
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           Peut-être qu'on peut parcourir ensemble,

   Monsieur le Président et, Monsieur le Régisseur,

   Madame la Régisseure, notre demande en vertu de 37.

   Et si vous avez des questions, au fur et à mesure

   que la présentation se déroulera, vous êtes les

   bienvenus à m'interrompre.

           Alors, la demande fondamentalement est

   fondée sur l'article 37 suite à la décision rendue

   le douze (12) avril deux mille six (2006) par le

   régisseur Gilles Boulianne, décision D-2006-65 dans

   le dossier R-3593-2005, et qui a été renumérotée

   pour les fins de la présente audition à

   R-3604-2006. Les faits saillants de cette décision,

   on les retrouve à la page 4 où le régisseur

   Boulianne, aux deux derniers paragraphes où on peut

   lire :

                Dans les circonstances, la Régie ne

                remet pas en cause les conclusions du

                rapport de constatations.

   On se rappellera qu'un rapport de constatations

   final qui avait été émis le sept (7) décembre deux

   mille cinq (2005), après que les soumissions ont

   été rejetées ou accordées dans le cas de Tembec et

   après que le contrat a été signé le trois (3)

   octobre deux mille cinq (2005), il faut bien
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   comprendre le contexte, la chronologie est un peu

   spéciale, parce que les actions avaient été posées

   par Hydro-Québec alors que, dans le rapport final,

   la Régie semble remettre en question une certaine

   portion quant à la sélection des soumissionnaires.

   Or, ce qui m'a frappé en lisant cette décision-là à

   la page 4, avant-dernier paragraphe :

                Elle doit donc déterminer...

   Et c'est ça, la question que se pose le régisseur

   Boulianne.

                Elle doit donc déterminer si elle peut

                approuver un contrat découlant d'un

                appel d'offres dont elle a constaté la

                procédure non conforme.

   Or, il se pose la question et il y répond au

   paragraphe suivant :

                La Loi fait de l'appel d'offres une

                exigence formelle dans les cas

                prescrits à l'article 74.1.

   On y reviendra tout à l'heure.

                Le Distributeur, sauf pour les

                exceptions prévues, ne peut conclure

                un contrat d'approvisionnement en

                électricité autrement qu'en procédant

                par appel d'offres. Aussi, dans la
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                mesure où la procédure d'appel

                d'offres est non conforme dans l'un de

                ses aspects essentiels, voire la

                sélection des soumissions, la Régie

                est d'avis que le Distributeur ne peut

                rechercher l'approbation d'un contrat

                qui en découle.

   Et, là, bien, quand j'ai lu ça avec l'expérience

   que j'avais dans Apotex et d'autres décisions que

   j'ai obtenues de la Cour supérieure, la

   problématique que soulevait le régisseur Boulianne,

   il y avait deux volets. Premièrement, il semblait

   omettre une preuve extrêmement pertinente, que je

   vais vous indiquer tout à l'heure, c'est que le

   contrat dont on demandait l'approbation était avec

   Tembec qui était le plus bas soumissionnaire.

           Ça, c'était une preuve non contredite. Il

   était conforme. Et il avait été dûment sélectionné.

   Donc, je me suis posé la question, est-ce que, en

   décidant de refuser l'approbation parce qu'il y

   aurait eu peut-être un problème, on y reviendra,

   c'est l'argument subsidiaire quant à la sélection

   des soumissions, je me suis dit, il y avait deux

   possibilités, il aurait peut-être dû approuver,

   mais faire une réserve en disant, vous allez
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   continuer le processus de sélection en le faisant

   comme il faut, parce que, selon moi, il est erroné,

   mais au moins approuver le contrat.

           Il a décidé, non, je n'approuverai pas le

   contrat, parce que les soumissions auraient été mal

   sélectionnées. Et on verra que dans Apotex, le juge

   Guibault avait eu cette problématique-là. On y

   reviendra tout à l'heure. Mais grosso modo, la

   petite histoire d'Apotex, c'est que la compagnie

   Apotex, en mil neuf cent quatre-vingt-quatorze

   (1994), désire avoir son médicament Apo-Enalapril

   inscrit sur la liste des médicaments assurés. Et

   Merck Frosst qui avait le Vasotec, qui était le

   médicament compétiteur, était déjà inscrit sur la

   liste des médicaments assurés.

           Donc, comme on le sait, les médicaments qui

   sont sur la liste des médicaments assurés sont

   évidemment plus vendus parce qu'ils sont remboursés

   par l'Assurance-maladie. Alors, Apotex vient nous

   voir, elle nous dit, écoutez, ils refusent de me

   lister sur la liste des médicaments assurés.

           En regardant ça, le ministre Côté a dit :

   Écoutez, vous rencontrez tous les critères du

   Conseil de pharmacologie, je vous listerais, mais

   il y a un problème avec un litige en Cour fédérale
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   où vous vous chicanez avec Merck Frosst

   relativement à une violation d'un brevet de Vasotec

   avec l'Apo-Enalapril. Sur cette base-là, moi, je

   vais attendre que, ça, ça se règle avant de vous

   lister.

           Le juge Guibault, on lui soumet ça, on dit,

   écoutez, c'est totalement déraisonnable parce qu'on

   rencontre tous les critères mais on tient compte

   d'un litige dont les tribunaux sont saisis, mais ça

   n'a aucune pertinence à être inscrit ou non sur la

   liste entre-temps.

           Alors, le juge Guibault, on lui soumet le

   problème, il dit, oui, mais il y aurait deux

   solutions, soit qu'il déliste les deux s'il veut

   vraiment pas se prononcer, là, il déliste les deux

   ou il liste les deux. Mais il ne peut pas dire, je

   vais en lister un, puis pendant que les tribunaux

   vont décider s'il y a vraiment un problème avec le

   brevet, je vais laisser attendre Apotex.

           Et finalement, la solution qu'il retient,

   il ordonne de lister le médicament Apo-Enalapril

   immédiatement. Donc, il casse la décision du

   ministre en la déclarant manifestement

   déraisonnable. Et il émet un mandamus à l'effet

   qu'il ordonne au Conseil de pharmacologie et au
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   ministre de lister le médicament.

           Donc, ce qu'il faut comprendre de l'arrêt

   Apotex, c'est quand on tient compte d'un élément

   non pertinent, ça rend la décision manifestement

   déraisonnable. Et évidemment, l'autre facette de la

   même médaille, c'est si on ne tient pas compte d'un

   élément de preuve pertinente. Évidemment, ça rend

   manifestement déraisonnable la décision. Ça

   constitue un excès de compétence. On ne s'enfargera

   pas dans le vocabulaire.

           Alors, c'est ça qui m'a amené. Le premier

   réflexe quand j'ai lu ça avec certains éléments que

   je vais vous noter immédiatement, je me suis dit,

   et là après ça, bien, quand on l'examine plus en

   profondeur, ce qu'on a fait dans le plan de

   plaidoirie, on se dit, bien, est-ce que la solution

   raisonnable n'aurait pas été d'approuver le contrat

   mais de faire une réserve.

           D'ailleurs, on a trouvé une décision, je

   pense que c'est l'onglet 3 du cahier de

   procédure... Est-ce que c'est l'onglet 3? Oui.

   Alors, l'onglet 3 du plan de plaidoirie, le

   régisseur Boulianne a effectivement le neuf (9)

   février deux mille six (2006) utilisé cette

   technique-là dans une décision finale : Hydro-
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   Québec, demanderesse et intéressés dont la liste

   apparaît à la page suivante. La décision D-2006-27,

   l'onglet 3 du plan de plaidoirie de Tembec. Je vous

   attire simplement à la conclusion à la page 12.

                La Régie de l'énergie :

                APPROUVE l'entente, mais ORDONNE au

                Distributeur de soumettre à

                l'approbation préalable de la Régie

                l'option qu'il aura choisie [...].

   Et caetera. Donc, on a indexé cette décision-là. Il

   ne semble pas qu'elle a été contredite, qu'elle a

   été citée ou cassée en appel, ou en révision.

   Alors, on voit que la Régie aurait pu approuver,

   mais dit, écoutez, le processus de sélection quant

   à nous, vous allez le poursuivre.

           Mais il a décidé de faire l'inverse, de ne

   pas approuver le contrat. Et, ça, à première vue,

   ça me semble assez clairement qu'il a omis de tenir

   compte, il a tenu compte d'un élément non pertinent

   à l'effet que le processus de sélection n'aurait

   pas été suivi. Ça n'a rien à voir avec Tembec. Je

   suis conforme, le plus bas et dûment sélectionné.

   Au moins, on va faire ce contrat-là, à huit

   mégawatts (8 MW), puis on verra pour les autres.

           Sinon, bien, il se trouve après ça, bien,

   R-3604-2006                          REPRÉSENTATIONS

   21 juin 2006                                  Tembec

                         - 64 -         Me Gérard Dugré

   quand on examine plus en profondeur, donc il tient

   compte d'une preuve non pertinente et il omet de

   tenir compte d'une preuve pertinente qui se

   retrouve aux onglets 8 et 9. Allons voir les

   onglets 8 et 9 de la demande. Le communiqué

   d'Hydro-Québec. Alors, vous voyez le premier

   paragraphe, le communiqué du vingt (20) juin deux

   mille cinq (2005), à l'onglet 8 de la demande.

                Hydro-Québec Distribution annonce que,

                dans le cadre de son appel d'offres

                A/O 2004-02 lancé en octobre 2004,

                elle retient la soumission de Tembec

                inc. pour l'achat de 8,1 MW

                d'électricité produite à partir de

                biomasse forestière à ses

                installations du Témiscamingue. Les

                livraisons d'énergie devront

                s'effectuer à partir de décembre 2008.

                En plus de rencontrer l'ensemble des

                exigences de l'appel d'offres, Tembec

                inc. présente le coût global le plus

                bas, soit 7,5 ¢/kWh, incluant les

                coûts de transport et les pertes.

   Alors, quand on voit ça, et on reviendra sur le

   mandat d'Hydro-Québec et sur le mandat de la Régie
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   de l'énergie, et caetera, et là on va voir les

   suites données par Hydro-Québec au rapport de

   constatations. Allons à la page 4 de l'onglet 9 de

   la demande, le deuxième paragraphe. Et, ça, c'est

   une preuve non contestée. Et on verra, quand la

   preuve n'est pas contestée, la juge Grenier a dit

   que, pour un tribunal administratif, l'omission de

   tenir compte d'une admission ou d'une preuve

   pertinente, ça entraîne un excès de compétence.

   Deuxième paragraphe de la page 4 à l'onglet 9 :

                Tel que prévu à l'alinéa 3 de

                l'article 74.1 de la Loi sur la Régie

                de l'énergie, la procédure d'appel

                d'offres et d'octroi doit notamment

                favoriser l'octroi des contrats

                d'approvisionnement sur la base du

                prix le plus bas (voir D-22002-169,

                p.71). À cet égard, le Distributeur...

   Hydro-Québec.

                ... rappelle que la preuve démontre...

   Et c'est là qu'il est important.

                ... la preuve démontrer que l'offre du

                fournisseur retenu comportait le prix

                le plus bas dans cet appel d'offres.

   Évidemment, le prix fait par Tembec constitue le
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   coût pour Hydro-Québec, le coût d'acquisition.

   C'est pour ça que souvent, on se pose la question,

   pourquoi dans le communiqué, on parle de coût

   global, et à l'onglet 9, on parle de prix. Bien, le

   prix soumis par Tembec devient le coût pour Hydro-

   Québec.

           Donc, à la lecture de ceci, il semble que

   le régisseur Boulianne a omis de tenir compte de

   cette preuve-là, parce qu'une fois que le

   soumissionnaire est le plus bas, il est conforme,

   il est dûment sélectionné, on approuve le contrat.

   On peut bien tenter de refaire tous les débats, là,

   à la Cour fédérale sur le brevet dans Apotex, et

   tout ça, mais ce n'est pas notre travail. La

   compétence de la Régie, j'ai une demande

   d'approbation.

           Voici les autres erreurs qui découlent de

   la façon dont la décision a été rendue par le

   régisseur Boulianne, outre la preuve pertinente

   dont il n'a pas tenu compte et non pertinente dont

   il a tenu compte, soit le problème dans la

   sélection.

   (11 h 50)

   ET ça, ça nous amène, je vais référé pour m'assurer

   que j'ai le bon ordre, parce que je ne veux
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   simplement pas vous mêler. Alors ici, donc on voit

   qu'il aurait dû faire approuver mais faire une

   réserve. Maintenant, où ça nous mène... bon alors

   au paragraphe 31 de notre plan, on voit qu'il y

   avait une demande d'approbation et, dans le fond,

   il transforme ça en demande de révision des

   soumissions rejetées.

           Donc il transforme la demande. Et ça, ça

   fait en sorte qu'il a répondu à une question qui ne

   lui était pas posée, qu'on n'avait pas posée au

   régisseur dans la demande d'approbation. Parce

   qu'on demandait simplement d'approuver, pas de

   réviser l'ensemble du processus. Alors, sur cette

   base-là, la jurisprudence qu'on vous soumet, c'est

   que, et ça, c'est une décision récente qui a été

   obtenue par mon collègue Menzo.

           Parce que j'avais préparé l'argumentation

   écrite mais malheureusement, je n'ai pas été la

   plaider parce que j'étais devant le juge Wagner

   dans l'affaire des Soeurs du Bon Pasteur et de

   Banque Royale du Canada; cette journée-là, c'est

   Denis Menzo, mon collègue, qui est allé plaider

   l'argumentation écrite que j'avais soumise dans

   ce...

           Et la juge Courville, Marie-France
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   Courville, c'est l'onglet 13 du plan de plaidoirie,

   Marie-France Courville, alors pour faire la petite

   histoire là-dedans, c'est que monsieur Leslie

   Huggins était un rastafarien, O.K., de religion

   rastafarienne; alors il avait fait un grief parce

   qu'il avait les cheveux longs et, parce que c'est

   une religion, puis il faut fumer du cannabis et

   avoir les cheveux longs, on n'a pas le droit de se

   couper les cheveux.

           Et l'apparence est très importante pour

   UPS, on a un code vestimentaire, on doit avoir les

   cheveux en haut des oreilles, et cetera. Alors lui,

   il a fait un grief parce qu'on ne voulait pas le

   nommer conducteur, le poste combo, là, conducteur-

   livreur, parce qu'il devait se présenter à des gens

   et la compagnie insistait que notre code

   vestimentaire et d'apparence...

           Alors lui se plaignait qu'on n'avait pas

   fait d'accommodement pour sa religion. Alors on se

   présente devant l'arbitre Foisy et là, l'arbitre

   Foisy, lui, il dit : « Ah! très bien, j'ai un grief

   individuel pour le poste combo », il décide

   d'annuler la convention collective, la clause de

   convention collective qui maintenait en vigueur la

   politique d'UPS, il décide, lui, que c'est
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   contraire à la Charte et puis c'est contraire à ça,

   donc il annule tout ça.

           Un peu comme monsieur Boulianne a fait, il

   a dit : « Écoutez, moi, je pense que le processus

   de sélection, il n'est pas correct, alors je vais

   refuser d'approuver le contrat qu'on me soumet pour

   approbation. » Alors, évidemment, la juge

   Courville, on dit : « Oui, mais là, on s'en allait

   pour un grief individuel sur une liberté de

   religion, il annule notre convention collective, ce

   n'est pas tellement ça qu'on avait demandé. »

           Alors la juge Courville, je vous résume ça

   un peu, les arguments, et adhère à notre point de

   vue et casse la décision de l'arbitre Foisy. Vous

   avez ça aux pages 10 et 11. Alors on peut lire le

   paragraphe 54 :

                De plus, il a octroyé un remède d'une

                nature complètement différente et

                étrangère au grief en déclarant

                illégales et inopérantes la politique

                d'UPS et les dispositions de l'article

                24.1 de la convention collective.

   Et là, elle poursuit :

                Le Tribunal conclut qu'en accordant un

                redressement non demandé, l'arbitre a
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                jugé au-delà du grief et excédé sa

                compétence...

   alors les mots « excédé sa compétence » sont

   importants parce qu'on a une décision de la Régie

   où vous décidez que lorsqu'il y a un excès de

   compétence, ça vous permet de réviser la décision

   en vertu de 37,

                ... justifiant ainsi la Cour

                supérieure d'intervenir pour annuler

                la décision;

   Et là, elle cite une décision de la Cour

   supérieure, où on mentionne que lorsqu'on juge

   ultra petita, ça constitue un excès de compétence.

   Après ça, elle continue, 56 :

                L'arbitre Foisy a aussi omis de

                statuer sur la question qui lui était

                véritablement soumise, soit la

                discrimination au motif de religion...

   La même chose ici, c'était une demande

   d'approbation qu'on soumettait et il a répondu à

   l'effet que la sélection des soumissions n'avait

   pas été bien faite. Alors là, il n'a pas répondu à

   la question donc soit que tu réponds à la mauvaise

   question ou soit que tu omets de répondre à la

   question qu'on t'a posée.
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           C'est toujours la même chose, pour la

   preuve pertinente, il y a les deux volets et ici,

   on a la même chose pour l'argumentation d'ultra

   petita, c'est qu'on répond à une question qui ne

   nous est pas posée ou on répond à, on ne répond pas

   à la question qui nous est posée.

           Ensuite de ça, elle soumet, au paragraphe

   56, au milieu de la page :

                En agissant ainsi, il a également

                commis un excès de juridiction qui

                donne ouverture à la révision...

   Et là, elle dit :

                « And so, because of the fact that he

                did not answer the question or render

                a decision on the point, he is, as is

                clear in the jurisprudence, considered

                to have refused to exercise his

                competence under the Collective

                Agreement and the Labor Code and,

                therefore, this allows a judicial

                revision by the Superior Court.

   Et là, elle termine en disant : « Je n'ai pas

   besoin de renvoyer le dossier parce que, de toute

   façon, le grief est sans objet donc je vais le

   rejeter. »
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           Alors ça, c'est un exemple sur le deuxième

   argument, le deuxième volet qu'on vous soumet,

   c'est que s'il avait répondu à la demande

   d'approbation, comme il se devait de le faire, il

   aurait dû simplement l'approuver. S'il voulait se

   mêler de la sélection, il pouvait faire une

   réserve.

           Et rappelons-nous que le juge Guibault,

   dans sa sagesse, il a dit : « Soit que je déliste

   les deux, Merck Frosst, ou le Vasotec et l'Apo-

   Enalapril, ou je les liste tous les deux, mais ce

   n'est pas vrai que je vais en lister un. » Et la

   solution qu'il a retenue, il a décidé que c'était

   plus raisonnable de lister les deux médicaments.

           Pourquoi? Parce qu'en droit administratif,

   on ne doit pas pénaliser un innocent, O.K. Alors ce

   n'est pas vrai que Tembec va être pénalisée parce

   que Hydro-Québec, un organisme spécialisé sur

   lequel on n'a pas de contrôle, a fait peut-être,

   peut-être, une erreur sur la sélection. Parce que

   quelle que soit cette problématique-là, évidemment

   que l'approbation doit être donnée, quitte à faire

   une réserve. Mais ce n'est pas vrai qu'on va punir

   un innocent.

           Et ça, vous avez ça, en droit
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   administratif, vous avez un auteur qui en traite à

   l'onglet 4, « Administrative Law by Sir William

   Wade », la neuvième édition. À l'onglet 4, c'est

   les pages, je pense, 394, 395. Alors ça, c'est dans

   le chapitre, on peut peut-être lire ça, vous savez

   que les règles de droit administratif anglais

   s'appliquent au Québec parce que la source est...

   c'est pour ça que j'ai trouvé cette doctrine-là

   intéressante. J'ai aussi Garant et d'autres

   extraits rendus au Canada.

           Alors si on commence à la page 362, vous

   avez standard de « reasonableness », qui est votre

   standard pour réviser la décision du régisseur

   Boulianne. Et ensuite de ça, pour être raisonnable,

   bien évidemment, il faut tenir compte de

   considérations pertinentes; sinon, ça devient

   manifestement déraisonnable et ça constitue un

   excès de compétence. Ça, vous l'avez à la page 380,

   quand on tourne les pages, 380 : « Relevant and

   irrelevant considerations ».

           Et ça, la doctrine est claire, on va vous

   donner Apotex plus la Cour suprême dans Payne, je

   pense, une municipalité, quelque chose, que je vais

   vous citer dans un moment. Et un des volets de

   l'abus de discrétion donc d'agir déraisonnablement
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   et donc de tenir compte de choses non pertinentes

   ou de ne pas tenir compte des choses pertinentes,

   un des volets ou des corollaires, c'est qu'on ne

   doit pas punir un innocent.

           Alors ça, c'est important. Et là, on va

   aller à la page 394, je pense. Ah! c'est ça, 394,

   « Penalising the innocent ». Donc ça rejoint un peu

   ce que le juge Guibault avait fait : « Je vais

   lister pendant le litige en cour fédérale, les deux

   médicaments. Parce que je ne punirai pas Merck

   Frosst en l'enlevant parce que je ne veux pas

   lister l'Apo-Enalapril. Alors vous avez la

   doctrine :

                One element in the abuse of power...

   je lis de l'extrait de l'onglet 4, à la page 394,

   au bas de la page,

                One element in the abuse of power

                condemned by the Court of Appeal in

                the television licences case, already

                encountered, was the penalising of

                licence-holders for doing something

                quite lawful, namely taking out new

                licences at any time they might wish.

   Donc, sur cette base-là, c'est un autre argument

   qui nous dit que la décision du régisseur Boulianne
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   devrait être révisée et révoquée, l'approbation

   donnée.

           Et si les soumissionnaires qui ont été

   dûment, auraient voulu comparaître aujourd'hui pour

   dire : « Écoutez, le processus de sélection devrait

   être poursuivi », bien, ça, ils devraient être ici,

   ces soumissionnaires-là; ils ne sont pas là, ils

   n'étaient pas là en première instance, pourtant ils

   avaient été avisés.

           Il n'y a personne qui a comparu, je ne sais

   pas s'il y a eu des cassettes ou s'il y a eu une

   transcription de l'audition devant le régisseur

   Boulianne mais, à ma connaissance, il n'y a pas eu

   personne qui a comparu personnellement devant le

   régisseur Boulianne pour lui dire : « Écoutez, le

   processus n'a pas été suivi. » Donc ce qui est

   clair au dossier, la demande d'approbation n'a

   jamais été contestée par personne, la demande

   d'approbation du contrat avec Tembec n'a jamais été

   contestée.

           Donc là, je pense que le régisseur, compte

   tenu que c'est une audition ex parte, par un

   demandeur qui soutenait sa demande, avec de la

   preuve non contredite et pertinente, écoutez, ça me

   semble un peu, même très déraisonnable pour le
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   régisseur de ne pas avoir approuvé le contrat.

           Maintenant, il pourrait peut-être dire :

   « Écoutez, les suites que vous deviez donner au

   rapport de constatation du sept (7) décembre deux

   mille cinq (2005) m'apparaissent insuffisantes,

   vous allez poursuivre vos devoirs, mesdames et

   messieurs d'Hydro-Québec, et puis vous reviendrez

   nous voir », donc faire une réserve. Mais on ne

   pénalise pas l'innocent.

           Une autre chose, une fois que... ça, c'est

   le deuxième argument. Troisième argument, le juge

   Wagner n'a pas arrêté de me répéter, pendant

   soixante (60) jours : « Oui mais, vous savez,

   Maître Dugré, deux maux, ça ne fait pas un bien. »

   Alors ça m'est venu en tête, en révisant ça avec

   maître Grandmont, j'ai dit : « Hé! deux maux ne

   font pas un bien. »

           Ça fait que, dans le fond, si Hydro-Québec

   n'a pas fait ses devoirs puis a commis impair,

   peut-être, peut-être, je pense que l'intervenant va

   soutenir le contraire, j'espère que Hydro-Québec va

   dire qu'ils n'ont pas fait d'impair, bien, est-ce

   que la Régie ne doit pas en ajouter un autre en

   disant : « Bien, je refuse de l'approuver parce que

   les soumissions avaient été mal sélectionnées. »
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   C'est d'ajouter un autre mal à déjà un qui aurait

   peut-être été fait, et ça rejoint pénaliser

   l'innocent.

           Alors on a mis, dans l'ordinateur, une

   recherche de jurisprudence pour aller chercher, en

   anglais, on l'a mis en français, ça n'a pas sorti

   grand chose, les anglophones l'utilisent plus,

   c'est « Two wrongs do not make a right ». Alors, et

   là, on a beaucoup de jurisprudence; j'en ai deux

   autres à vous citer, je vous en ai cité une.

           Alors « deux maux ne font pas un bien. »

   C'est un autre corollaire, une autre façon

   d'exprimer : « On ne pénalise pas l'innocent. »

   Donc Tembec a le droit d'avoir son contrat;

   d'ailleurs, ils en ont déjà un donc ça va se

   poursuivre simplement pour les quinze autres

   prochaines années. Alors c'est déjà en place et

   c'est probablement pour ça qu'on est arrivé le plus

   bas soumissionnaire, c'est qu'on a déjà un contrat

   de fourniture de certains mégawatts avec Hydro-

   Québec, alors ça va être simplement la suite.

           Alors quand je lis la preuve pertinente qui

   est là, je ne peux pas comprendre autre chose que

   sa décision est déraisonnable. Tout comme le

   ministre Côté qui disait : « Bien, écoutez, je ne
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   liste pas l'Apo-Enalapril à cause d'un litige en

   cour fédérale. » Bien, ça rendait sa décision

   déraisonnable parce que s'il se contentait

   d'appliquer les quinze critères du Conseil de

   pharmacologie, conformément à l'article de la Loi

   sur le Conseil de santé, ça conduisait

   nécessairement au listing de l'Apo-Enalapril, tout

   comme le Vasotec avait eu sa mise sur la liste des

   médicaments assurés. Alors la solution, ce n'est

   pas de punir Merck Frosst, c'est de donner le

   listing à Apotex.

           Alors tout ça m'a amené à rédiger la

   requête et le plan de plaidoirie, que je vais

   continuer à lire avec vous. Alors c'est un peu dans

   cette optique-là que la demande a été faite. Et là,

   bien, évidemment, on s'est demandé : est-ce qu'on

   va en Cour supérieure tout de suite ou on va en

   révision? Alors tout le monde connaît la règle de

   l'épuisement des recours, à moins qu'il y ait un

   excès de compétence extrêmement évident, les

   tribunaux supérieurs vont exiger qu'on ait quand

   même donné une deuxième chance à la Régie en vertu,

   sauf si l'arrêt Valade s'applique à l'effet que là,

   c'est une excès de compétence évident.

           Donc si on va voir l'article 37, et je ne
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   sais pas si vous en avez le texte avec vous, alors

   37, quand j'ai examiné ça, je me suis dit, bon, je

   pense qu'on peut rentrer dans le, on rentre

   nécessairement dans le troisième, donc on va

   épuiser ce recours-là à la Régie. Alors je lis

   l'article 37 de la Loi sur la Régie :

                La Régie peut d'office ou sur

                demande...

   c'est le cas,

                ... réviser ou révoquer...

   On voit qu'il y a des petites subtilités sur la

   révision et révocation, c'est pour ça qu'on utilise

   toujours les deux, mais évidemment, dans un premier

   temps, vous pouvez réviser mais si on vous demande

   de rendre la décision qu'il aurait dû rendre, comme

   là, ça devient une révocation pour substituer la

   vôtre à celle du régisseur Boulianne;

                ... toute décision qu'elle a rendue :

   on voit que,

                1.   lorsqu'est découvert un fait

                nouveau qui, s'il avait été connu en

                temps utile, aurait pu justifier une

                décision différente;

   On voit que le paragraphe 1, ça participe beaucoup

   de la rétractation du jugement. Quand on va voir
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   les articles 483 Cpc, du Code de procédure civile,

   on voit que le paragraphe 1 est cité, je pense que

   c'est le paragraphe 7 de 483, c'est de la

   rétractation de jugement.

           Alors là, je comprendrais que vous

   procédiez en deux étapes alors vous recevez la

   requête pour savoir si elle fait de l'allure puis

   après ça, vous regardez au niveau du rescindant et

   du rescisoire pour savoir si on rentre dans 37.1.

   Alors ce n'est pas mon cas. Deuxièmement, 37.2 :

                2.   lorsqu'une personne intéressée à

                l'affaire n'a pu, pour des raisons

                jugées suffisantes, présenter ses

                observations;

   Bien, évidemment, vous comprendrez qu'autant, comme

   maître Neuman n'est pas intervenu, nous, on se fait

   dire par Hydro-Québec : « Écoute, c'est le "border

   plate", là, c'est académique, ça va être approuvé

   puis on reçoit une décision puis qu'ils

   n'approuvent pas », évidemment que là, on est

   surpris un peu. On dit : « Qu'est-ce qui a pu se

   passer devant le régisseur Boulianne? » On a essayé

   d'avoir la transcription de l'audition mais je n'ai

   pas, on me dit que ça a procédé sur dossier.

           Alors, bien évidemment qu'on n'a pas
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   présenté nos observations mais là, parce qu'on

   pensait bien que ça serait un « rubber stamp »,

   mais ça ne l'a pas été. Alors, bon, ce n'est pas

   vraiment ce cas-là qu'on veut invoquer, malgré

   qu'on pourrait l'invoquer. Parce que, le

   troisièmement, ça couvre probablement le 2, le 2

   est inclus dans le 3 :

                3.   lorsqu'un vice de fond ou de

                procédure...

   Donc ici, c'est plus un vice de fond parce que ça

   touche à la compétence même du régisseur Boulianne

   de rendre la décision qu'il a rendue, compte tenu

   des règles de droit administratif qui doivent être

   suivies par la Régie lorsqu'elle tranche. On verra,

   il y a deux volets à la Régie, tout à l'heure;

                3.   lorsqu'un vice de fond ou de

                procédure est de nature à invalider la

                décision.

   Alors on l'a fondé sur le 3, pour les raisons que

   je vous ai brièvement mentionnées, et qu'on va

   revenir.

           Alors c'est pour ça qu'on a invoqué 37.3 et

   qu'on a soumis la demande à la Régie et qu'on a

   invoqué aussi un préjudice, pour s'assurer que vous

   compreniez bien que la non-approbation du contrat,
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   ou le refus d'approbation, évidemment, vous avez le

   contrat en pièce, quinze ans, vous avez le coût,

   sept point cinq (7,5), alors c'est des revenus

   qu'on n'aura pas pour quinze ans. Inutile de vous

   cacher qu'il y a des millions en jeu alors c'est

   pour ça qu'on est devant vous et on tient à avoir

   l'approbation de ce contrat-là. Quitte à ce que la

   Régie fasse une réserve et dise : « Écoutez, le

   processus de sélection aurait dû être fait

   différemment. »

           Mais ce qui est surprenant, c'est qu'il n'y

   a pas un soumissionnaire qui s'est pointé devant la

   Régie, des sept soumissionnaires rejetés, qui se

   sont plaints de dire : « Premièrement, n'approuvez

   pas Tembec; puis deuxièmement, on a été mal, on a

   été écartés pour les mauvaises raisons. » Alors

   pourquoi la Régie, proprio motu, sans que ça lui

   soit demandé, sans que ça lui soit plaidé, alors

   que la preuve est non contestée, pourquoi décide-t-

   elle de refuser une approbation qui est claire,

   nette et précise et qui aurait dû être accordée?

           Alors là, je ne veux pas rentrer là-dedans

   parce qu'à la face même du dossier, c'est clair,

   c'est net, c'est précis, l'approbation doit être

   accordée.
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   (12 h 10)

   Donc, vous savez où l'Office se situe dans la

   décision qui est attaquée parce que s'il y avait,

   il avait juste à faire en disant, bien, c'est vrai

   que si Tembec est dûment sélectionné et conforme,

   puis est le plus bas, bien, on n'a pas bien le

   choix, 4.18 n'a pas été appliqué à lui, donc ça me

   donne quoi de dire, s'il a été appliqué à mauvais

   escient aux autres soumissionnaires sélectionnés,

   qu'est-ce que ça vient faire pour Tembec.

           Alors, on va poursuivre, on vous donne la

   demande d'Hydro-Québec. Évidemment que je m'en suis

   inspiré pour les conclusions parce que, moi, en

   demandant la révision, je me serais attendu

   qu'Hydro-Québec, j'ai attendu jusqu'à veille, j'ai

   préparé ma demande, j'ai attendu jusqu'à la veille,

   j'ai dit, Hydro-Québec ils vont probablement en

   appeler eux autres mêmes, là, ils vont demander la

   révision. Mais ils ont perdu. Puis ils étaient

   supposés, ils étaient contents, ils avaient signé

   un contrat avec Tembec. Je n'ai pas reçu de

   demande.

           Alors, là, je fais quoi? J'en soumets une.

   Mais, là, on dit, étant donné que vous en avez

   soumis une, on n'en a pas soumis, mais on va
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   participer à la vôtre, on va coopérer avec la

   vôtre. Mais je suis un peu surpris qu'Hydro-Québec

   ne fasse pas sa propre demande en disant, écoutez,

   là, ce refus-là est mal fondé, puis il devrait être

   révisé et révoqué.

           Mais on n'est jamais mieux servi que par

   soi-même. Alors, sur cette base-là, j'ai décidé

   de... Évidemment, il y a des problèmes de

   confidentialité. Je ne veux pas non plus couper

   l'herbe sous le pied à Hydro-Québec. C'est pour ça

   que, là, on est en famille. Alors, moi, je

   reproduis ses conclusions que lui aurait aimé ça

   avoir.

           Mais le régisseur Boulianne ne s'est pas

   prononcé là-dessus, parce qu'il dit, je refuse

   d'approuver, donc je ne me penche pas sur les

   demandes de confidentialité. C'est pour ça que je

   produis ça simplement pour m'assurer que personne

   serait lésé si jamais vous révisiez, révoquiez et

   substituiez votre décision à celle du régisseur

   Boulianne, tel qu'on vous le demande.

           Après ça, vous avez des extraits d'appels

   d'offres, on y reviendra, qui avaient été approuvés

   par la Régie. Évidemment, il y a l'article 4.18 qui

   avait été dans le document d'appel d'offres qui
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   avait été utilisé. Vous avez le rapport de Tembec

   pour vous donner un peu qui est la personne Tembec

   inc. qui est devant vous. Étant donné qu'elle

   n'était pas là en première instance, on a décidé de

   donner notre carte de visite.

           Évidemment qu'on ne parle pas beaucoup des

   contrats de fourniture d'électricité parce que

   c'est une section un peu distincte. Pour ce qui est

   du contrat qu'on a déjà en ce moment en place, ou

   le préjudice, bien, écoutez, vous avez...

   j'invoquerais là-dessus juste une particularité.

   Comme régie, comme régisseurs, je pense que vous

   avez une connaissance d'office plus généralisée que

   les tribunaux.

           Comme vous le savez, les tribunaux de la

   Cour supérieure, ils ont une connaissance d'office

   qui s'applique simplement aux faits publics et

   incontestables. Je crois que vous, et là, là-

   dessus, je vous citerais par analogie, parce que ça

   s'applique dans la Loi sur la justice

   administrative, ça s'applique au TAQ. Je peux vous

   lire l'article 141. Mais je pense que la doctrine

   donne aux tribunaux administratifs, là... 141 de la

   Loi sur la justice administrative, c'est L.R.Q.

   chapitre J-3, à l'article 141 de la Loi sur la
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   justice administrative.

                Un membre prend connaissance d'office

                des faits généralement reconnus.

   Voyez-vous, ce n'est pas public et incontestable.

                Des opinions même et des

                renseignements qui ressortissent à sa

                spécialisation ou à celle de la

                section à laquelle il est affecté.

   Alors, je pense qu'ici, vous avez le contrat, le

   préjudice, vous avez le contrat qui est à l'onglet

   10 de la demande, vous avez le quinze (15) ans, il

   est à quelque part, là, pour le terme... peut-être

   qu'on peut... peut-être que maître Fraser connaît,

   durée du contrat, page 8. C'est la page 8 ou

   l'article 8.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est l'article 3 page 8.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   L'article 3 page 8. Vous avez le quinze (15) ans.

   C'est ça. Sous réserve des conditions qui y sont

   prévues.

                Le contrat...

   En italique.

                ... est en vigueur à compter de la

                date de sa signature et il se termine
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                après qu'il se soit écoulé une période

                de 15 ans débutant à la date de début

                des livraisons.

   Donc, vous avez quinze (15) ans. Vous avez le prix

   aussi qui est stipulé, et caetera. Donc, il y aura

   au moins un préjudice de rentrées de fonds qui ne

   seront pas faits si le contrat n'est pas approuvé

   tel que demandé.

           Alors, si nous poursuivons les onglets,

   vous avez l'onglet 4, c'est le rapport annuel de

   Tembec; l'onglet 5, c'est le rapport de

   constatations. Alors, le rapport de constatations,

   on voit qu'il a été émis, le final a été émis le

   sept (7) décembre deux mille cinq (2005), alors

   après que le contrat est signé le trois (3) octobre

   deux mille cinq (2005). Donc, c'est un peu bizarre

   que le rapport de constatations... évidemment qu'il

   y a une demande d'approbation qui doit s'en suivre.

           Mais une chose est certaine, et comme

   Hydro-Québec l'a fait, l'a relaté à plusieurs

   reprises au régisseur Boulianne, tout est conforme,

   tout est parfait. Sauf il y a un petit caveat qui

   dit : processus de sélection des soumissions. Mais

   pour Tembec, on a été dûment sélectionné. Ça, tout

   le monde l'admet.
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           Alors, s'il y en a d'autres qui n'ont pas

   été dûment sélectionnés parce qu'Hydro-Québec a

   fait appel à 4.18 pour écarter des soumissions dont

   le prix pouvait devenir exorbitant, bien, là, on

   verra tout à l'heure, la Loi sur Hydro-Québec à

   4.18, la discrétion et la spécialisation d'Hydro-

   Québec, et l'effet ou la déférence que peut-être

   lui doit la Régie 1 et la Régie 2 et la Cour

   supérieure, 3, là. Alors, ici, une chose est

   certaine, on voit, tiens, à la page 20 de 20 :

                La Régie constate que l'appel d'offres

                pour les achats d'électricité est

                conforme à la Procédure et que les

                dispositions du Code d'éthique durant

                la période de l'appel d'offres ont été

                respectées, sauf pour la sélection des

                soumissions.

   Mais, ça, ça s'applique aux sept autres qui ne se

   sont jamais plaints, qui n'ont pas comparu devant

   la Régie pour se plaindre. Puis Tembec, lui, il est

   conforme, le plus bas et dûment sélectionné.

           Maintenant, vous avez les experts engagés.

   Le processus a été approuvé par la Régie, alors par

   une décision, là, que je vais vous citer plus tard,

   que je ne connais pas par coeur. Mais tout le
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   processus d'appel d'offres a été entériné par la

   Régie. Et donc, Hydro-Québec engage des experts,

   Merrimack Energy Group inc., pour faire la

   sélection et le pointage des soumissions.

           Vous avez les conclusions qui ne sont pas

   contestées aux pages 11 et 12 de l'onglet 6, ou de

   la pièce 6 au soutien de la demande. Et ces

   experts-là signés par Wayne Oliver, Principal,

   Merrimack Energy Group, du vingt-neuf (29) juillet

   deux mille cinq (2005), confirment que tout est

   parfait.

           Et, ça, c'est réitéré par le rapport final

   du représentant officiel, Hydro-Québec

   Distribution, évaluation du processus d'appel

   d'offres d'Hydro-Québec Distribution. C'est le même

   numéro d'appel d'offres, A/O 2004-02. Et, là, ça,

   c'est l'onglet 7, donc la pièce 7 au soutien de

   notre demande. Et lisons la conclusion de ces

   experts retenus par Hydro-Québec.

                En conclusion, nous sommes d'avis que

                le processus et la procédure mis en

                place et utilisés par Hydro-Québec

                Distribution pour les étapes de la

                diffusion de l'appel d'offres, la

                réception et l'ouverture des
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                soumissions, la sélection des

                soumissions, la préparation des

                contrats et l'octroi des contrats

                respecte la procédure d'appel d'offres

                et d'octroi pour les contrats

                d'approvisionnement en électricité.

   Est-ce que, ça, ça ne peut pas être plus clair que

   ça? Comment le régisseur Boulianne peut-il faire fi

   de cette conclusion-là? Après ça, de la preuve à

   l'onglet 8 à l'effet qu'on a été conforme, dûment

   sélectionné et le plus bas, et comment peut-il

   éviter de tenir compte du deuxième paragraphe de la

   page 4 de la pièce R-9, ou D-9 où on confirme à cet

   égard, le Distributeur rappelle que la preuve

   démontre que l'offre du fournisseur retenu

   comportait le prix le plus bas dans cet appel

   d'offres? Comment peut-il refuser d'approuver le

   contrat qui est à l'onglet 10?

           À moins que sa décision soit déraisonnable,

   manifestement déraisonnable ou soit, ait un excès

   de compétence évident. Alors, maintenant allons

   voir le droit, allons voir les autorités qu'on vous

   a soumis pour soutenir chacun des arguments. Je

   pense que vous êtes capable de lire les faits et le

   petit résumé des dates pertinentes que nous avons
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   fait.

           On a essayé de faire ça... On avait fait ça

   de façon beaucoup plus succincte, mais on voulait

   être certain que la Régie comprenne bien notre

   point, parce qu'il n'y a rien de mieux que si ça va

   sans le dire, ça va mieux en le disant. Et des

   fois, je suis obligé d'appliquer le principe de

   Willie Lamothe, à l'effet que quelquefois dans la

   vie, il vaut mieux mourir incompris que de passer

   sa vie à s'expliquer. Mais, là, j'ai décidé de

   m'expliquer un peu parce qu'il y a des millions en

   jeu. Alors, on va s'expliquer un peu plus

   longuement.

           Alors, voyez-vous, la question en litige,

   on avait débuté ce matin, on dit, pourquoi on l'a

   exprimée comme suit. Alors, on verra, ça découle de

   l'arrêt Fontaine, là, qui est mentionné, ou l'arrêt

   d'Hydro-Québec : Est-il raisonnable de conclure?

           Donc, au niveau de la révision pour cause,

   là, en vertu de 37(3), vous devez vous demander :

   Est-ce que c'est raisonnable de conclure à

   l'existence d'un vice de fond? Et, ça, comme on a

   vu, un vice de fond, c'est un vice sérieux,

   fondamental, un excès de compétence, une décision

   déraisonnable. On verra que ça comprend l'omission
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   de tenir compte d'une preuve pertinente. On verra

   que ça tient compte de pénaliser un innocent. On

   verra que ça tient compte de... ça inclut de

   causer, d'ajouter un mal à celui déjà commis, qui a

   peut-être été commis. On ne pense pas, là.

           À 4.18, je pense qu'Hydro-Québec est une

   grande fille, est une grande experte en appel

   d'offres, elle était capable de prendre une

   décision éclairée sur les prix qu'elle voulait bien

   payer, parce qu'il faut bien comprendre qu'Hydro-

   Québec doit s'approvisionner au meilleur prix

   possible parce qu'il faut qu'elle charge le

   meilleur prix possible aux consommateurs. Et la

   Régie, en vertu de l'article 5, a mandat justement

   de surveiller ça.

           Quand on se fait dire, Tembec a le plus bas

   prix, on approuve ce contrat-là au plus vite de

   façon, au moins il y a huit mégawatts (8 MW) qui

   vont être fournis aux consommateurs québécois au

   meilleur prix possible, qu'on ne manque pas notre

   coup là, au moins. T'sais, on verra pour le reste

   du bloc, trois cent cinquante (350) si les

   soumissionnaires auraient dû être sélectionnés,

   tant mieux. Mais la personne qui va payer

   ultimement, c'est le consommateur.
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           Donc, il faut s'assurer qu'Hydro-Québec

   fait un bon travail de s'approvisionner au meilleur

   coût possible. Et c'est votre devoir. Mais quand on

   se fait dire par tout le monde que Tembec a le

   meilleur coût possible, puis on refuse d'approuver

   ce contrat-là, on se demande où est l'équité, où

   est, premièrement, le respect du droit. C'est la

   première chose. Après ça, où est l'équité. L'équité

   à l'égard de Tembec, l'équité à l'égard d'Hydro-

   Québec, et l'équité à l'égard du consommateur. Mais

   étant donné que je suis plus légaliste, je pourrais

   arrêter aux notions de droit administratif.

           Donc, cette question-là découle de

   l'article 37, la jurisprudence, on vous en a citée

   deux. Bon. Vous avez l'onglet 1. Les pages

   pertinentes, malheureusement, c'est ça, on n'a pas

   annoté notre cahier de documents parce qu'on

   pensait qu'il y aurait peut-être une audition

   préliminaire puis une audition qui suivrait. Donc,

   on n'avait pas mis les pages pertinentes, parce

   qu'on s'est dit, bon, on va l'envoyer parce qu'on

   était pressés un peu le quinze (15), puis on s'est

   dit, on fera les annotations plus tard. Finalement,

   on va les faire ce matin.

           Alors, vous avez la page 7, là, où c'est
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   bien expliqué que, et caetera, page 7, page 7, là.

   Pouvoir discrétionnaire. O.K. Le pouvoir de

   révision et de révocation, bien, vous citez

   l'article 37; ensuite de ça, vous expliquez un peu.

   C'est toujours les mêmes décisions qui sont citées,

   là. On verra, là, à l'effet, bon, c'est un vice de

   fond sérieux, substantiel.

           Vous n'êtes pas là pour siéger en appel. On

   comprend ça. Je ne vous ai pas demandé de siéger en

   appel de la décision de Boulianne, là. Évidemment

   que ça nous semble être un excès de compétence

   évident. Donc, ce n'est pas une question d'appel.

   Est-ce que ça invalide sa décision? Bien, écoutez,

   toutes les décisions qu'on va passer ensemble, les

   tribunaux ont toujours invalidé les décisions qui

   constituent des excès de compétence.

           Sur cette base-là, il n'y aura pas beaucoup

   de doute là-dessus, là. Donc, vous avez votre

   doctrine. Vous connaissez ça mieux que moi, là,

   parce que vous siégez plus souvent en révision que

   moi. Après ça, vous avez... on peut aller... Alors,

   vous avez la décision que vous avez rendue là-

   dedans. Les principes sont les mêmes en vertu de

   37. Donc, je ne m'attarde pas à la décision

   substantielle que vous avez rendue là-dedans, parce
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   qu'il y avait plusieurs arguments qui étaient

   notés, par exemple, le défaut de motivation, qui ne

   sont pas en cause, là.

           Alors, l'onglet 2, c'est la Cour d'appel.

   Donc, la Cour d'appel, dans ce contexte ici, dans

   Fontaine, là, il y a eu plusieurs décisions. C'est

   une décision de la CALP, mais vous avez le même

   mécanisme en vertu de la CALP. C'est applicable

   mutatis mutandis.

           Évidemment, la Cour d'appel révisait une

   décision en appel de la Cour supérieure qui avait

   tranché une demande de révision judiciaire à

   l'égard de la CALP 2 qui avait cassé une décision

   de CALP 1 exactement. Et, là, bien, il pose la

   question, vous avez... Premièrement, la notion de

   vice de fond, on la retrouve page 17, les

   paragraphes 48 et suivants. Alors, c'est les mêmes

   choses que vous avez, notion de... Vous avez ça,

   48, page 17, et suivants, les paragraphes 48 et

   suivants. Alors, vous avez les notions de vice de

   fond, et caetera. Alors, c'est toujours les mêmes

   décisions.

           Ensuite de ça, il pose la question au

   paragraphe... parce que je le cherche, je ne le

   trouverai pas, 46, 47 et 73. C'est les paragraphes
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   que je vous référerais, là. 46, on peut lire, là,

   au paragraphe 46 page 17 :

                En invoquant pour intervenir le

                paragraphe 3 de 429.56, la mise en

                cause devait en premier lieu conclure

                à l'existence d'un vice de fond dans

                la décision. Elle pouvait ensuite et à

                son tour se prononcer sur les

                questions à trancher par la première

                formation.

   C'est exactement ça que vous avez dit. Une fois

   qu'on aura dit que si on décide qu'il y a un vice

   de fond, on pourra substituer notre propre décision

   à celle du régisseur Boulianne.

                Il est acquis au débat qu'une fois

                cette première étape franchie, la mise

                en cause peut invoquer en sa faveur la

                norme de contrôle de la décision ou de

                l'interprétation manifestement

                déraisonnable.

   C'est-à-dire, au fond, vous allez être protégé par

   le manifestement déraisonnable. Mais pour

   déterminer si vous allez intervenir, c'est la norme

   de l'interprétation raisonnable. Mais ce que

   monsieur Boulianne, est-ce que c'est raisonnable de
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   penser qu'il a excédé sa compétence? Si la réponse

   est oui, après ça, vous, vous allez rendre une

   décision. Et si jamais ça se rend plus loin, là,

   vous serez protégé dans votre décision au fond par

   le test du manifestement déraisonnable.

           Le régisseur Boulianne, lui, il est protégé

   que par le test du raisonnable. Vous avez la notion

   de vice de fond. C'est l'arrêt Godin, c'est toutes

   les choses que vous aviez cité dans la première

   décision. Et, là, j'attire votre attention au

   paragraphe 73 où il pose la question pour réviser.

                La CLP 2...

   Donc vous, la Régie 2.

                ... a-t-elle adopté une interprétation

                déraisonnable...

   Pas manifestement déraisonnable, déraisonnable.

                ... de la Loi en concluant à

                l'existence d'un vice de fond dans la

                décision de la CLP 1?

   Donc, est-il raisonnable de penser qu'il y a un

   vice de fond dans la décision de Richard Boulianne?

   C'est pour ça que je me suis posé la question comme

   ça, parce qu'elle découle de l'arrêt de la Cour

   d'appel, qui est quand même récent, qui est

   unanime, et qui suit, il y a deux autres arrêts de
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   la Cour d'appel, et c'est un arrêt de deux mille

   cinq (2005), du sept (7) septembre deux mille cinq

   (2005). Donc c'est encore tout chaud. Je ne pense

   pas qu'elle a été portée à la Cour suprême du

   Canada. Est-ce qu'on a vérifié ça? Je ne pense pas,

   là. Mais on va vérifier s'il y a eu une demande de

   permission d'en appeler qui est pendante, parce que

   des fois, ça prend huit mois, huit à dix mois, là.

   Alors, ça, c'est à vérifier.

           Donc, sur cette base-là, on s'est posé la

   question que vous voyez au paragraphe 27 de notre

   plan de plaidoirie.

   (12 h 25)

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Maintenant les erreurs de la Régie. Je suis à la

   page 8 du plan de plaidoirie de Tembec, paragraphe

   28. Alors on a exprimé qu'il aurait dû tenir

   compte, compte tenu de la preuve au dossier, il a

   omis :

                « ...sauf si le contrat visé est

                conclu... »

   Je lis du milieu du paragraphe :

                « ...sauf si le contrat visé est

                conclu avec le plus bas

                soumissionnaire conforme, dûment
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                sélectionné. »

   Qui est Tembec. Et ça on prend ça de la décision à

   l'onglet 3. On a un exemple là que la Régie a

   compétence, exerce sa compétence là de faire une

   approbation avec réserve. Alors c'est ça qu'était

   le plus simple. Et, ça, ça devenait tout conforme

   aux quatre principes de droit administratif que je

   vous ai mentionnés tout à l'heure.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Dugré,  justement j'avais noté ce qui était

   entre guillemets, sauf si, j'avais mis en marge « à

   voir où la référence de ça ». Est-ce que c'est vos

   guillemets ou c'est des guillemets de la

   décision...

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Non, c'est mes guillemets.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah, c'est ça.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   C'est mes guillemets.

   LE PRÉSIDENT :

   Je voulais juste m'assurer parce qu'en lisant ça je

   voyais une référence puis là je voyais, juste pour

   les fins du dossier.
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   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Non, non, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est parce que j'étais un peu perplexe, je voyais

   des guillemets puis je me demandais d'où ça sortait

   mais c'est votre référence.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   C'est ça. Il aurait dû faire ça.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, c'est ça que vous dites, vous.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Auraient dû faire la réserve suivante et là je vous

   la donne texto.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Et là vous nous la donnez texto.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Oui, oui, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Comme, vous, vous l'avez pensé.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Oui, ça vient de moi ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais ça ne vient pas de quelqu'un d'autre.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Non, non, non, c'est pour ça. Alors c'est pour ça
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   que je suis obligé de faire la réserve suivante et

   je vous la donne selon le texte que, moi, j'aurais

   vu dans sa décision. Et le fait qu'il ne l'a pas

   fait, c'est là qu'il a excédé sa compétence. Alors,

   en l'espèce...

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, vous vous substituiez ici au régisseur. D'une

   certaine façon, vos guillemets c'est ça.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Oui, c'est ça. Moi, je vous dis ce qu'il aurait dû

   écrire pour que ça soit légal, conforme et que ça

   n'excède pas sa compétence. C'est simplement ça. En

   omettant ce bout-là, il a fait toutes les erreurs

   que je vous décris. Parce que s'il avait tenu

   compte de la preuve pertinente, il aurait écrit ça.

   C'est parce qu'il n'en a pas tenu compte s'il ne

   l'a pas écrit. Il n'y a pas de... La seule preuve

   au dossier était que c'était le plus bas conforme.

           Donc, évidemment qu'il faut me donner mon

   contrat, le minimum minimorum, c'est d'approuver le

   contrat, de taper sur les doigts d'Hydro-Québec

   pour la sélection des autres soumissionnaires qui

   ne se plaignent pas, qui n'ont pas comparu. Mais ça

   c'est une autre affaire. Mais une chose est

   certaine, il a fallu qu'il ne tienne pas compte de
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   la preuve pertinente.

           Ensuite de ça, deuxièmement il commet une

   erreur en concluant, puis là je le cite :

                Accepter dans le présent cas...

   Puis là on lit de la page, on va revenir à la

   décision 1, à l'onglet 1 de la demande. Ça c'est le

   premier paragraphe de la page 5, il nous dit :

                Accepter...

   Vous avez le grand A majuscule, il est rendu avec

   un a minuscule entre crochets parce que je

   commençais, j'étais dans un milieu de phrase, pour

   les fins de citation française il faut mettre ça

   entre crochets. Donc :

                Accepter...

   Je lis de la décision page 5, onglet 1 de la

   demande de révision :

                Accepter dans le cas présent la

                proposition du Distributeur...

   Avec un grand D.

                ... équivaut à remettre en cause le

                processus d'appel d'offres prescrit

                par la Loi pour des blocs d'énergie...

   Mais le problème qu'il y a c'est que la proposition

   du Distributeur, qui était que j'ai bien fait mon

   processus de sélection, ça s'appliquait à la

   R-3604-2006                          REPRÉSENTATIONS

   21 juin 2006                                  Tembec

                        - 103 -         Me Gérard Dugré

   proposition de la sélection des soumissionnaires et

   non pas à l'approbation du contrat qu'on demandait.

   Donc, c'est là qu'on mélange des pommes puis des

   oranges. C'est pour ça qu'on vous dit il commet une

   erreur en concluant qu' :

                Accepter dans le cas présent la

                proposition du Distributeur

                équivaut...

   Et là, alors que c'est une demande d'approbation du

   contrat qui lui était soumise, et là on va chercher

   la décision de la juge Courville. L'arbitre Foisy :

   « Là on t'a demandé le grief il est-tu bon ou pas

   bon? On t'a pas demandé d'annuler ma convention

   collective, là. Alors ça ne t'était pas demandé,

   t'as jugé ultra petita. T'as pas répondu à la

   question qu'on t'avait posée, t'a répondu à une

   autre question qu'on te posait peut-être, mais de

   quel droit. » Y a pas de preuve au dossier, y a pas

   de soumissionnaire exclu ou rejeté qui est venu se

   plaindre. Ça fait pas mal de choses en même temps.

           Alors c'est des petits mots, des petites

   phrases, mais quand on l'examine en fonction de la

   légalité, et on verra le juge Barbeau qui avait

   rendu... qui a cassé un décret gouvernemental, qui

   avait exclu le Collège Lasalle de la loi permettant
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   aux collèges de récupérer des frais.

           Bien, parce que notre société qui est

   fondée et tout le droit administratif sur la « rule

   of law ». Hein! La « rule of law », notre société

   est fondée sur cette règle-là. C'est le préambule

   de la Constitution de dix-huit cent soixante-sept

   (1867) et de la Loi constitutionnelle de dix-neuf

   cent quatre-vingt-deux (1982). Tout notre droit

   administratif est fondé là-dessus.

           Donc, il faut que le régisseur Boulianne

   ajuste conformément à la loi ou au droit et, même

   si on ajoutait l'équité, évidemment que l'équité

   ici vous avez des exemples jurisprudentiels. On

   n'ajoute pas un mal à un déjà commis, on essaie de

   le corriger en, au moins, approuvant le contrat,

   quitte à mettre une réserve.

           Alors, ça c'est la deuxième proposition.

   Les motifs qui soutiennent ces deux erreurs-là,

   bien on les a vus. On va aller voir Apotex un peu

   plus précisément, c'est l'onglet, on va passer les

   onglets. On a l'onglet 3 c'est fait, l'onglet 4 on

   l'a déjà. C'est toute la doctrine sur l'abus de

   discrétion, de tenir compte de considérations non

   pertinentes, et cetera. Vous avez la version

   canadienne, vous avez la version québécoise avec
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   Garant. Alors ça c'est l'onglet 6, « Les

   considérations non pertinentes ». Alors c'est

   toujours Prince George c. Payne qui est cité dans

   Apotex.

           On va aller voir maintenant Apotex, onglet

   7, Apotex [1994] R.J.Q. 795. Ça je peux vous

   confirmer, effectivement il y a eu un appel mais il

   a été rejeté. Merck Frosst avait essayé

   d'intervenir devant le juge, il n'y a pas eu

   d'appel par le ministre. Alors la décision au fond

   a été confirmée, il n'y a pas eu d'appel.

           Merck Frosst, qui était représentée par

   maître Jeansonne de McCarthy Tétrault, avait tenté

   d'intervenir devant le juge Guibault. Ça lui avait

   été refusé. Il y a eu un appel sur la demande

   d'intervention qui a été rejeté par la Cour d'appel

   à l'effet que le juge Guibault avait bien...

           Alors, vous avez, il y avait trois recours

   devant le juge Guibault. Premièrement, il y avait

   une injonction, pour aller très rapidement. Alors

   pour vous montrer comment les tribunaux peuvent

   aller rapidement, on a reçu le mandat, je pense, le

   seize (16) décembre et le vingt-deux (22) décembre

   on était devant le juge Guibault au fond. Alors

   pendant trois jours ou deux jours et demi.
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           Alors le juge Michaud nous avait reçus le

   lundi matin puis il a dit : « Écoutez, si je n'ai

   pas de juge je vais l'entendre moi-même parce que

   ça me semble être une affaire pas mal grave ça de

   ne pas avoir un médicament disponible aux

   québécois. » Le mardi soir, le mercredi matin on

   était devant le juge Guibault, mercredi, jeudi ou

   vendredi, puis c'était Noël puis je sais que mon

   magasinage de Noël s'est fait un peu tard le vingt-

   quatre (24).

           Mais, finalement, le juge Guibault nous

   avait donné une très bonne audition, très rapide.

   Et là, il y avait eu la demande d'intervention qui

   avait été rejetée, après ça il y avait le

   ministère.. Et, finalement, je pense qu'il a rendu

   une décision le vingt et un (21) janvier je pense,

   le vingt (20) janvier mil neuf cent quatre-vingt-

   quatorze (1994) accueillant.

           Alors, il y avait une injonction pour aller

   rapidement, il y avait eu un mandamus, il y avait

   eu un jugement déclaratoire pour casser la

   décision, étant donné que c'était une décision

   administrative on avait utilisé le jugement

   déclaratoire et non pas la révision judiciaire de

   846, et il y avait un mandamus pour, si tous les
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   critères étaient respectés, obliger le ministre à

   lister le médicament. Et il nous a donné raison sur

   toute la ligne.

           Donc, ici vous avez la page 805, vous avez

   les principes qui me sont venus à l'esprit quand

   j'ai lu cette décision-là et qui déplaisait au plus

   haut point à Hydro-Québec évidemment, et à Tembec.

   805, je lis là, dans principes de contentieux

   administratif, Gilles Pépin et Gilles Ouellette.

                L'Administration abuse de ses

                pouvoirs :

   Et cetera. Mais là vous avez le deuxième, je lis la

   colonne de droite page 805 de l'onglet 7 de notre

   plan de plaidoirie :

                - lorsqu'elle agit selon des principes

                erronés ou en tenant compte de

                considérations étrangères à la loi et

                non pertinents;

   Et après ça, il vous cite l'arrêt Ville de Prince

   George c. Payne, la Cour suprême. Au milieu de la

   page :

                Fonder une décision sur un motif

                étranger à la question, ce n'est pas

                exercer judiciairement un pouvoir

                discrétionnaire.
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   Or, même, moi, je pense que la Régie, un. Compte

   tenu des effets sur les droits des parties, compte

   tenu de l'objet de sa décision, compte tenu des

   règles de procédure, du processus suivi, des

   observations, et cetera, j'aurais tendance à dire

   qu'une demande d'approbation constitue l'exercice

   d'un pouvoir quasi judiciaire par la Régie et non

   pas un pouvoir discrétionnaire. À cause de Coopers

   Lybrand et tout ça.

           Mais même si j'appliquais la décision,

   parce que là je m'attaquais à une décision d'un

   ministre, là. Alors là, évidemment, écoutez, quand

   vous vous faites dire par maître Jeansonne, qui

   représente Merck Frosst, il dit : « Écoutez là,

   Apo-Enalapril il va peut-être tuer du monde parce

   que ça crée des crises cardiaques. »

           Bien, le juge Guibault il dit : « Je fais

   quoi, moi. Je peux-tu me mêler vraiment de ça. »

   Mais on répondait aux quinze (15) critères du

   Conseil de pharmacologie. De quoi on se mêlait dans

   un litige qui était dûment saisi par les tribunaux

   de la Cour fédérale. Alors, la seule décision qui

   coulait de source c'était : « Je me mêle pas de ça,

   je liste le médicament puis si le NOC a été émis

   par les autorités fédérales, bien on a droit au
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   listing puis advienne que pourra. »

           Alors ici c'est la même chose. Tembec est

   conforme et dûment sélectionnée et le plus bas, il

   a le droit d'avoir son contrat. Si on veut refaire

   ses devoirs sur le processus de sélection pour les

   sept autres qui ne se plaignent pas, bien à vous.

   Vous êtes les bienvenus. Ce n'est pas moi qui va

   s'opposer à ça. Mais ce n'est pas de punir Tembec

   parce qu'Hydro-Québec a peut-être, peut-être je dis

   bien, fait un impair. Et là, tous les principes

   coulent de source.

           Alors vous avez Ville de Prince George, je

   vous ai cité l'arrêt pour que vous ayez un peu le

   contexte. Si vous voulez le lire, évidemment le

   passage qui est cité c'est page 463. Alors ça vous

   donne un peu le contexte, c'est des grands

   principes de droit administratif qui devaient être

   respectés par le régisseur Boulianne et appliqués

   maintenant par vous.

           Maintenant, pour ce qui est du Syndicat de

   la Fonction publique c. Gravel, ça encore là maître

   Menzo me demande mon avis sur la décision de Marc

   Gravel. Alors il s'en va plaider ça, et là bien on

   a eu une réponse qui correspondait un peu.

   Évidemment, qu'elle a accueilli l'évocation parce
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   que dans ce problème-là il y avait eu des

   admissions de consignées par la parties, les

   admissions constituent une preuve. Et ici, c'est la

   même chose, il y a une preuve non contredite qui

   est : nous sommes conformes, le plus bas et dûment

   sélectionné. Ça c'est pas contredit.

           Alors voici ce qui arrive quand un tribunal

   administratif ou un arbitre de grief ne tient pas

   compte d'une preuve pertinente ou refuse de tenir

   compte de faits ou d'admissions même. Alors là si

   je peux retrouver mon passage, il n'est pas très

   long l'arrêt, là. C'est page 59. Alors l'onglet est

   mal confectionné, malheureusement nos gens du

   bureau ont peut-être... J'aurais peut-être dû

   réviser, cent (100) fois sur le métier ton travail

   tu remettras!

           L'onglet 9, voyez-vous, il y a deux arrêts.

   Il y a un premier arrêt, les quatre premières pages

   c'est l'arrêt de la juge Grenier, et après ça vous

   avez l'arrêt Collège Lasalle du juge Barbeau.

           Mais là, à l'onglet 10 c'est la décision du

   juge Barbeau mais sur ordinateur. Alors dans le

   fond on pourra étudier les deux parce que j'aime

   toujours mieux. Souvent on commence à travailler le

   dossier avec l'ordinateur mais, moi, j'aime
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   toujours soumettre aux tribunaux les rapportés de

   façon à ce que vous puissiez référer. Ça porte

   moins à conséquence maintenant avec les

   numérotations de paragraphes. Mais sinon les pages

   ça peut varier d'une ou deux pages alors c'est

   compliqué de retrouver le passage, mais avec les

   paragraphes c'est moins de trouble maintenant.

           Alors, commençons par la juge Grenier,

   [1998] R.J.D.T., Revue judiciaire du droit du

   travail. La juge Grenier nous dit à la page 59, au

   haut de la page, colonne de droite, au haut de la

   page je lis :

                L'arbitre a oublié un élément de

                preuve pertinent. L'arbitre peut errer

                dans son interprétation de la preuve

                mais pas au point d'ignorer une

                admission de faits importante qui peut

                avoir des répercussions sur le

                résultat. L'arbitre est lié par les

                admissions sur les faits.

   Alors ici, à ce que je sache, les faits n'étaient

   pas contestés puis ce n'est pas au régisseur

   Boulianne à contester ça. C'est pour ça que quand

   maître Fréchette a référé encore le régisseur

   Boulianne en lui disant à l'onglet 9, page 4,
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   deuxième paragraphe :

                À cet égard, le Distributeur rappelle

                que la preuve démontre que l'offre du

                fournisseur retenu comportait le prix

                le plus bas dans cet appel d'offres.

   Bien, le régisseur Boulianne devait tenir compte de

   ça.

                Il a donc fondé sa décision sur une

                conclusion de fait erronée...

   Entre parenthèses elle l'explique qu'est-ce que ça

   veut dire, c'est :

                ... (preuve non concluante d'une

                pratique passée) en omettant de tenir

                compte d'une admission.

   Alors ici c'est d'un fait prouvé non contesté. Je

   paraphrase.

           Maintenant :

                Le tout doit être renvoyé à l'arbitre

                avec des directives en conséquence.

   Et là elle continue, il y a même un autre volet

   qu'on aurait pu invoquer, c'est un peu 37.2? à

   l'effet que ça touche à l'excès de compétence à

   cause de la violation de la règle audi alteram

   partem. Elle nous explique pourquoi :

                Il se peut que l'arbitre en vienne à
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                la conclusion que la disposition est à

                ce point claire qu'il n'y a pas lieu

                de s'en remettre à la pratique passée.

                Il lui appartient d'en décider. mais

                encore faut-il qu'il tienne compte de

                l'admission de l'employeur.

                L'omission de l'arbitre constitue un

                manquement à une obligation de justice

                naturelle. Le droit de faire valoir

                ses moyens implique nécessairement

                celui de présenter une preuve.

                L'omission de l'arbitre équivaut à une

                négation de ce droit. Il s'agit d'un

                excès de compétence.

   Le dossier ici on va lui renvoyer.

           Mais ici, je soumets respectueusement,

   qu'on n'a pas besoin de lui renvoyer parce que

   c'est clair au dossier qu'on est le plus bas

   conforme. Alors, on a le droit d'avoir notre

   contrat et puis ça recommencera le processus. S'il

   faut qu'il arrête à 8.1, il arrêtera à 8.1; s'il

   faut que le processus de sélection soit continué ou

   poursuivi tel que le veut la Régie, bien à vous.

   Mais c'est pas vrai qu'on devrait punir Tembec

   parce que la preuve ne changera pas, on est le plus
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   bas dans cette soumission-là, dans cet appel

   d'offres-là.

           Donc, c'est pour ça que la juge Courville,

   elle, elle ne l'a pas renvoyé. Alors c'est pour ça

   qu'on vous demande de substituer, de révoquer,

   réviser et substituer la vôtre, approuver le

   contrat et, là, pour ce qui est de la réserve, on

   s'en remet à vous. C'est plus ou moins pertinent

   pour nous à ce stade-ci.

           Maintenant, le Collège Lasalle vous avez un

   autre exemple où là c'est un décret gouvernemental

   qui est adopté par le gouvernement où on dit au

   Collège Lasalle : « Tu ne pourras pas récupérer tes

   frais en vertu... » Il est exclu en vertu de la Loi

   sur les conditions de travail en vigueur le vingt-

   deux (22) mars mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept

   (1997).

           Le Collège Lasalle vient nous voir, nous

   dit : « Écoutez, j'ai été exclu. » On interroge la

   personne qui avait rédigé le décret, on dit :

   « Qu'est-ce que c'est que vous avez fait pour

   exclure le Collège Lasalle? Vous êtes-vous

   renseignés pour savoir si les conventions

   collectives on peut récupérer nos frais le Collège

   Lasalle? » Il dit : « Non. » Il dit : « Je n'ai
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   rien fait de ça. J'ai exclu le Collège Lasalle. »

   Ah! bon. Bien, on va aller lire la loi. On lit ça.

           Ça fait que là il nous répond ça. Ça fait

   que là on dit bon bien c'est vrai, il y a une

   grosse discrétion, on émet un décret. C'est pas

   facile à attaquer. Là on se dit, hé!, on s'attaque

   à plus fort que nous autres. Mais non, parce que la

   loi, la loi, tout comme le régisseur Boulianne qui

   doit approuver la demande de contrat, oui il a une

   juridiction d'approuver, mais il ne peut pas agir

   déraisonnablement, et cetera. Comme on vient de le

   dire.

           Alors, on va regarder la personne qui fait

   un décret. Et là il y avait l'article 58, question

   de droit, question de droit, où est la disposition.

   L'article 58, vous voyez à la page 2108. 2108 la

   colonne de gauche :

                Les dispositions pertinentes du décret

                dont il s'agit sont les suivantes :

                Attendu que l'article 58 de la Loi sur

                la diminution...

   Là je parle de l'onglet 9 de notre plan :

                ... prévoit que le gouvernement peut

                exclure de l'application de cette loi

                [...] à un employeur qu'il identifie
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                et ses salariés ...

   Là on voit que :

                ... s'il estime que les conditions de

                travail en vigueur le 22 mars

                permettent déjà de réduire les coûts

                de la main-d'oeuvre dans une

                proportion équivalente à celle prévue

                par cette loi.

           Donc, qu'est-ce qu'on a su quand on a

   demandé à la personne : « Qu'est-ce que vous avez

   fait pour mettre Collège Lasalle puis l'exclure

   dans le décret? » Il dit : « J'ai rien fait. »

   Alors comment pouvait-il estimer que Collège

   Lasalle pouvait récouper ses frais sans même

   s'enquérir de quelque détail que ce soit. À moins

   d'être Dieu, d'être devin, ce qui n'est pas le cas

   pour les fonctionnaires.

           Et là, est-ce que, ça, ça constitue un

   excès de compétence? On est allé poser la question,

   il n'y a même pas eu d'appel. Alors vous avez un

   décret gouvernement qui est annulé, déclaré ultra

   vires, il n'y a même pas d'appel par le Procureur

   général.

           Alors voici les motifs. C'est toujours la

   même chose, toujours la même histoire. Là on part
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   de quatre-vingt-quatorze (94) avec le juge

   Guilbault, après ça on va à la juge Grenier en

   quatre-vingt-dix-huit (98), puis en quatre-vingt-

   dix-huit (98) le juge Barbeau. 2109, « Les

   questions de droit ». Je vous lis la colonne 2109,

   à la page Collège Lasalle [1998] R.J.Q., colonne de

   droite :

                L'on sait que le gouvernement de la

                province a adopté en 1996 une

                politique générale de réduction des

                coûts de la main-d'oeuvre...

   Et cetera. Alors :

                En l'instance, la question de

                l'opportunité législative n'est pas en

                cause et, on le sait, cet aspect de la

                législation ne relèverait pas, en

                principe, du judiciaire une fois

                déterminés le partage des pouvoirs

                prévus à la constitution du pays et

                les autres dispositions pertinentes

                des lois en vigueur; la question de la

                bonne foi n'est pas non plus ici

                soulevée.

                Le décret dont il est question en

                l'instance est de la nature d'une

   R-3604-2006                          REPRÉSENTATIONS

   21 juin 2006                                  Tembec

                        - 118 -         Me Gérard Dugré

                législation déléguée, ...

   Alors là, il continue :

                En l'espèce, la législature a confié

                au ministre intimé, président du

                Conseil du Trésor, d'estimer si les

                conditions de travail, [...],

                permettaient déjà de réduire les

                coûts.

   Et là, il dit, l'avant-dernier paragraphe :

                Que la législature ait décidé

                d'attribuer au président du Conseil du

                Trésor un pouvoir délégué est un choix

                qui lui compète même si le procédé, on

                le sait, prête à des embûches

                indubitables. Toute autorité déléguée

                doit être attribuée en des termes

                précis ou, tout au moins, devoir

                s'inférer de manière logique ou

                implicite des termes prévus à la

                législation qui la prévoit; son

                exercice autrement peut être mis en

                question : les tribunaux possèdent

                alors l'autorité voulue, le cas

                échéant, d'en faire l'examen dans les

                limites reconnues à nos lois.
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   Puis là, il cite :

                Dans l'affaire Ville de Prince George

                c. Payne, la question à débattre était

                celle de savoir si un conseil...

   Et cetera. Et là, il cite encore le même passage à

   l'effet que le juge Dickson :

                Les tribunaux répugnent à s'immiscer

                dans les décisions prises de bonne

                foi... Mais quand de telles entités

                excèdent leurs pouvoirs légaux, les

                tribunaux doivent les contrôler.

   Or, on se rappellera que dans Payne c'était de

   tenir compte de preuves ou de faits, d'éléments non

   pertinents.

           Et là, il nous dit que... Alors, à la page

   2110, colonne de droite, dernier paragraphe.

   Alors :

                L'on sait que le ministre mis en cause

                n'a pas vérifié avant l'adoption du

                décret si le collège requérant pouvait

                réduire les coûts de main-d'oeuvre de

                ses employés ou s'il ne pouvait le

                faire que suite à une négociation

                favorable avec ses employés. L'article

                58 de la loi édicte : « Le
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                gouvernement peut exclure [...] un

                employeur [...] s'il estime...

   Puis là, il met « estime », vous verrez il l'a mis

   en « bold » dans son texte original. Évidemment,

   que l'imprimeur l'a mis en italique. Alors vous le

   voyez en « bold » à la page 9 de l'original qui est

   à l'onglet 10.

           Alors, voyez-vous, quand quelqu'un fait mal

   son travail, il cite Roncarelli puis après ça vous

   avez la « rule of law » à la page 2111, colonne de

   droite, milieu, quatrième paragraphe :

                Nous vivons dans ce pays sous la règle

                de la loi, le principe de la légalité,

                the rule of law. C'est le rôle des

                tribunaux de droit commun...

   Et votre rôle en tant que réviseur des décisions du

   régisseur Boulianne, de vous assurer, là, que les

   décisions qui sont rendues par Boulianne sont

   conformes au droit administratif et à la « rule of

   law ». C'est la juridiction que vous avez en vertu

   de 37.3 et c'est ce qu'on vous démontre qu'il n'a

   pas fait. Et c'est pour ça que, s'il avait tenu

   compte de la preuve pertinente puis s'il avait tenu

   compte du dossier puis il s'était contenté de

   répondre à la demande d'approbation, il eût dû
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   l'accueillir. Avec ou sans réserve, ce n'est pas

   mon problème.

           Maintenant vous avez le juge Barbeau,

   l'original ça vous indique un peu les italiques

   faits par les imprimeurs des fois sont moins... On

   voit que le juge l'avait vraiment... Regardez les

   choses mises en « bold » à la page 8 par exemple :

   « ... donnant suite aux ententes... ». Alors

   comment pouvait-il dire que ça donnait suite aux

   ententes alors qu'il n'était pas au courant de

   rien.

           Alors, donc ici il avait omis de s'enquérir

   de faits pertinents qu'il n'avait pas pour prendre

   sa décision. Ici, le régisseur Boulianne les avait

   mais n'en a pas tenu compte.

           Alors, vous avec ici « s'il estime », vous

   voyez il le met en « bold », « déjà de réduire »

   puis il en fait un argument avec le mot. Alors, ça

   vous donne une autre perspective.

   (12 h 50)

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   L'onglet 11, Monsieur le Président, c'est une

   décision de la Régie. Ce qui m'a frappé quand j'ai

   vu ça, c'est juste trois lignes, trois, quatre

   lignes qui se retrouvent à la page 3, deuxième
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   paragraphe de l'opinion de la Régie; alors les mots

   qui me frappent sont, alors :

                De l'avis de la Régie...

   l'onglet 11, page 3, deuxième paragraphe de

   « Opinion de la Régie »,

                De l'avis de la Régie, la décision D-

                97-28 doit, tel que demandé par SCGM,

                être révisée. En effet, la Régie, par

                la façon dont elle a formulé une de

                ses conclusions, a excédé sa

                compétence...

   Alors on voit qu'un excès de compétence permet de

   réviser une décision, et c'est votre opinion,

                ... en restreignant,

   Ah! là, ça m'a frappé ce matin, ça,

                ... sans que cela lui soit demandé,

   Ah! la juge Courville, alors on refuse d'approuver

   et puis on fait le procès de sélection des

   soumissions alors que ce n'est pas ça du tout qui

   était demandé au régisseur Boulianne;

                ... sans que cela lui soit demandé,

                les droits de la demanderesse

                d'acquérir par expropriation les

                droits de passage et les servitudes

                qui lui sont nécessaires pour
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                construire la conduite par ailleurs

                autorisée.

   Alors ce qui me frappe : « ... excédé sa compétence

   [...] sans que cela lui soit demandé... » Et là,

   bien, je suis chanceux, je suis en bonne compagnie,

   je suis avec la Régie de l'énergie alors là, je

   n'ai pas besoin de plaider par analogie.

           L'onglet 12, l'onglet 12, l'onglet 12, ça,

   c'est une décision du TAQ du vingt-trois (23) juin

   deux mille cinq (2005); et là, ce qui m'a frappé

   là-dedans, c'est qu'on voit les principes de vice

   de fond qui vous permettent de réviser. Je vous

   amènerais au paragraphe 5, à la page 9, c'est

   applicable ça mutatis mutandis. Et là, vous avez la

   description de vice de fond, « sérieux »,

   « fondamental », et cetera, mais on va aller au

   milieu de la page, le paragraphe qui commence par

   « Ainsi... », la page 9, « Ainsi... », au milieu de

   la page. Vous l'avez? Alors :

                Ainsi, une absence totale de

                motivation...

   ça, c'est la première, l'onglet 1 en parlait mais

   ce n'est pas là-dessus qu'on s'appuie,

                ... une erreur manifeste dans

                l'interprétation des faits...
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   oui, ça peut être notre cas,

                ... lorsque cette erreur constitue le

                motif de la décision ou qu'elle joue

                un rôle déterminant...

   effectivement, il a fallu qu'il interprète

   manifestement mal les faits pour refuser

   d'approuver un contrat où on a un soumissionnaire

   dûment sélectionné, conforme et le plus bas; mais

   ce qui me frappe le plus :

                ... le fait d'écarter une règle de

                droit qui est claire...

   ce n'est pas notre cas,

                ... ou le fait de ne pas tenir compte

                d'une preuve pertinente...

   ah! là, ça rejoint tout ce que je vous ai dit, là,

   on est en deux mille cinq (2005), devant une

   autorité administrative, alors ça, ça me frappe;

                ... sont des vices de fond...

   ah! c'est ça que j'avais de besoin,

                ... vices de fond de nature à

                invalider la décision.

   Là, je viens de trouver ma réponse, tribunal

   administratif équivalent à la Régie, deux mille

   cinq (2005), c'est simplement dans la lignée

   normale de tout ce que je vous ai dit, ce n'est
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   pas, si c'était le contraire, ça m'aurait surpris.

           Maintenant, vous avez United Parcel c.

   Huggins. On en a déjà parlé, c'est la juge

   Courville qui entérine l'argumentation que j'avais

   donnée à maître Menzo, qui a brillamment plaidé, et

   qui a gagné son point pour faire casser la décision

   de l'arbitre Foisy.

           Maintenant, M.J.B. Enterprises, pourquoi je

   vous soumets ça, bien, c'est pour que vous soyez au

   fait des règles d'appels d'offres, le contrat A, le

   contrat B. Ce qui me frappe, c'est un peu, la

   question que je me posais, c'est : comment je fais

   pour convaincre la Régie 2 - vous - que le contrat

   doit nécessairement être accordé? Mettons que

   l'appel d'offres a été mal fait mais pour la

   sélection des procédures, comment je fais pour

   convaincre la Régie que, de toute façon, le

   contrat, il aurait été accordé par Hydro-Québec

   parce qu'ils ont peut-être une discrétion dans les

   documents d'appel d'offres de ne pas accorder ni au

   plus haut ni au plus bas, ni à personne.

           Alors la Cour suprême, ici, dans M.J.B.,

   c'est à l'inverse : ici, c'est accordé au plus bas

   conforme; l'autre, c'était accordé, dans M.J.B., la

   Cour suprême, au plus bas non conforme. Et là, la
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   question se posait, c'est : quand on répond à un

   appel d'offres, est-ce qu'il n'y a pas un contrat A

   implicite que le donneur, celui qui demande l'appel

   d'offres, implicitement dans son contrat qu'il fait

   avec les soumissionnaires, il s'engage à ne traiter

   qu'avec les conformes?

           Et la Cour suprême a dit oui. Maintenant,

   toi, le deuxième, qui étais le premier conforme,

   pour avoir des dommages et intérêts, il faut que tu

   me prouves quand même que la personne qui a demandé

   les soumissions n'appliquera pas sa clause. Je ne

   suis pas obligé de le donner. Tu vas avoir rien.

   Parce que l'autre, il va répondre : « Bien, moi, je

   ne l'aurais pas donné d'abord au deuxième. »

           Et là, la Cour suprême, elle nous répond à

   ça par le raisonnement et là, ça va aller rejoindre

   mon onglet 10, je vais aller regarder s'il est

   signé, l'onglet 10 des pièces, le fameux contrat,

   est-ce qu'il est singé? On va aller voir ça. 38...

   38... Ah! bien, c'est magnifique! La page 50 à part

   de ça, tiens, ça correspond à un numéro, page 50,

   c'est signé, ça, par Hydro-Québec, Daniel Richard,

   puis Frank A. Dottori, de Tembec.

           Alors on a un contrat signé. On va aller

   lire la Cour suprême, le paragraphe 55 de la page
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   15 de l'onglet 14 de notre plan de plaidoirie.

   Alors :

                Comme il y a rupture, rupture du

                contrat A, la Cour doit maintenant se

                pencher sur la question des dommages-

                intérêts.

   Alors ici, c'est la question de l'approbation,

   parce qu'il n'y aura pas de dommages, je vous

   demande d'approuver le contrat qui aurait dû l'être

   en premier. Alors là, on se replace dans ce

   contexte-là, on change le mot « dommages-intérêts »

   par « l'obtention de l'approbation de ce contrat

   tel que demandé initialement ».

                La base d'évaluation des dommages-

                intérêts pour rupture de contrat est

                généralement le profit espéré. Dans le

                présent pourvoi, nous savons que

                l'intimée avait l'intention

                d'attribuer le contrat B, ce qu'elle a

                d'ailleurs fait, bien

                qu'irrégulièrement...

   ici, bien que régulièrement,

                ... à Sorochan.

   et ici, à Tembec;

                Il n'existe donc aucune incertitude
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                quant à la question de savoir si

                l'intimée...

   ici, je paraphrase « si Hydro-Québec »,

                ... aurait exercé son pouvoir

                discrétionnaire de ne pas attribuer le

                contrat B.

   parce que Hydro-Québec a même signé, le trois (3)

   octobre deux mille cinq (2005), le contrat, ça fait

   que ce n'est même pas une question qui se pose, ça.

   Donc Hydro-Québec ne pourrait pas dire : « Écoutez,

   j'invoque la clause des documents d'appel d'offres,

   dans le fond, je ne voulais pas en donner de

   contrat. » Alors ce n'est pas une matière pour vous

   de dire : « Bien, l'approbation, compte tenu qu'il

   y a un doute si Hydro-Québec aurait peut-être

   voulu, ou n'a pas voulu accorder le contrat... »,

   on a cette preuve-là au dossier, vous avez même le

   contrat, signé par les parties et dont on demandait

   l'approbation.

           Alors je voulais juste m'assurer que ce

   petit point-là était couvert. Après ça, je vous

   cite Cie minière Québec Cartier, l'onglet 15, plan

   de plaidoirie, simplement parce que, dans le fond,

   on parle de manifestement déraisonnable mais, et on

   parle de « deux maux ne font pas un bien », on
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   pénalise un innocent.

           Mais, dans le fond, si on veut être brutal,

   la décision de refuser d'approuver parce qu'il y

   aurait peut-être un problème au niveau de la

   sélection des soumissions, ça rend la décision de

   notre ami le régisseur Boulianne absurde. Est-ce

   que ça, ça constitue un excès de compétence? La

   Cour suprême nous dit : oui. Alors voici, je lis,

   page 5, paragraphe 13, je vais commencer à l'avant-

   sixième ligne, à « Conclure... »

           Alors page 5, paragraphe 13, c'est une

   décision de la Cour suprême, ça, je pense que c'est

   L'Heureux-Dubé, l'Honorable L'Heureux-Dubé... oui,

   pour la Cour, unanime, c'est [1995] 2 R.C.S. 1095,

   et là, je vous lis du paragraphe 13, milieu du

   paragraphe :

                Conclure le contraire reviendrait à

                accepter que l'issue d'un grief

                relatif au congédiement d'un employé

                puisse dépendre du moment où il a été

                déposé et du délai écoulé entre le

                dépôt initial et la dernière audience

                de l'arbitre. En outre...

   et là, c'est là que ça me frappe,

                ... cela mènerait à la conclusion
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                absurde que la décision de la

                compagnie de congédier un employé

                alcoolique peut être infirmée dès que

                cet employé, sous le choc de son

                congédiement, décide de se réhabiliter

                même si une telle réhabilitation

                n'aurait jamais eu lieu en l'absence

                de la décision de le congédier.

   Alors ici, c'est la même chose, c'est absurde de

   punir Tembec de ne pas vouloir approuver le contrat

   alors que la preuve est incontestable et

   incontestée, parce qu'il y a un débat sur le

   processus de sélection à l'égard de

   soumissionnaires qui ne se plaignent même pas.

           L'onglet 16, c'est le paragraphe 59, à la

   page 11. C'est une application du principe « two

   wrongs don't make a right », ou « ... do not make a

   right ». Alors, page 59, le juge, et je vais vous

   en donner deux autres, dont je vous donnerai les

   copies après-midi. Alors je lis le paragraphe 59,

   les deux dernières phrases :

                It remains classified secret

                information as the Search Warrant

                Informations indicate. The allegation

                is that it was wrongfully disclosed
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                and those alleged wrongs cannot

                operate to make it "right" or lawful

                for this Court to do anything other

                than respect its secret classification

                and keep that information secret.

   Alors ce n'est pas parce qu'il y a déjà de

   l'information qui a été rendue publique que la Cour

   n'a pas une obligation de protéger ce qui reste.

   Alors c'est la même chose, ce n'est pas parce qu'il

   y a peut-être un mal de fait par Hydro-Québec qu'on

   va en rajouter en n'approuvant pas le contrat dont

   on demande l'approbation.

           Alors j'en ai deux autres que je peux vous

   donner tout de suite, je vous donnerai les copies.

   C'est le juge Maughan, malheureusement décédé

   aujourd'hui, dans l'arrêt Krause v. Lakeshore

   School Board, un jugement du cinq (5) juin quatre-

   vingt-dix-huit (98) de la Cour supérieure, District

   de Montréal, [1998] Q.J. No. 1958, pour « Quicklaw

   Jurisprudence », 1958. Et là, je lis du paragraphe

   70.

           Alors le problème, c'est qu'une des

   personnes n'avait pas agi en temps opportun pour

   empêcher monsieur Krause de faire des folies. Alors

   le jugement nous dit :
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                He abused his authority. He misused

                taxpayer's funds. Nor can he say with

                any credibility that the Board's

                tolerance and inaction are to blame.

                While the Court does not condone its

                failure to act sooner, which afforded

                Mr. Krause the opportunity to act as

                he did, two wrongs don't make a right.

   Alors je ne commencerai pas à en rajouter, non

   seulement, déjà, on est en retard, je ne

   commencerai pas à punir l'autre parce qu'il a pris

   trop de temps, je vais remédier à la situation. Je

   n'en rajouterai pas.

           Ça, c'est une autre application « two

   wrongs don't make a right », alors vous avez ça. Et

   après ça, un autre récent, deux mille quatre

   (2004), Alberta Court of Queen's Bench, d'Edmonton,

   le juge Veit, [2004] A.J., ça doit être pour

   « Alberta Jurisprudence » dans la banque de données

   de « Quicklaw », No. 1180. Et là, vous avez ça,

   c'est le paragraphe 45. Et ce que j'ai pu

   comprendre, ce passage-là est cité beaucoup,

   beaucoup dans les provinces de Common Law, je

   voulais amener le dernier arrêt qui le cite, et ça

   dit, je lis les dernières phrases :
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                This is an un-appealing way in which

                to exercise the Court's power over

                litigants and the proceedings before

                it. Two wrongs do not make a right.

   Alors on ne peut pas en rajouter, on en corrige au

   moins un puis on laisse les personnes qui ont un

   intérêt et qui veulent se plaindre du processus de

   sélection venir se plaindre en temps opportun.

           Alors je peux peut-être, il y a un argument

   subsidiaire mais je n'en ai pas vraiment besoin,

   mais ce qui m'a frappé, à la lecture de certains

   articles de la loi sur l'Hydro-Québec, je me

   demandais, si le régisseur Boulianne, dans sa

   procédure de 74, 74.2  in fine, qui est la demande

   d'approbation, ou la procédure d'approbation, 74.2,

   c'est ça :

                Le distributeur d'électricité ne peut

                conclure un contrat

                d'approvisionnement en électricité

                sans obtenir l'approbation de la

                Régie...

   alors ça, c'est intéressant,

                ... de la Régie, aux conditions et

                dans les cas qu'elle fixe par

                règlement.
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   Donc la Régie, elle s'est donnée quand même un

   cadre; à 74.2, deuxième alinéa de la Loi sur la

   Régie de l'énergie,

                ... aux conditions et dans les cas

                qu'elle fixe par règlement.

   Alors quand je lis le règlement d'approbation,

   règlement sur les... ah! c'est ça, le Règlement sur

   les conditions et les cas où la conclusion d'un

   contrat d'approvisionnement par le distributeur

   d'électricité requiert l'approbation de la Régie de

   l'énergie, chapitre R-6.01, r.0.04.01, publié dans

   la Gazette officielle le trente et un (31) mai deux

   mille six (2006), on voit qu'il n'y a pas une des

   conditions qui est à l'effet que si le processus de

   sélection des soumissions n'est pas respecté, on va

   refuser d'approuver un contrat. Ce n'est pas une

   des conditions expresses du Règlement.

           Alors là, on a un pouvoir lié, limité en

   vertu du texte de loi, ça nous rappelle un peu le

   juge Barbeau, avec estime et tout ça, alors on

   sait, on a fait notre lit, le législateur a fait

   son lit. Je vais voir le Règlement sur les

   conditions et là, il y a trois articles, je pense,

   et on comprend, il y a quatre articles mais le

   premier article, c'est les contrats à long terme,
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   je pense, le deuxième article, c'est les contrats

   entre trois mois et un an, puis le troisième

   article, c'est moins de quatre-vingt-dix (90)

   jours.

           Alors ce qui me frappe, c'est qu'on

   respecte toutes ces conditions-là comme dans

   Apotex, avec les quinze critères du Conseil de

   pharmacologie, sauf 7, où on dit :

                ... le cas échéant, les suites données

                par le distributeur d'électricité au

                rapport de la Régie préparé dans le

                cadre de l'exercice de son pouvoir de

                surveillance de la procédure d'appel

                d'offres et d'octroi ainsi que du Code

                d'éthique.

   Alors là, je lisais de l'article 1, paragraphe 7,

   du Règlement sur les conditions d'approbation.

           Mais Hydro-Québec a avisé le régisseur

   Boulianne : « Voici les suites qu'on a données.

   Puis on a conclu un contrat à date avec le plus bas

   conforme. Alors moi, je respecte mes conditions du

   Règlement. » Alors je pense que là, je pourrais en

   avoir beaucoup d'autres arguments, mais je pense

   qu'il y a un excès de compétence du régisseur

   Boulianne de tenir compte d'une condition non
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   prévue dans le Règlement.

           Parce que « Je suis conforme, j'ai été

   dûment sélectionné et ma demande d'approbation doit

   être accueillie. » Si on veut faire un autre

   procès, ça, c'est une autre « game » mais le

   Règlement, qui découle de 74.2, deuxième alinéa, ne

   permettait pas au régisseur Boulianne de tenir

   compte du peut-être que 4.18 aurait été invoqué à

   mauvais escient par Hydro-Québec pour refuser

   d'approuver mon contrat. Ça, c'est un argument qui,

   quand on regarde les textes de loi...

           Maintenant, ce qui m'a frappé aussi, quand

   j'ai lu, je devance peut-être des questions que

   vous avez mais moi, je me suis posé la question :

   est-ce que la Régie n'aurait pas dû respecter la

   spécialisation d'Hydro-Québec quant à la demande

   d'approbation?

           Vous avez eu les rapports d'expertise, vous

   avez vu, les appels d'offres ont été approuvés par

   la Régie; les experts d'Hydro-Québec nous disent :

   « C'est respecté, ça. » Alors de quoi se mêle la

   Régie, lors de la demande d'approbation, est-ce

   qu'elle ne devrait pas respecter la spécialisation

   d'Hydro-Québec? Comme vous le savez, plus on avance

   dans le cheminement des tribunaux spécialisés, plus
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   il y a une déférence. Alors, évidemment, l'arbitre

   de grief, la Cour supérieure lui doit une

   déférence.

           Après ça, bien, quand on monte à la Cour

   d'appel, vis-à-vis la Cour supérieure, il y a une

   déférence aussi. Alors la Cour d'appel ne va

   intervenir que sur les erreurs manifestes et

   dominantes quant aux questions de faits. Après ça,

   la Cour suprême, le deuxième palier d'appel, elle a

   encore une déférence à l'égard de la Cour d'appel,

   qui avait une déférence à l'égard de la Cour

   supérieure.

           Ça fait que là, la question que je me suis

   demandée : Hydro-Québec, qui est notre fleuron

   québécois, voire canadien, au niveau énergétique,

   qui est une spécialisation qui a une compétence

   sans bornes, comment un régisseur peut-il dire :

   « Oui, mais je pense que moi, tu n'as pas fait tes

   devoirs. » Alors qu'il se fait dire par les

   experts, par Hydro-Québec : « Nous avons donné

   suite à votre rapport de constatation. »

           Et là, ça, ça découle des articles, je vous

   les donne en numéros, les articles 13 de la Loi sur

   Hydro-Québec, alors je l'ai en quelque part... la

   Loi sur Hydro-Québec, LRQ, chapitre H-5, alors les
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   articles 13, 17, 18, 22, 22.0.1, 22.1, 24 et 29.

           Alors je vais en prendre simplement, je

   vais les feuilleter rapidement pour savoir ceux qui

   me frappent encore. Alors on voit, 13, c'est :

                La Société est [...] un mandataire de

                l'État...

   17, on voit que les membres de son conseil

   d'administration sont protégés et il y a même une

   clause privative; ça, ça a éveillé ma curiosité,

   parce que Hydro-Québec bénéficie d'une clause

   privative à l'égard de son conseil

   d'administration. Donc, normalement, qui dit clause

   privative dit déférence, on connaît ça en droit

   administratif. Alors 18 :

                Un juge de la Cour d'appel peut...

   même,

                ... sur requête, annuler

                sommairement...

   22 nous dit, 22, on nous dit les objets de la

   Société, donc fournir l'énergie; 22, c'est ça :

                ... a pour objet de fournir de

                l'énergie et d'oeuvrer dans le domaine

                de la recherche et de la promotion...

                etc...

   Donc il faut qu'ils s'approvisionnent de
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   fournisseurs tels que Tembec, donc sa juridiction

   pure, 22.0.1 :

                Les tarifs et les conditions auxquels

                l'énergie est distribuée sont fixés

                par la Régie.

   Alors on voit que les tarifs et les conditions

   auxquels l'énergie est distribuée par Hydro-Québec,

   c'est fixé par la Régie, mais au niveau de

   l'approvisionnement d'un producteur comme Tembec

   par Hydro-Québec, ce n'est pas, c'est visé par 74

   lors d'approbation de contrats mais on voit que :

                Les tarifs et les conditions auxquels

                l'énergie [...] sont fixés par la

                Régie.

   ils ne visent pas l'approvisionnement, c'est visé à

   74.2, on surveille ça. Mais peut-être que la

   juridiction à 74.2 est plus restreinte que lors

   d'approbation de tarifs et conditions. Je vous

   donne juste ça comme indice. Après ça, 22.1 :

                Pour la réalisation de ses objets, la

                Société prévoit notamment les besoins

                du Québec en énergie et les moyens de

                les satisfaire...

   Alors elle, elle décide que le contrat de Tembec

   est un moyen de satisfaire la politique
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   énergétique. Alors comment le régisseur Boulianne

   peut nous dire : « Oui, mais, tu sais, à propos de

   ta sélection des soumissions, là, ça, ça va

   empêcher l'approbation du contrat que j'ai signé. »

   24 :

                La Société doit maintenir ses tarifs

                d'énergie à un niveau suffisant pour

                défrayer au moins :

                1.   tous les frais d'exploitation;

                2.   l'intérêt sur sa dette;

   Alors 24, ça, ça couvre un peu 4.18, voyez-vous,

   ça, c'est l'argument subsidiaire. Hydro-Québec,

   s'il juge, de par sa compétence, que s'il fallait

   qu'il accepte les soumissions des sept

   soumissionnaires rejetées, ça va lui donner des

   coûts d'approvisionnement trop élevés. Qui est le

   maître, qui doit avoir le dernier mot là-dessus si

   ce n'est pas Hydro-Québec?

           Parce que quand il va venir pour faire

   approuver, à 22, à 22.0.1, les tarifs puis les

   conditions d'énergie de distribution aux

   consommateurs, vous allez lui dire : « Écoute, mon

   homme, tu vas juste charger sept sous du

   kilowattheure (7 ¢/kWh). » « Bien oui mais ça me

   coûte quinze (15) avec un soumissionnaire. »
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   « Bien, c'est ton problème, tu vas devoir

   assumer... »

           Mais là, après ça, la Loi nous dit : « Tu

   dois maintenir des tarifs au moins pour tes frais

   d'exploitation », donc ça comprend les coûts

   d'approvisionnement, alors l'intérêt sur la dette,

   l'amortissement, et cetera. Mais là, on est dans

   l'argument subsidiaire de tout ça alors, et oui, il

   y a l'environnement mais il y a la consommation,

   l'article 5 qui donne votre mandat.

           Alors donc ce qui me frappe quand j'examine

   la Loi d'Hydro-Québec, est-ce que, peut-être, le

   régisseur Boulianne n'aurait pas dû faire un peu de

   déférence, compte tenu qu'il n'y avait pas de

   soumissionnaire soi-disant lésé, selon le régisseur

   Boulianne, qui est venu se plaindre à lui pour,

   puis personne, jamais personne au dossier, par

   exemple, a dit : « N'approuvez pas le contrat de

   Tembec », jamais, ça, il ne l'a pas, il y a peut-

   être eu une lettre de Domtar, je ne sais pas si

   elle est au dossier de première instance, là, mais

   il n'y a jamais eu personne qui s'est présenté pour

   dire : « N'approuvez pas le contrat avec Tembec. »

           Et tout le monde confirme, les experts,

   Hydro-Québec, toutes les personnes intéressées, que
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   c'est un contrat conforme, conforme à la Loi. Et il

   y a 29 aussi qui me frappe, de la Loi d'Hydro-

   Québec, les « Pouvoirs spéciaux » :

                La Société peut produire, acquérir...

   c'est le mot qui m'a frappé,

                ... de l'énergie.

   Et en distribuer, évidemment, mais acquérir. Donc

   on voit qu'il a le pouvoir d'acquérir. Donc, pour

   acquérir, il faut qu'il aille à 74.2 de la Loi sur

   la Régie pour faire approuver son contrat. Mais

   compte tenu de la clause privative et de sa

   spécialisation, et des rapports d'experts, je pense

   que le régisseur Boulianne aurait dû y penser en

   deux fois avant de refuser d'approuver le contrat.

           Le tout respectueusement soumis.

   Me LOUISE ROZON :

   J'aurais peut-être une question à l'égard justement

   du pouvoir de surveillance que la Régie a à l'égard

   de l'application de la procédure d'appel d'offres,

   qu'on retrouve à 74.2. Comment vous voyez

   l'exercice de ce pouvoir de surveillance de la

   Régie, en lien avec la décision rendue?

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Bien, c'est-à-dire qu'il y a deux volets. Alors,

   évidemment que 74.2, alinéa 1, on voit que c'est
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   important, il y a un premier volet qu'il y a un

   pouvoir de surveillance, O.K., les mots sont

   importants, sur :

                ... l'application de la procédure

                d'appel d'offres [...] ainsi que du

                code d'éthique [...] et examine...

   il y a une procédure d'examen, un pouvoir d'examen,

                ... si ceux-ci ont été respectés.

   Ça, c'est la première chose. Maintenant, le

   deuxième alinéa parle sur le pouvoir d'approbation.

   Alors il faut bien faire une distinction entre la

   surveillance et l'examen et les demandes

   d'approbation, je pense. Et là, je ne vous cacherai

   pas, maître Imbeault, il a bien confiance en moi

   mais il m'a dit : « Ton voisin de bureau, c'est Gil

   Rémillard, un grand spécialiste de droit

   administratif, pourquoi tu ne t'assois pas avec? »

           Alors je me suis assis avec maître

   Rémillard puis on a regardé ça ensemble, exactement

   la question que vous posez. Et notre opinion a été,

   j'ai un mémo que je pourrais vous lire, qui résulte

   de notre examen de cette question-là, c'est que,

   ici, c'est un pouvoir probablement administratif de

   la Régie de surveiller l'application de la

   procédure d'appel d'offres, O.K. Donc ça, ça serait
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   plus difficilement attaquable.

           Là, on en serait au rapport d'enquête, là,

   puis donc mon ministre Côté, ça me demanderait pas

   mal d'efforts pour venir vous dire : « Écoutez, le

   rapport de constatation, il n'est pas bon. » Mais

   ce n'est pas ça que j'attaque.

           Deuxièmement, lorsque vous approuvez un

   contrat d'approvisionnement que Hydro-Québec, après

   experts, études, et son appel d'offres, décide de

   conclure, bien, là, il faut, là, ça, ça devient,

   selon mon opinion et l'opinion de mon collègue,

   maître Rémillard, c'est que là, vous vous en allez

   à un pouvoir quasi judiciaire parce que vous allez

   avoir des effets sur les droits des parties. Parce

   que là, ça va passer ou ça va casser.

           Et là, Ridge c. Baldwin, une décision qui a

   des effets sur les droits des parties, devient

   quasi judiciaire. Donc c'est pour ça que nous, on

   ferait une grande différence. Donc évidemment, dans

   votre procédure, c'est pour ça qu'il aurait pu

   faire une approbation puis faire une réserve à

   l'effet : « Les sept autres que tu as maltraités,

   là, puis que peut-être on va manquer de courant cet

   hiver parce que tu ne t'es pas assez approvisionné,

   tu vas recommencer tes devoirs. »
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           Mais là, quand on voit tous les autres

   principes, il avait deux choix : tout refuser ou

   approuver avec réserve. Je vous donne les solutions

   jurisprudentielles que moi, j'ai obtenues

   personnellement et les juges on dit : « Bien, au

   moins, approuve puis fais une réserve. » Donc il y

   a une très grosse distinction à faire entre 74.2,

   premier alinéa, d'ailleurs, le législateur l'a fait

   expressément, et c'est sur cette question-là que

   vous pouvez peut-être réviser.

           Alors, c'est ça, le dix (10) mai deux mille

   six (2006), ce n'est pas, j'ai rencontré maître

   Rémillard puis, effectivement, et là, la question

   qu'on se posait, c'est que si on est le plus bas

   conforme, dûment sélectionné, parce que s'il y

   avait eu un problème de sélection quand, pour le

   contrat dont on demande l'approbation, là, je pense

   qu'on pourrait invoquer un refus d'approbation

   parce que je n'ai pas été dûment sélectionné. Mais

   moi, je l'ai été parce que dans toutes les

   combinaisons possibles, je vais, en étant le plus

   bas, je vais nécessairement faire partie de mon

   contrat, de, j'ai droit à mon contrat.

           Donc c'est pour ça que 74.2, la

   surveillance et l'examen, puis regardez :
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                ... surveille [...] et examine...

   ça, c'est plus de l'administratif, les mots sont

   quand même clairs, les légistes, quand ils rédigent

   ça. Et l'approbation, ça, c'est vraiment un pouvoir

   quasi judiciaire; l'autre, c'est un pouvoir

   administratif.

           Il y a deux procédures distinctes et je

   pense que c'est mélanger des pommes et des oranges

   lorsque la preuve au dossier est claire que le

   contrat a été signé..., dont on demande

   l'approbation est un contrat signé avec le plus bas

   soumissionnaire conforme, dûment sélectionné, je

   pense que la Régie n'a pas compétence pour refuser

   ça. Parce qu'elle va désavantager, après ça, là,

   elle va violer elle-même son propre mandat, qui est

   l'article 5, bien, tous les principes de droit

   administratif, donc le principe de l'égalité

   « first », là, premièrement. Et dans l'exercice de

   ses fonctions, je lis l'article 5 de la Loi sur la

   Régie de l'énergie :

                ... la Régie assure la conciliation

                entre l'intérêt public, la protection

                des consommateurs...

   donc s'approvisionner aux meilleurs coûts possibles

   pour Hydro-Québec,
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                ... et un traitement équitable du

                transporteur d'électricité et des

                distributeurs.

   Alors je ne vois pas un traitement équitable des

   soumissionnaires ici, en passant; vous pourrez

   ajouter ça, quand je lis ça, je ne vois pas le

   traitement équitable. Ça existe dans M.J.B.

   Enterprises, là, de la Cour suprême dans les appels

   d'offres.

                Elle favorise la satisfaction des

                besoins énergétiques dans une

                perspective de développement durable

                et d'équité au plan individuel comme

                au plan collectif.

   Alors c'est votre mandat mais votre mandat,

   implicitement, il faut respecter « the rule of

   law », le principe de l'égalité. En plus de ça,

   c'est beaucoup plus équitable d'approuver ce

   contrat-là, peut-être renvoyer Hydro-Québec faire

   ses devoirs si vous pensez qu'elle ne l'a pas fait

   relativement aux sept soumissionnaires qui ont été

   rejetés, en vertu de 4.18, mais personne ne se

   plaint, alors de quel intérêt, de quel droit?

           Et puis c'est de même que je répondrais à

   votre question, Madame la régisseure.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ça va? Merci.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Questions... non, il n'y a pas...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors il est une heure quinze (1 h 15), on peut

   nécessairement ajourner, tout le monde a faim

   sûrement à cette heure-ci, rendu à cette heure-ci.

   On a pris un peu plus de temps que prévu. Alors

   donc on va ajourner jusqu'à deux heures quinze

   (2 h 15). Merci.

   AJOURNEMENT

   (14 h 30)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Il est deux heures trente (2 h 30). Maître Dugré,

   avant de redébuter, vous deviez, je pense, vérifier

   si un des arrêts que vous avez cité ce matin est

   allé en appel ou non.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   L'onglet 2 du plan de plaidoirie, l'arrêt rendu par

   la Cour d'appel du Québec dans l'affaire de la

   Commission de la santé et de la sécurité du travail
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   contre Jacinthe Fontaine. Nos informations nous

   indiquent qu'il n'y aurait pas eu de demande de

   permission d'en appeler à la Cour suprême du

   Canada. Donc, ce jugement-là serait final. Dans le

   plan de plaidoirie...

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez-moi! Le délai d'appel est expiré?

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Oui, oui, c'est soixante (60) jours, normalement,

   quand une demande de permission chemine. Mais, là,

   il n'y en a pas eu de déposée selon nos

   informations. Ensuite de ça, paragraphe 30 du plan

   de plaidoirie deuxième ligne...

   LE PRÉSIDENT :

   Paragraphe 30 du plan de plaidoirie.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

                [...] omet de tenir compte d'éléments

                de preuve pertinente [...].

   Je pense que ce serait plutôt un « s » qui irait là

   au fait que c'est des éléments de preuve

   pertinents, mais je pense que c'est plutôt les

   éléments. C'est un typo malencontreux. C'est tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Moi, j'avais noté, Maître Dugré, ce matin, du

   moins, ça apparaît dans mes notes à moi, que vous
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   avez cité deux arrêts de jurisprudence sur le

   principe...

   DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   On va vous les envoyer. On peut les envoyer aux

   procureurs.

   LE PRÉSIDENT :

   J'aurais aimé les faire coter comme pièce.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Bien oui, tiens, on peut les coter comme ça, oui.

   Oui, on peut coter ça, ces deux arrêts, ce sera

   fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Krause versus Lakeshore, B-3. Et puis Free (Estate)

   versus Jones, B-4.

   B-3 :   Krause v. Lakeshore School Board (5 juin

           1998).

   B-4 :   Free (Estate) v. Jones (16 juin 2004).

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je voudrais revenir sur un point. C'est parce que,

   suite à la réponse que vous avez donnée ce matin à

   maître Rozon, je voudrais revenir sur un petit peu

   en suivi de ça, concernant l'article 74. Bon. En
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   gros, la séquence, c'est... là, je ne vous le dirai

   pas en termes juridiques, je ne suis pas un avocat.

   La Loi, l'article 74 dans la Loi, le règlement qui

   suit; après ça, la Régie, il y a un code d'éthique,

   la procédure d'appel d'offres, éventuellement un

   appel d'offres de la part d'Hydro, et un rapport,

   un constat de constatations, et finalement la

   décision finale de la Régie, l'approbation du

   contrat. En gros, ça, c'est la séquence.

           Et ce que j'ai entendu ce matin, je n'ai

   pas tout à fait compris comment vous voyez le rôle

   de la Régie là-dedans, parce qu'à un moment donné,

   vous avez dit, bien, la Régie devrait, la séquence

   a été suivie, tout est « kosher », puis la Régie

   devrait approuver. Je pense même avoir entendu le

   mot : on s'attendait à ce que ça passe comme ça,

   « rubber stamp », parce que, finalement, tout était

   conforme.

           Je voudrais vous entendre un peu plus là-

   dessus, puis surtout sur quel est le rôle de la

   Régie. Vous avez parlé, bon, d'un aspect

   administratif. Par exemple, le rapport de

   constatations, c'est effectivement assez

   administratif, un niveau de vérification à

   l'interne pour en avoir touché quelques-uns, je le
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   sais.

           J'essaie juste de comprendre plus comment

   vous voyez le rôle de la Régie dans toute cette

   séquence-là fonction de ce qui a tout descendu

   comme séquence, pouvoir, code d'éthique, tout le

   bazar, puis à la fin, il y a une décision qui se

   rend sur l'approbation du contrat. J'entends ce que

   vous dites, là, par rapport au fait que c'est une

   approbation de contrat qu'on fait ultimement ou

   pas, c'est rien d'autre. Peut-être que vous

   pourriez élaborer quelques minutes sur cette

   séquence-là, la Régie par rapport à tout ça en

   fait.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Bien, c'est-à-dire, 74.2 a deux alinéas, O.K.,

   utilise des mots clairs. Ce que je veux dire, là,

   principalement, c'est que je ne crois pas que la

   Régie a compétence pour utiliser un bâton puis une

   carotte. Alors, par exemple, dire, je n'approuverai

   pas un contrat parce que vous n'avez pas suivi mon

   rapport de constatations. O.K. Je ne pense pas

   qu'on peut faire ça.

           Mais la question ne se pose pas ici de

   cette façon-là parce qu'on n'a pas à y répondre à

   cette question-là pour la simple raison que les
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   faits que l'on a devant nous évitent de se poser la

   question, est-ce que la Régie pourrait dire : vous

   n'avez pas suivi notre rapport de constatations, on

   n'approuvera pas votre contrat.

           Parce que le bébé, il ne se présente pas

   comme ça en ce moment. On n'a pas à répondre. Ça,

   ça serait une question à cent dollars, mais je n'ai

   pas besoin d'y répondre ici. Ça va être pour une

   autre fois. Pourquoi? Parce que les faits

   particuliers de l'instance sont que vous avez une

   demande d'approbation pour celui qui est conforme,

   dûment sélectionné puis le plus bas.

           Ça fait qu'on évacue tout le problème de

   savoir, la question que se pose monsieur Boulianne,

   là, elle est bien à l'effet, est-ce que, parce que

   vous n'avez pas suivi le rapport de constatations

   quant à la sélection des soumissionnaires, je peux

   vous dire, je vais me venger, je n'approuve pas le

   contrat. Ça, c'est une excellente question, comme

   je dis dans le plan de plaidoirie, peut-être très

   intéressante, mais qui ne se pose pas ici parce

   qu'il y a une dichotomie évidente, soit un examen

   et une surveillance et un rapport, puis il y a une

   procédure d'approbation.

           Est-ce qu'on peut faire fi de la dichotomie
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   faite par le législateur pour brandir la carotte

   avec le bâton. C'est une bonne question. Mais

   premièrement, je n'ai pas besoin d'y répondre. Puis

   quand on n'a pas besoin d'y répondre, on n'y répond

   pas, on attend les faits et, là, on voit, quand les

   faits se présentent, quel est l'impact de la

   décision que je vais rendre lorsque les faits le

   rendent nécessaires.

           Sinon, c'est un obiter dictum, puis on n'en

   rend pas, qu'on soit une régie ou un tribunal de

   droit commun, on ne rend pas d'obiter dictum quand

   on n'est pas sauf la Cour suprême. La Cour suprême

   rend des opinions motivées qui, même si ce n'est

   pas pertinent ou pas obligatoire, qui doivent être

   suivies par les tribunaux inférieurs. C'est l'arrêt

   Perka contre La Reine qui a dit ça.

           Alors, ici, ma chance que j'ai qui rend ma

   cause pas mal plus facile, c'est de dire, tout le

   monde s'entend, la preuve au dossier est claire, ce

   n'est pas contesté par personne que le contrat dont

   on demandait l'approbation était avec le plus bas

   conforme dûment sélectionné.

           Maintenant, est-ce que la Régie aurait

   juridiction dans un cas où on demande l'approbation

   alors que le processus n'a pas été, mettons n'a pas
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   été suivi parce que, comme dans M.J.B., je veux

   passer un contrat avec un non conforme, hein,

   plutôt qu'un conforme. Alors, M.J.B. me dirait : tu

   n'as pas droit de faire ça parce que tu devrais

   normalement transiger avec des...

           Alors, là, la question se poserait, est-ce

   que, lors de l'exercice de la compétence

   d'approbation du contrat, on peut, la Régie

   pourrait dire : je refuse d'approuver parce que

   vous transigez avec un non conforme qui est

   implicite dans le processus d'appel d'offres que

   vous deviez faire appel juste avec des conformes.

   Là, j'aurais tendance à suivre M.J.B. en disant,

   bien, écoutez, vous deviez implicitement suivre, ne

   faire dans le cadre de l'appel d'offres affaire

   qu'avec des conformes; moi, je pense qu'il n'est

   pas conforme, votre contrat, je ne l'approuve pas.

           Ça, c'est M.J.B. qui m'indiquerait ça. Je

   n'ai pas cette question-là, parce que de toute

   façon, mon contrat qu'il soit seul ou avec

   d'autres, et cet autre, ça va dépendre si vous

   obligez Hydro-Québec à continuer le processus

   d'appel d'offres en n'excluant pas les sept

   soumissionnaires qui ont été rejetés. Bien, de

   toute façon, mon contrat, il va être soit seul,
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   soit avec d'autres. Une chose est certaine, il va

   toujours être là.

           Donc, ma cause est moins difficile

   aujourd'hui que si, par exemple, j'étais un des...

   on avait passé un contrat avec quelqu'un qui

   n'était pas conforme. Là, on pourrait peut-être se

   poser... Il faudrait répondre à la difficile

   question intéressante. Est-ce que la Régie qui rend

   son rapport en vertu de 74.2 alinéa 1 peut dire :

   Je refuse d'approuver parce que vous n'avez pas

   suivi?

           Alors, là, la problématique est compliquée

   parce que la Régie, à 74.2 alinéa 2, a fait son lit

   dans le règlement, dans le règlement visant, sur

   les conditions et les cas où la conclusion d'un

   contrat par le distributeur d'électricité requiert

   l'approbation de la Régie.

           Et je ne vois pas, par exemple, il aurait

   dû peut-être faire un huitièmement pour tout autre

   motif à la discrétion de la Régie. Ah! bien, là, on

   serait en business. Le règlement aurait délégué à

   la Régie une discrétion totale. Mais ce n'est pas

   ça. Quand on regarde toutes les chefs : 1, une

   description de contribution de chaque contrat.

   C'est fait; 2, c'est fait, une description des
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   garanties prévues au contrat. 3, c'est fait.

           Là, il se rattache à 7, le cas échéant des

   suites données par le distributeur au rapport de la

   Régie préparé. Bon. Bien, il y en a eu des suites.

   Hydro-Québec a dit à peu près vingt fois au

   régisseur : regardez les suites qu'on a données,

   est-ce que c'est marqué, les suites données par le

   distributeur à la satisfaction de la Régie? On n'a

   pas ça.

           Alors, là, est-ce que la Régie n'est pas

   liée par les suites données au distributeur où elle

   a quand même compétence pour se pencher si c'est à

   sa satisfaction pour donner des dents à son rapport

   de constatations? C'est une bonne question. Là,

   votre jugement va avoir cent pages quand il va

   avoir fini. Puis c'est des questions qui ne se

   posent pas à matin, cet après-midi. C'est ça qu'est

   le problème.

           Alors, moi, de la façon dont je lis ça,

   ici, heureusement, et c'est pour ça qu'Hydro-Québec

   avait une petite demande très simple, c'est une

   approbation d'un contrat, il ne voulait pas

   discuter de l'ensemble de l'exception du rapport de

   constatations qu'on voit ici. Et, ça, ça aurait dû

   faire l'objet de... quand on parle du rapport de
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   constatations, c'est l'onglet 5, les conclusions de

   la page 20, sauf pour la sélection des soumissions.

           Mais Tembec, personne conteste que Tembec a

   été dûment sélectionné. Donc, la question ne se

   pose pas. Pour les sept autres, ils ne se plaignent

   pas; ils ne contestent pas que le contrat devrait

   être approuvé. Eux autres mêmes, ils ne contestent

   pas devant la Régie que les soumissionnaires ont

   été erronément exclus, ou à mauvais escient.

           Donc, pourquoi soulever le débat au niveau

   de l'approbation du contrat de... C'est pour ça que

   ça devient non pertinent au niveau de la demande

   d'approbation. Mais la question se poserait si un

   des soumissionnaires venait voir la Régie en

   disant, écoutez, Hydro-Québec, vous allez lui

   ordonner de donner suite à votre rapport de

   constatations en vertu de votre pouvoir de

   surveillance et d'examen, et vous allez lui

   ordonner de ne pas exclure les sept soumissions en

   vertu de 4.18, parce qu'il exerce à mauvais

   escient. Mais, là, ils vont avoir toute une côte à

   remonter.

           C'est peut-être pour ça que personne s'est

   présenté devant la Régie pour venir invoquer le

   rapport de constatations et 74.2 alinéa 1, parce
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   que ce n'est pas facile de dire à Hydro-Québec : tu

   n'invoqueras pas 4.18. Alors, le régisseur

   Boulianne il fait ça proprio motu sans que ça lui

   soit demandé, sans que ça lui soit posé, puis dans

   le cadre d'une demande d'approbation.

           Alors, là, il mélange les pommes puis les

   oranges. Et surtout que la question ne se pose

   clairement pas. Elle est intéressante. Je ne peux

   pas vous dire que ce n'est pas intéressant. Mais

   c'est pas pertinent en l'espèce parce qu'on n'a pas

   cette situation-là devant nous. Je pense qu'il y a

   deux débats. C'est un peu comme l'article 24 de la

   Charte, la Cour suprême s'est demandé longtemps si

   c'était un droit ou c'était un recours, parce que

   ça changeait beaucoup.

           Qu'est-ce qu'un juge peut faire en cas de

   violation d'un droit de la Charte canadienne des

   droits? Est-ce que c'est simplement un recours que

   le justiciable bénéficie ou c'est un droit de fond?

   Parce que, là, ça a des impacts beaucoup plus

   dramatiques. Alors, ici, il y a une procédure de

   surveillance et d'examen puis il y a un rapport de

   constatations.

           Si la Régie constate, par exemple, que, je

   ne le sais pas, moi, il y a des soumissionnaires
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   qui ont été illégalement exclus, bien, là, c'est

   ceux qui ont été illégalement exclus qui devraient

   bénéficier de ce rapport-là puis venir voir la

   Régie puis obliger Hydro-Québec à fonctionner

   conformément aux règles qui ont été entérinées par

   la Régie. Ça, c'est un problème.

           Après ça, il y a des demandes d'approbation

   de contrat en vertu de 74.2 deuxième alinéa. Ça,

   c'est un autre problème. Alors, là, de dire, bien,

   écoutez, parce que tu as exclu sept

   soumissionnaires qui ne sont pas ici aujourd'hui,

   je ne suis pas content, Tembec, toi, tu vas payer

   pour ça. J'ai donné tous les droits de droit

   administratif qui vont à l'encontre de ça.

           Alors, c'est de même que je vois ça.

   Évidemment que ma cause serait plus difficile si

   j'avais un soumissionnaire qui a un contrat puis

   qui n'est pas conforme, puis qui est dans

   l'exception du rapport de constatations,

   probablement que je ne me serais pas présenté,

   parce que j'aurais dit à Tembec puis à maître

   Imbeault, la côte est trop haute, on va dépenser de

   l'argent pour rien. Parce qu'à un moment donné,

   vous avez quand même une compétence à exercer, vous

   avez une surveillance puis un examen. Alors, c'est
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   pour ça que, ici, je suis plus à l'aise aujourd'hui

   de venir vous voir.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K. Ça répond.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Dugré, merci. On va poursuivre avec Hydro-

   Québec.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Écoutez, ça va... Merci, Monsieur le Président. Ça

   va être très, très bref. Conformément à la lettre

   que je vous faisais parvenir le quinze (15) juin

   dernier, Hydro-Québec ne plaidera pas sur la

   question qui avait été identifiée comme

   préliminaire, à savoir est-ce que la décision est

   affectée d'un vice de fond de nature à l'invalider,

   donc sur les conditions d'ouverture, sur 37.

           Par contre, ma cliente désire quand même

   exprimer un court commentaire, donc sa position

   dans cette affaire. Le Distributeur a pris acte de

   la décision du régisseur Boulianne dans ce dossier-

   ci, notamment quant à l'application de l'article

   4.18 du document d'appel d'offres dans le contexte,

   bien entendu, d'un bloc d'énergie déterminé par le

   gouvernement.

           Toutefois, et tel qu'il apparaît clairement
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   du dossier de première instance, là, puis qui fait

   partie intégrante du présent dossier et de la

   preuve qui a été administrée dans le courant du

   dossier de la première instance, bien qu'il

   s'agissait d'un dossier qui a procédé par écrit,

   Tembec était sans conteste le plus bas

   soumissionnaire conforme.

           Et à ce titre, le contrat qui est intervenu

   entre les parties aurait dû être approuvé. Il était

   le plus bas soumissionnaire conforme, et compte

   tenu de sa taille, on peut également assurer, on

   peut également inférer qu'il aurait été partie à

   toute combinaison gagnante.

           Donc, évidemment, on ne plaide pas sur les

   conditions d'ouverture de 37. Mais il va de soi

   qu'Hydro-Québec maintient la position qu'elle a

   présentée en première instance, et qu'en ce sens,

   elle considère que le régisseur Boulianne a erré

   dans la première décision.

           J'aurais peut-être un commentaire

   supplémentaire qui est incident aux plaidoiries de

   ce matin quant aux conclusions subsidiaires ou

   accessoires qui pouvaient être rendues. Je vous

   soumettrai qu'il m'apparaît qu'on ne pourrait dans

   le cadre de l'audience aujourd'hui en révision
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   ordonner à Hydro-Québec de refaire ses devoirs

   puisque le processus d'appel d'offres est

   maintenant terminé, il est clos, et qu'on se

   trouverait dans une... et non plus une telle

   ordonnance dans le cadre d'une révision serait

   humblement exorbitante du processus qui consiste à

   réviser la première décision.

           Alors, ça complète mes commentaires à moins

   qu'il y ait des questions. Ça complète.

   (14 h 50)

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   J'aimerais juste vous entendre un peu plus

   longuement sur le dernier point, Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   J'ai monsieur Hudon qui me faisait mention, il y a

   peut-être un aspect qui n'était pas suffisamment

   clair. Ce que j'entendais, c'était évidemment, si

   vous considérez qu'il y a, que cette décision doit

   être révisée, qu'il faut procéder à sa révision, on

   doit approuver le contrat de Tembec. Là où

   j'exprimais une réserve, c'est s'il y avait une

   ordonnance de recommencer un processus d'appel

   d'offres.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K. Je comprends.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Et ce que j'exprimais, c'était une réserve par

   rapport au contexte de l'audience, où vous n'êtes

   pas saisi d'une telle question que par ailleurs,

   l'appel d'offres a déjà été réalisé et complété.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Ça va. Merci.

   Me LOUISE ROZON :

   Maître Fraser, est-ce que le fait que Hydro-Québec

   ne plaide pas sur la question des vices de fond,

   est-ce que vous dites que vous acceptez les

   arguments, vous appuyez les arguments qui ont été

   invoqués par Tembec ou vous vous abstenez à cet

   égard-là?

   Me ÉRIC FRASER :

   En fait, on ne peut pas rien conclure de

   l'abstention de plaider sur cette question-là. Je

   n'ai pas reçu le mandat de plaider sur les

   conditions de révision. Donc, le petit laïus que je

   vous ai fait, c'était le mandat donc sur la

   position d'Hydro-Québec sur ce qu'elle a dit en

   première instance. Et je vous avouerai bien

   humblement qu'on ne s'éloigne pas de ce qui a été

   dit en première instance et que, nous, on croit que

   l'exercice a été valablement fait. C'est en preuve
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   à plusieurs endroits dans la preuve. Et on pense

   notamment à la réponse au rapport de constatations.

   Donc, Hydro-Québec maintient sa position initiale,

   ne plaide pas sur 37.

   Me LOUISE ROZON :

   Et dans la mesure, pour revenir un peu à la

   question de, à la précision que, j'allais dire

   « maître Tanguay ».

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je ne le prendrai pas pour une insulte!

   Me LOUISE ROZON :

   À l'égard, bon, du fait que si la Régie en arrivait

   à la conclusion qu'il y a matière à réviser la

   décision qui a été rendue en première instance, on

   aurait à ce moment-là le mandat de rendre la

   décision qui aurait dû être rendue à ce moment-là.

   Et qu'est-ce qui, selon vous, nous empêcherait de

   rendre une décision avec une réserve ou pas de

   réserve, pourquoi on devrait se limiter uniquement

   à la question de l'approbation ou de la non-

   approbation du contrat parce que, bon, quand on

   rend une autre décision, l'autre décision pourrait

   aller dans un sens ou dans le même sens, là, ça

   dépend de...

   Me ÉRIC FRASER :
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   C'est une bonne question. Mais parce que la seule

   question qui vous était soumise en première

   instance, c'était l'approbation du contrat. Donc,

   on ne peut pas en révision aller au-delà de l'objet

   de la première décision qui était d'approuver le

   contrat de Tembec.

   Me LOUISE ROZON :

   D'accord.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est la raison fondamentale.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Si je peux me permettre. Ce qui rejoindrait un peu

   ce que l'honorable Courville a décidé quand on

   répond aux questions, et ce que vous avez décidé

   aussi dans la cause que je vous ai citée où vous

   mentionnez que c'est un excès de compétence de

   répondre à une question qui n'est pas posée.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, exactement.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Donc, c'est pour ça que je vous ai donné aussi, à

   l'onglet 2, si vous me permettez, là, à l'onglet 2,

   vous avez la demande d'approbation d'Hydro-Québec.

   Moi, je l'ai mis là parce que c'est ça qui fondait

   la demande devant le régisseur Boulianne et qui
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   fonde un peu la demande de révision. Quand on

   regarde les conclusions, c'est :

                ACCUEILLIR la présente demande;

                APPROUVER le contrat;

                INTERDIRE la divulgation.

   Donc, s'il y avait des intervenants ou des

   soumissionnaires mécontents qui avaient voulu

   intervenir pour en rajouter, peut-être qu'ils se

   seraient fait dire : bien, faites donc votre propre

   demande en vertu de 74.2 premier alinéa en vertu du

   rapport de constatations, on ira vous voir demain

   matin, là, dans une autre salle, devant un autre

   banc, nous, on va régler nos problèmes, puis on

   verra si on a bien fait nos devoirs.

           C'est parce que je comprends un peu maître

   Fréchette...

   Me ÉRIC FRASER :

   Fraser.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Non, non, mais maître Fréchette de première

   instance... Non, non, c'est maître Fréchette en

   première instance. Il voulait répondre à la demande

   d'approbation. Il a fait une demande. Il n'a pas

   commencé à répondre. C'est pour ça que de voir le

   régisseur Boulianne qui fait flèche de tout bois en
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   disant, bien, sauf la sélection, puis je vais

   mélanger des pommes puis des oranges. C'est là où

   le bât blesse.

           Et c'est pour ça qu'on arrive à la non-

   pertinence d'éléments ou de ne pas avoir tenu

   compte d'éléments pertinents compte tenu de la

   demande très, très, très restreinte qui était

   soumise au régisseur. Je pense que c'est ça que

   maître Fraser voulait insister, là. Alors, c'est

   pour ça que le dossier que nous avons conçu sans

   même consulter Hydro-Québec est très, très petit,

   très pointu pour un contrat quand même très

   important pour Tembec.

   Me LOUISE ROZON :

   Merci. Vous alliez ajouter quelque chose, Maître

   Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous ai mal lu.

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous savez que c'est les mandats les plus

   difficiles quand on nous dit de ne pas trop parler.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   On prive l'avocat de son jouet favori.
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   LE PRÉSIDENT :

   Si vous avez terminé de parler, je demanderais à ce

   moment-là à maître Neuman de poursuivre.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, je vous rappelle que, avant que vous

   débutiez, on avait convenu...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Absolument.

   LE PRÉSIDENT :

   ... de limiter le temps.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Absolument.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez votre montre.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Donc, je vais traiter de deux questions avec vous.

   D'une part, pendant les premières sept minutes et

   demie, du fait qu'Hydro-Québec Distribution avait

   le droit de recourir à la clause 4.18; et dans la

   deuxième partie, des pouvoirs de la Régie selon

   l'article 74.2 alinéa 2 à cet égard.

           Donc, sur le droit d'Hydro-Québec de

   recourir à l'article 4.18. D'abord, Hydro-Québec
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   avait le droit d'inclure cette clause 4.18 dans son

   appel d'offres. Nous vous soumettons que ce n'était

   pas contraire aux décrets gouvernementaux relatifs

   à la cogénération, car ces décrets doivent être

   interprétés en fonction de l'ensemble du corpus

   législatif et réglementaire dans lequel il se

   situait; c'est-à-dire en fonction de la loi

   habilitante, à savoir la Loi sur la Régie de

   l'énergie, plus particulièrement de son article 5,

   en tenant compte des articles 41 et 41.1 de la Loi

   d'interprétation qui stipule qu'une loi doit

   recevoir une interprétation large, libérale qui

   assure l'accomplissement de son objet et

   l'exécution de ses prescriptions suivant leur

   véritable sens, esprit et fin, et l'article 41.1 de

   la Loi d'interprétation à l'effet que les

   dispositions d'une loi s'interprètent les unes par

   les autres en donnant à chacune le sens qui résulte

   de l'ensemble et qui lui donne effet.

           Ces décrets doivent également être

   interprétés en fonction de l'autre règlement qui

   est le règlement sur les conditions et les cas où

   la conclusion d'un contrat d'approvisionnement par

   le distributeur d'électricité requiert

   l'approbation de la Régie de l'énergie. Ce
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   règlement stipulant notamment qu'il doit être tenu

   compte du plan d'approvisionnement parmi les

   renseignements dont la Régie doit tenir compte.

           Également, comme je l'avais mentionné

   brièvement un peu plus tôt, le plan

   d'approvisionnement... D'abord, le plan

   d'approvisionnement initial 2002-2011, qui était en

   vigueur au moment du lancement d'appel d'offres ne

   fait pas mention de cet appel d'offres de

   cogénération. Et le plan d'approvisionnement 2005-

   2014 qui a été approuvé après le lancement de

   l'appel d'offres mais avant l'ouverture du dossier

   3593 stipulait aux pages que j'ai mentionnées tout

   à l'heure que le premier appel d'offres de

   cogénération visait notamment à permettre au

   Distributeur de faire le point sur le potentiel de

   cette filière.

           J'ai cité les références. C'est la pièce

   HQD-3 document 3 page 13 lignes 10 à 11. Et dans sa

   décision D-2005-178, pages 19 à 20 et 24 à 25, la

   Régie a pris acte du résultat de l'appel d'offres

   de cogénération, donc tel qu'on le connaît

   maintenant, à savoir qu'il n'y a qu'un seul

   soumissionnaire de retenu, et demandait à Hydro-

   Québec d'adapter sa stratégie future
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   d'approvisionnement en conséquence.

           Nous sommes d'accord avec les propos de

   maître Dugré à l'effet que le lancement d'un appel

   d'offres a un caractère contractuel. La Régie l'a

   d'ailleurs déjà affirmé dans le dossier

   R-3470-2001, décision D-2002-17 page 6. Et à cet

   égard, les articles du Code civil du Québec 7, 1426

   et 1434 font partie du contenu implicite de tout

   contrat, donc de tout appel d'offres concerné ici.

   Et ces articles stipulent que :

   - Qu'aucun droit ne peut être exercé de manière

   excessive et déraisonnable à l'encontre des

   exigences de la bonne foi;

   - Qu'on doit tenir compte, dans l'interprétation du

   contrat, de sa nature et des usages;

   - Et qu'il faut également tenir compte des usages,

   de l'équité et de la loi.

           Je ne vous lis pas les articles au complet.

   Mais il découle de ces articles que lorsque, même

   si Hydro-Québec a le droit d'inclure la clause 4.18

   dans ses appels d'offres, elle doit exercer cette

   clause d'une manière raisonnable, conforme aux

   exigences de la bonne foi.

           Et ce qui m'amène à traiter des pouvoirs de

   la Régie à cet égard. D'abord, pour revenir sur les
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   questions de qualification des pouvoirs de la Régie

   selon 74.1 alinéa 1 et alinéa 2, nous sommes

   d'accord que, selon l'alinéa 1, le pouvoir de

   surveillance est d'un pouvoir administratif, non

   décisionnel, alors que celui selon l'alinéa 2 est

   un pouvoir décisionnel que je ne me hasarderai pas

   à qualifier de quasijudiciaire puisque, dans

   certains cas, d'autres qualifications étaient

   utilisées; on a parfois utilisé l'expression sui

   generis pour qualifier un tel pouvoir qui

   relèverait à la fois du pouvoir quasijudiciaire par

   certains aspects et administratifs par d'autres.

           Nous ne contestons pas le pouvoir de la

   Régie lorsqu'elle est saisie, lorsqu'elle exerce

   ses pouvoirs selon le deuxième alinéa de cet

   article, de se saisir d'office, comme elle le fait

   au dossier R-3593, de la question de la validité de

   la sélection des offres, particulièrement si cette

   question a été identifiée comme problématique

   lorsque la Régie a exercé son autre pouvoir, celui

   qui était prévu à l'alinéa 1, son pouvoir de

   surveillance.

           Donc, elle avait le pouvoir de se saisir

   d'office de cette question, même si elle n'est

   plaidée par aucune des parties, tout simplement
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   parce que la Régie doit tenir compte de l'intérêt

   public. C'est notamment prévu à l'article 5 de sa

   loi constitutive. Parce que le règlement

   d'approbation énonce des éléments dont la Régie de

   l'énergie doit tenir compte. Même si aucune des

   parties les lui plaide, elle doit quand même tenir

   compte de ces éléments-là.

           Également parce que la Régie a le pouvoir

   de se saisir de questions qui sont accessoires à

   l'exercice de sa compétence. À titre d'exemple, on

   sait qu'il est fréquent que la Régie se saisisse

   de... c'est-à-dire, c'est à titre accessoire à

   l'exercice de sa compétence sur les plans

   d'approvisionnement que la Régie a décidé de

   statuer sur la question des critères de sélection

   des offres. C'était un tel pouvoir accessoire

   qu'elle exerçait.

           Également, un sujet qui a fait l'objet de

   plusieurs décisions de la Régie. C'est

   accessoirement à son pouvoir de fixer les tarifs et

   conditions des distributeurs. Et c'est à titre

   accessoire que la Régie a statué qu'elle avait le

   pouvoir d'approuver les plans globaux en efficacité

   énergétique. Ça a été décidé dans le dossier

   R-3473. Donc, la Régie exerce fréquemment de tels
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   pouvoirs accessoires dans le cadre des dossiers

   dont elle est saisie. Donc, elle avait certainement

   le pouvoir de se saisir de cette question.

           Donc, une fois qu'elle avait connaissance

   que la clause 4.18 avait été exercée, elle ne

   pouvait pas juger que l'exercice était en soi

   illégal ou contraire aux décrets puisque, comme je

   l'ai indiqué, la clause 4.18 n'est pas contraire

   aux décrets et au corpus législatif dans lequel il

   s'inscrit. La Régie devait déterminer si cette

   clause avait été exercée de bonne foi,

   raisonnablement, et était conforme aux autres

   objectifs que la Régie a pour mission d'appliquer,

   qui sont énoncés notamment à son article 5.

           À titre illustratif, la Régie a déjà deux

   fois approuvé une série de contrats

   d'approvisionnement dont la capacité totale était

   différente de celle qui avait fait l'objet de

   l'appel d'offres. La Régie l'a d'abord décidé dans

   le dossier R-3515-2003, la décision D-2003-159 page

   14, il s'agissait des contrats issus du premier

   appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution. Et la

   Régie à cette occasion a accordé des contrats qui

   étaient d'une marge légèrement supérieure à celle

   qui avait fait l'objet de l'appel d'offres.
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           Et un peu plus tard dans le dossier

   R-3569-2005, la décision D-2005-129 page 8, il

   s'agissait du premier appel d'offres éolien, la

   Régie a accordé des contrats dont la capacité

   totale était légèrement inférieure à celle qui

   avait fait l'objet de l'appel d'offres.

           Donc, il ne s'agissait pas dans de tel cas

   d'exercice de l'article de la clause 4.18 de

   l'appel d'offres ou d'une clause comparable. Mais

   la Régie a effectivement exercé le pouvoir de juger

   s'il avait été raisonnable que la capacité totale

   octroyée soit différente de celle qui avait fait

   l'objet de l'appel d'offres. Donc, la Régie avait

   le même pouvoir dans ce dossier-ci.

           Donc, il se pourrait que, dans certains

   cas, qu'un recours à l'article 4.18 par le

   Distributeur puisse être invalidé par la Régie par

   une décision motivée qui jugerait que cette clause

   a été exercée d'une manière, de mauvaise foi, de

   façon déraisonnable ou d'une manière qui ne cadrait

   pas avec les objectifs que la Régie a pour mission

   d'appliquer.

           Dans le présent cas, nous pensons qu'il n'y

   a rien au dossier de première instance qui indique

   que ça a été le cas. La justification a été donnée
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   par Hydro-Québec. Et nous ajoutons, même s'il

   s'agit d'un fait subséquent, nous vous soumettons,

   nous laissons à votre discrétion le soin de décider

   si vous pouvez tenir compte aujourd'hui de ce fait

   subséquent, mais qui n'était pas connu à l'époque,

   à savoir que, dans le plan stratégique deux mille

   six (2006) à deux mille dix (2010) d'Hydro-Québec

   qui a été déposé le huit (8) juin deux mille six

   (2006), et qui est sujet à approbation

   gouvernementale, il est stipulé, et je cite, que :

                Les contrats d'approvisionnement à

                long terme signés avec Hydro-Québec

                Production dont les livraisons

                débuteront en mars 2007 et les

                contrats d'achat d'énergie éolienne

                permettront à Hydro-Québec

                Distribution de disposer

                d'approvisionnements à des coûts

                prévisibles et raisonnables. Cet

                avantage est appréciable compte tenu

                de la volatilité du marché du gaz

                naturel et du prix élevé de cette

                ressource. Ces facteurs ont eu un

                impact sur les approvisionnements à

                long terme en électricité produite par
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                cogénération.

   Et on verra plus tard, dans ce plan stratégique, il

   n'est pas prévu d'approvisionnements de

   cogénération. En fait, il n'est plus prévu de tels

   approvisionnements. C'est à la page 38 de ce plan

   stratégique.

           Donc, je vous soumets donc que la décision

   D-2006-65 et le dossier qui avait été présenté à la

   Régie en première instance ne révèle pas que la

   clause 4.18 a été exercée d'une manière invalide

   qui justifiait que la Régie, que la Régie n'accepte

   pas l'exercice de cette clause. Et la décision

   D-2006-65 telle que formulée semble indiquer que le

   régisseur n'a laissé aucune ouverture à ce que la

   clause 4.18 puisse être validement invoquée par le

   Distributeur.

           Le premier régisseur semblait plutôt d'avis

   que cette clause serait toujours invalide, à tout

   le moins lors de tout appel d'offres sur un bloc

   d'énergie déterminé par le gouvernement. Et c'est

   pour ça que nous vous soumettons qu'il s'agit là

   d'un vice sérieux et fondamental entraînant la

   nullité de la décision. Donc, la décision D-2006-65

   devrait être révisée et révoquée pour ce motif.

           Et la Régie devrait procéder à rendre la
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   décision qui aurait dû être rendue. Et cette

   décision n'inclut pas, et là-dessus je suis

   d'accord avec mes deux autres confrères, n'incluent

   pas le fait de retourner le dossier pour qu'Hydro-

   Québec soi-disant refasse ses devoirs, parce que

   selon nous, Hydro-Québec a bien fait ses devoirs.

           C'est dommage qu'Hydro-Québec ne l'a pas

   plaidé. En tout cas, je le plaide à sa place. Donc,

   dans aucun cas, le dossier... dans un aucun cas, la

   Régie ne devrait demander à Hydro-Québec de

   recommencer l'appel d'offres ou de recommencer la

   sélection des offres qu'elle a reçues. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   (15 h 10)

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Quand vous dites parlez de l'interprétation qu'a

   fait le régisseur Boulianne de 4.18, vous dites

   qu'il ne fait, il me semble qu'il ne fait pas

   allusion directement. Vous inférez qu'il n'ait à

   aucun moment parler de 4.18 dans la décision.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Mais ça, enfin l'interprétation que je...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :
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   Oui, c'est ça, vous faites une interprétation de

   comment il a vu 4.18. C'est ça, j'ai bien compris?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. C'est une interprétation qui découle de la

   page 4 de cette décision. Il semble que le

   régisseur semble avoir fermé la porte à cette

   décision...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Mais c'est ça que vous avez dit, il semble avoir

   fermé la porte.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   C'est votre interprétation de ce qu'il dit.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est mon interprétation.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Selon vous, c'est ce qu'il a fait.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il répond sur la question du coût de référence à

   savoir est-ce que ce serait le prix d'une centrale

   à cycle combiné au gaz naturel. Mais même en ayant,

   même après avoir dit ça, il semble que, du fait

   qu'il s'agit d'un appel d'offres pour un bloc
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   réservé, qu'il soit en train de fermer la porte à

   toute référence à 4.18.

           Toute possibilité de recourir à 4.18.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Si vous permettez peut-être une dernière chose si

   vous avez terminé.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Avec la permission du Tribunal?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est parce qu'on allait vous entendre un peu aussi

   en réplique d'une certaine façon.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Ah! O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous aviez des choses à ajouter, évidemment, ça

   pourrait clore le débat.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Oui. La décision D-2006-11, quand j'ai étudié le

   dossier m'a frappé; la décision du régisseur

   Boulianne du dix-neuf (19) janvier deux mille six

   (2006). Quand je vous dis, là, que les sept

   soumissionnaires qui ont été exclus, selon monsieur

   Boulianne, de façon erronée, selon Hydro-Québec,
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   conformément aux documents de l'appel d'offres.

           Quand je lis ça, le régisseur Boulianne

   nous dit dans cette décision-là :

                Fixe le calendrier et donne les

                instructions suivantes aux

                intéressés :

                Transmettre leur documentation,

                transmettre...

   Et cetera. Donc :

                Demande au Distributeur de diffuser au

                plus tard le 20 janvier, de

                transmettre à chacun sa demande à

                toute personne intéressée qui en fait

                la demande, ainsi qu'aux intervenants

                dans le dossier et aux

                soumissionnaires ayant participé à

                l'appel d'offres.

   Donc, le régisseur avait demandé d'aviser les

   soumissionnaires. C'est drôle, dans le dossier qui

   en est résulté, il semble qu'il n'y a pas personne

   qui s'est pointé pour contester la portion du

   rapport de constatation qui dit sauf pour la

   sélection des soumissionnaires.

           Alors, c'est un autre élément qui

   m'indique, moi, que le fait qu'il y avait une
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   petite demande d'approbation et qu'on est allé

   mélanger le pouvoir de surveillance et d'examen de

   74.2 alinéa 1 pour refuser l'approbation alors que

   personne ne s'en est plaint. Ça, ça me semble être

   un élément qui... Cette décision-là confirme que ce

   n'est pas la façon de faire conformément aux

   principes que je vous ai énoncés de long en large

   ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Qu'est-ce qui n'est pas la façon de faire, pardon?

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Les principes que je vous ai énoncés de long en

   large ce matin. Les principes à l'effet qu'il faut

   tenir compte des choses pertinentes, il ne faut pas

   tenir compte de choses non pertinentes, il ne faut

   pas punir un innocent, et cetera.

   LE PRÉSIDENT :

   Là vous parlez de la décision, pardonnez-moi, vous

   parlez de la décision procédurale dans 3593 qui

   ouvrait le dossier?

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Oui, c'est ça. D-2006-11 dans le premier dossier du

   dix-neuf (19) janvier deux mille six (2006), dans

   le dossier R-3593-2005.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :
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   Si je peux me permettre un complément à la réponse

   à monsieur le régisseur Tanguay. Au milieu de la

   page 4 de la décision D-2006-65. Alors je vois que

   mon confrère maître Fraser avait trouvé la citation

   lui aussi. Il est indiqué :

                De plus, la Régie est d'avis que dans

                le cas d'un appel d'offres portant sur

                un bloc spécifique déterminé par le

                gouvernement, le Distributeur ne peut

                justifier sa décision de rejeter

                certaines soumissions sur la base

                d'une comparaison avec une autre forme

                d'énergie et s'écarte ainsi des

                objectifs prescrits à cet égard.

   Donc, c'est cette phrase qui indique que le

   régisseur semble trouver impossible l'exercice de

   la clause 4.18 dans le cadre d'un tel appel

   d'offres. Et c'est cela qui serait, qui serait un

   vice de fond sérieux et fondamental que la Régie

   devrait réviser dans le présent dossier.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Dugré, est-ce que vous avez quelque chose

   d'autre à ajouter?
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   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Non, j'ai terminé.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez terminé. Ce matin je voulais qu'on

   revienne sur la question de confidentialité. Je

   vous en avais glissé un mot.

   Me GÉRARD DUGRÉ :

   Moi, j'ai fait simplement que reprendre la

   conclusion d'Hydro-Québec compte tenu que c'était

   sa demande d'approbation, que nous on va en

   révision parce qu'on a un intérêt en tant que

   contractant.

           Alors, si Hydro-Québec ne plaide pas la

   confidentialité, bien évidemment que vous n'aurez

   pas à en émettre une ordonnance de confidentialité.

   Me ÉRIC FRASER :

   L'interrogation de la Régie par rapport aux

   questions de confidentialité, je comprends que le

   dossier de première instance a été déposé avec une

   demande d'ordonnance de confidentialité. Je

   comprends que le régisseur Boulianne n'a pas rendu

   d'ordonnance de confidentialité mais, par contre,

   si on regarde à la page 2 de la décision D-2006-65,

   à la dernière phrase de cette page il est dit :
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                La Régie ne modifie pas le caractère

                confidentiel des documents qui ont été

                fournis dans le dossier de

                surveillance.

           Donc, Hydro-Québec considère que les

   documents ont été soumis sous sceau confidentiel et

   qu'ils conservent ce statut à la Régie. Maître

   Dugré n'a pas demandé la divulgation des

   informations.

           Alors, la seule représentation que j'aurais

   à faire c'est si la Régie entendait divulguer cette

   information ou trancher la première demande de

   confidentialité qu'il y avait dans la requête

   initiale, bien qu'Hydro-Québec réitère les

   arguments qui ont été déposés dans la requête

   initiale.

   LE PRÉSIDENT :

   Évidemment, du temps s'est écoulé entre le moment

   de 3593 et maintenant, alors souvent la

   confidentialité c'est l'exception plutôt que la

   règle. J'aimerais que vous me le disiez s'il y

   avait des choses à réactualiser parce que, bon,

   maître Dugré n'a fait que, et je ne dis pas ça de

   façon négative, mais n'a fait que transposer la

   clause, la conclusion recherchée dans 3593, je ne
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   me souviens plus de la date exacte, mais dans sa

   requête du dix (10) mai deux mille six (2006).

           Alors, on se demandait s'il n'y aurait pas

   lieu, parce qu'évidemment l'affidavit qui

   accompagne, qui accompagne la requête, l'affidavit

   de monsieur Dottori, c'est une chose pour sa

   requête. Mais je veux dire en terme de divulgation

   je pense que c'est plutôt à Hydro-Québec de savoir

   ce qui peut être « divulgable » ou non. Alors, donc

   dans ce sens-là...

   Me ÉRIC FRASER :

   On maintient la même position.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, l'affidavit de monsieur Côté à l'époque

   est-il toujours valable et les circonstances

   entourant la question et les circonstances

   entourant votre demande, je dis bien votre demande

   de confidentialité, sont-elles encore pertinentes.

   Me ÉRIC FRASER :

   En fait, je ne porterai pas de jugement mais je

   vous dirais qu'on maintient la demande de

   confidentialité. Et si les questions de la Régie

   sont plus précises, on va les prendre puis on

   verra, on prendra un engagement pour y répondre.

           Mais je dois vous avouer que je n'avais pas
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   vu d'enjeu de confidentialité ressortir

   nécessairement de la demande de révision puisqu'on

   parle du contrat de Tembec, que la preuve établit

   clairement qu'il s'agissait du plus bas

   soumissionnaire. Mais je ne voyais pas de nécessité

   de revenir sur la confidentialité qui avait été

   maintenue dans la décision de première instance par

   ailleurs.

           Si c'est le cas, il faudrait prendre

   l'engagement de réviser la question de la

   confidentialité et soumettre un commentaire sur le

   fait que la question est toujours tout aussi

   actuelle aujourd'hui qu'elle ne l'était au moment

   du dépôt de la requête.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, aujourd'hui, si j'ai bien compris, vous venez

   nous dire qu'au niveau de la confidentialité vos

   craintes sont les mêmes qu'elles étaient à ce

   moment-là au dépôt de la requête initiale.

   Me ÉRIC FRASER :

   Malheureusement, je ne peux pas m'avancer jusque-là

   puisque j'ai pas, j'ai pas analysé la question. Par

   contre, je maintiens la requête qui a été faite

   initialement. Donc, je n'ai pas de raison de croire

   que les raisons qui avaient été avancées
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   initialement sont disparues.

           D'autant plus que les questions de

   confidentialité concernent souvent les tiers

   contractants et donc, à ce moment-là, je devrais,

   je devrais m'informer auprès de ces tiers

   contractants.

           Mais, comme je l'ai dit au tout début, je

   considère qu'il n'y a pas d'enjeu présentement dont

   vous êtes saisis et qu'on n'a pas demandé la

   divulgation de ces informations-là et qui, par

   ailleurs, que vous pouvez consulter aux fins de

   rendre votre décision en révision, les documents

   non élagués.

   LE PRÉSIDENT :

   J'aimerais prendre une pause, si vous me permettez.

   D'accord.

   Me ÉRIC FRASER :

   Hum, hum.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Pour poursuivre sur la confidentialité, merci,

   Maître Dugré, des précisions que vous nous avez

   données.

           Maintenant, Maître Fraser, je voudrais

   juste obtenir de votre part l'engagement suivant
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   que vous pourriez faire parvenir à la Régie. C'est

   qu'en vertu de votre requête initiale datée de, je

   pense c'est ça du vingt (20) décembre deux mille

   cinq (2005) dans le dossier R-3593, au paragraphe

   20 vous invoquez, évidemment, conformément à

   l'article 30 de la Loi de la Régie. Vous nous

   demandiez de rendre une ordonnance interdisant la

   divulgation, la publication et la diffusion des

   renseignements contenus aux documents précités.

           Alors, comme il y a du temps qui s'est

   écoulé évidemment depuis le mois de décembre deux

   mille cinq (2005), juste nous donner l'engagement

   écrit, preuve au soutien, que cette

   confidentialité-là est toujours demandée.

   Me ÉRIC FRASER :

   J'imagine que si l'on faisait ça sous forme d'un

   affidavit signé par monsieur Côté, qui aura

   communiqué probablement avec les personnes

   concernées, ça serait suffisant?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, ça l'était dans la première instance.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça devrait l'être également pour ici en révision.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait. Je ne suis pas au courant des

   disponibilités de monsieur Côté puis je sais que

   c'est fête cette semaine. Si on disait dans le

   courant de la semaine prochaine, ça vous va comme

   délai?

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne voudrais pas vous imposer un délai trop court

   effectivement. J'allais ajouter ça, mais compte

   tenu du congé, là, qui arrive.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais si durant, au courant de la semaine prochaine

   c'était possible d'avoir cet affidavit de monsieur

   Côté.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Avec, évidemment, une nouvelle date, ça va de soi.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il n'y a pas de problème. Ça sera fait.

   LE PRÉSIDENT :

   À moins que mes collègues aient des choses à

   ajouter. Oui, Maître Neuman.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Si je puis me permettre, excusez-moi. Il me restait

   deux minutes et je me suis aperçu...

   LE PRÉSIDENT :

   Il vous restait deux minutes!

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je me suis aperçu qu'il manquait une troisième

   décision dans celles que je vous avais citées, deux

   cas où la Régie avait déjà accordé des capacités

   différentes de celles qui avaient été appelées.

           Mais il y avait surtout une troisième

   décision qui était beaucoup plus importante qui est

   la décision rendue au dossier R-3533-2004, qui

   était l'appel d'offres de biomasse et la décision

   D-2004-115 aux pages 8...

   LE PRÉSIDENT :

   Pardon, excusez-moi. D?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   2004-115, aux pages 8 et 9 où, en raison d'un coût

   total trop élevé, certaines offres qui avaient

   passé, qui avaient été reçues n'ont pas été

   retenues aux fins de l'état final du processus de

   sélection. Donc, c'était une clause comparable à

   4.18, dans le cas présent c'était la clause 4.19

   dans l'appel d'offres en question.
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           Et dans la même décision, à la fin de cette

   décision, à la page 12, donc après que la Régie ait

   accepté l'exercice valide de cette clause par

   Hydro-Québec, et donc ait accepté le résultat

   final, ait accordé, autorisé et approuvé le

   contrat, elle suggère à Hydro-Québec d'inclure

   cette clause 4.19 pour l'avenir dans un amendement

   éventuel à la procédure d'appel d'offres.

           Et même si cet amendement n'existe pas

   encore, ça n'a pas empêché la Régie dans le même

   dossier d'appliquer validement, de reconnaître que

   cette clause avait validement été appliquée.

   LE PRÉSIDENT :

   Sur ce, je n'ai plus qu'à vous remercier de votre

   participation, de votre attention et du fait que ça

   se soit passé de façon extrêmement agréable. Et

   donc, le tout évidemment est pris en délibéré. Et

   je vous remercie encore de votre collaboration.

               _________________________
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           Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   JEAN LAROSE

   Sténographe officiel

